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INTRODUCTION 

Cher lecteur, 

Le présent numéro inaugure le volume 4 
de Logos Guardia Civil et marque, dans le 
même temps, une étape importante dans 
l'évolution et la maturité de la revue. La 
publication consolide le nouveau système de 
numérotation basé sur le volume (année) et le 
numéro, en remplacement de la numérotation 
ordinale utilisée précédemment. Ce changement 
répond à la volonté de s'aligner sur les normes 
largement acceptées dans le domaine des revues 
scientifiques, facilitant leur identification, leur 
citation et leur reconnaissance académique, et 
mettant en évidence la trajectoire et la continuité 
temporelle de la publication. 

Cette décision s'inscrit dans un processus plus large de consolidation éditoriale, 
soutenu par l'inclusion récente de Logos Guardia Civil dans le catalogue 2.0 de 
Latindex. Cette réussite constitue une reconnaissance importante du travail accompli 
dans les derniers numéros pour renforcer la qualité scientifique, la transparence 
éditoriale et la rigueur méthodologique de la revue, et constitue un encouragement à 
continuer à progresser dans son positionnement au sein de l'écosystème académique 
ibéro-américain et international. 

Le volume présenté aujourd'hui réaffirme également l'engagement en faveur 
d'une revue ouverte et plurielle, tant sur le plan disciplinaire que linguistique. 
Parallèlement à la publication en espagnol, Logos Guardia Civil consolide la 
publication d'articles en anglais, en français et en portugais, favorisant ainsi la 
projection internationale des contenus et l'échange de connaissances avec les 
communautés universitaires de différents pays et traditions de recherche. Cette vocation 
multilingue répond à la nature mondiale de nombreux phénomènes analysés et à 
l'engagement de la revue en faveur d'une science accessible et partagée. 

Les données d'impact et de diffusion pour l'année 2025 confirment cette évolution 
positive. Au cours de cette période, la revue a enregistré près de 70 000 visites, un 
chiffre qui triple largement celui de l'année précédente. Cette croissance soutenue 
reflète non seulement une plus grande portée, mais aussi l'intérêt croissant que suscitent 
les contenus publiés auprès des chercheurs, des professionnels de la sécurité, des 
opérateurs juridiques et du public spécialisé. 
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D'un point de vue scientifique, le numéro s'articule autour d'un article collaboratif, 
de onze articles de recherche et d'une revue de jurisprudence, formant un ensemble 
équilibré et représentatif des thèmes qui définissent l'identité de la revue. Le volume 
s'ouvre sur un travail consacré à l'analyse de la police judiciaire face à la réforme de la 
procédure pénale, une question d'actualité qui invite à réfléchir sur le modèle d'enquête 
criminelle et le rôle essentiel des unités policières spécialisées dans toute transformation 
du système. 

Les articles scientifiques abordent des questions d'une grande importance sous 
des angles historiques, juridiques, criminologiques, stratégiques et technologiques. 
Certains d'entre eux revisitent des épisodes du passé liés à la Garde civile, dans le but 
d'analyser de manière critique la construction de certains récits historiques et d'apporter 
une clarté académique face à des interprétations déformées ou insuffisamment vérifiées. 
D'autres se concentrent sur des défis contemporains, tels que les flux financiers illicites, 
le terrorisme djihadiste et ses stratégies de communication, la propagande extrémiste 
dans les environnements numériques ou l'irruption de nouvelles technologies — comme 
les drones — dans des scénarios de menace et de violence. 

La sécurité citoyenne fait l'objet d'une analyse doctrinale qui propose un modèle 
structuré autour de la prévention, de l'enquête et de la communication, intégrées par un 
leadership axé sur la mission. Dans une perspective complémentaire, des aspects clés 
de la pratique professionnelle sont examinés, tels que la gestion des ressources 
humaines, l'innovation technologique dans le domaine de la balistique médico-légale 
ou la collaboration entre les institutions publiques et la société civile dans le traitement 
des disparitions de personnes, mettant en évidence la dimension humaine et sociale de 
la sécurité. 

Le domaine juridique et pénal bénéficie également d'une contribution 
remarquable axée sur le délit de conduite avec mépris manifeste pour la vie, qui analyse 
ses frontières avec l'intention homicide éventuelle et examine la réponse 
jurisprudentielle et comparative à un problème ayant un impact social important. 

Le numéro est complété par la revue habituelle de la jurisprudence récente de la 
deuxième chambre, qui aborde des questions d'un intérêt pratique et doctrinal notable, 
telles que les perquisitions et les fouilles, l'utilisation de drones par la police, la validité 
des preuves technologiques, l'action des agents infiltrés ou les limites entre infraction 
administrative et délit pénal. De plus, comme nouveauté, nous proposons à nouveau 
cette fois-ci une revue de la cinquième chambre de la Cour suprême. 

Avec ce numéro, Logos Guardia Civil réaffirme son engagement en faveur de la 
qualité scientifique, de l'amélioration continue et de la diffusion des connaissances 
appliquées à la sécurité et à la justice. L'évolution de sa structure éditoriale, sa visibilité 
croissante et son ouverture internationale reflètent une revue en constante évolution, 
fidèle à sa vocation de service public et au dialogue entre le monde universitaire et la 
pratique professionnelle. Au nom de toute l'équipe de rédaction, je vous souhaite une 
agréable lecture. 

Félix Blázquez González 
Directeur du CUGC 
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LA POLICE JUDICIAIRE FACE À LA RÉFORME DE LA PROCÉDURE 
PÉNALE 

Sommaire : 1.  CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR LE MODÈLE POLICIER 2.  
LE JUGE D'INSTRUCTION ET SON RÔLE COMPLEXE D'« ENQUÊTEUR » 3. UNE 
POLICE JUDICIAIRE DIRIGÉE PAR LE PARQUET ? 4. LES ENQUÊTES DU 
PROCUREUR ET DE LA POLICE JUDICIAIRE 5. ENQUÊTE POLICIÈRE ET 
DROITS FONDAMENTAUX 6. CONCLUSIONS ET BRÈVES CONTRIBUTIONS : 
NOUVELLE POLICE JUDICIAIRE OU NOUVELLE FORME D'ENQUÊTE ? 7. 
BIBLIOGRAPHIE 

Résumé : La réforme de la procédure pénale est un sujet brûlant qui soulève la question 
de savoir qui doit être l'organe directeur : le juge d'instruction ou le procureur chargé de 
l'enquête. Cependant, il ne faut pas oublier le rôle actuel de la police judiciaire, qui doit 
devenir l'un des axes essentiels autour desquels s'articule le changement. La personne qui 
dirige l'enquête sur le plan procédural doit être correctement accompagnée par une unité 
d'enquête policière qui remplit avec rigueur technique et efficacité sa fonction consistant 
à enquêter sur les faits délictueux et à découvrir les responsables.  Malgré le débat suscité, 
notre système juridique prévoit déjà un procureur doté de pouvoirs d'enquête et de 
capacités de direction à l'égard de la police judiciaire, ce qui, il est vrai, est limité par la 
présence du juge d'instruction. Qu'en est-il de la situation actuelle de la police judiciaire ? 
Quelles sont ses relations avec le juge et le procureur ? Que nous apprend le droit 
comparé ?  Enfin, est-il possible de mettre en place une autre forme d'enquête policière ? 

Resumen: La reforma del procesal penal es un asunto candente donde se plantea la duda 
de quién debe ser el órgano rector si el Juez de Instrucción o el Fiscal encargado de la 
investigación. Sin embargo, no puede olvidarse el protagonismo actual de la Policía 
Judicial que tiene que convertirse en uno de los ejes esenciales sobre el que pivote el 
cambio. Quien dirija procesalmente la indagación debe verse adecuadamente 
acompañado de una unidad policial investigadora que cumpla con rigor técnico, y 
eficacia, su función de averiguar los hechos delictivos y descubrir a los responsables.  A 
pesar del debate generado, nuestro ordenamiento ya prevé un Fiscal con facultades de 
investigación y capacidad directiva con respecto a la Policía Judicial algo que, es cierto, 
se ve limitado por la presencia del Juez Instructor. En todo caso, ¿Qué situación tiene la 
Policía Judicial en la actualidad? ¿Cómo es su relación con el Juez y el Fiscal? ¿Qué nos 
enseña el Derecho comparado?  Y, finalmente, ¿Es posible establecer otra forma de 
investigación policial? 

Mots clés : Police judiciaire. Procureur. Juge d'instruction. Procédure pénale 

Palabras clave: Policía Judicial. Fiscal. Juez Instructor. Proceso penal 
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ABRÉVIATIONS 

ALECRIM : Avant-projet de loi sur la procédure pénale. 

BLECRIM :  Projet de loi sur la procédure pénale. 

CE : Constitution espagnole. 

CPPF : Code de procédure pénale français. 

CPPI : Code de procédure pénale italien. 

CPPP : Code de procédure pénale portugais. 

CRI : Constitution de la République italienne. 

DIA : Direction d'enquête antimafia. 

EOMF : Statut organique du ministère public. 

FGE : Ministère public général de l'État. 

FJ : Fondement juridique. 

LDD : Loi sur le droit à la défense. 

LECRIM : Loi de procédure pénale. 

LOPJ :  Loi organique sur le pouvoir judiciaire. 

LORRPM : Loi organique régissant la responsabilité pénale des mineurs. 

RD : Décret royal. 

RMF : Règlement du ministère public. 

STC : Arrêt de la Cour constitutionnelle. 

STS : Arrêt de la Cour suprême. 

STEDH : Arrêt de la Cour européenne des droits de l'homme. 
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1. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR LE MODÈLE POLICIER 

Le rôle de la police judiciaire dans la procédure pénale, évoqué de manière elliptique à 
l'article 126 de la Constitution espagnole, est essentiel. Elle agit tout d'abord en tant que 
destinataire des plaintes et mène les premières investigations visant à vérifier les faits qui 
lui sont exposés par les victimes et/ou les personnes lésées. En second lieu, l'autorité 
policière peut prendre des mesures ayant une incidence sur les droits fondamentaux, ce 
qui lui confère un pouvoir important dans la sphère personnelle des personnes faisant 
l'objet d'une enquête. En troisième lieu, le résultat de l'enquête se concrétise par la 
rédaction d'un document, le procès-verbal, qui présente un cadre d'évaluation, une 
première version indicative, qui guide le travail des juges et des procureurs, ce qui n'est 
pas négligeable, car il s'agit du matériel avec lequel ils travaillent et qui sert à résoudre 
des questions capitales telles que la liberté de la personne faisant l'objet de l'enquête ou 
l'adoption de mesures conservatoires restrictives de ses droits. 

Compte tenu de ce qui précède, nous avons assisté à une séparation évidente entre 
les fonctions policières, qui sont chargées de protéger la « sécurité publique », et celles 
propres à l'enquête sur les faits délictueux. Il existe donc une tâche qui relève de la « 
police gouvernementale », propre à l'article 104 de la Constitution espagnole, où la 
prévention des infractions devient une tâche fondamentale, c'est-à-dire protéger les 
personnes et les biens en préservant la « tranquillité publique » (SSTC104/1989, du 8 
juin, FJ 3º ; 55/1990, du 28 mars, FJ 5º ; 175/1999, du 30 septembre, FJ 5º), fonction que 
nous distinguons de la tâche d'enquêter sur le délit et son auteur (STC 303/1993, du 25 
octobre, FJ 4º).  Cela détermine une sorte d'asymétrie qui contribue nécessairement à 
délimiter celle d'un travail opérationnel qui sert à alimenter le travail judiciaire (ou celui 
du ministère public) en tant qu'activité policière d'enquête de nature préparatoire, pré-
procédurale et administrative où la limitation des droits fondamentaux, à l'exception de 
la détention, est une tâche strictement judiciaire. De même, tant que le juge ou le 
procureur n'en est pas informé, cette activité est de nature autonome, de sorte que tant que 
les faits faisant l'objet de l'enquête ne sont pas portés devant les tribunaux, l'unité 
d'enquête mène et pratique les procédures qu'elle juge opportunes. 

Il convient de souligner, pour revenir aux doutes initiaux, que bien que l'on parle de 
« police judiciaire », cette expression désigne en réalité la fonction proprement dite 
(Moreno Catena, 1988, pp. 144-145) et non l'existence d'un corps indépendant, autonome 
et totalement détaché de la fonction gouvernementale de sécurité.  Comme l'indique 
l'instruction 1/2008 du FGE sur la direction des unités de police judiciaire par le procureur 
: 

« Le texte constitutionnel n'établit pas de modèle de police judiciaire, mais impose 
seulement deux exigences au législateur : premièrement, la nécessité de créer et de 
réglementer la police judiciaire et, deuxièmement, que celle-ci dépende 
fonctionnellement des juges, des tribunaux et du ministère public. Selon les termes de la 
consultation 2/1999 du ministère public, la Constitution énonce la mission qui incombe à 
la police judiciaire, mais n'attribue cette fonction à aucun organe et n'effectue pas la 
répartition matérielle et géographique des compétences. À proprement parler, elle ne 
prédétermine pas non plus si elle doit être constituée en tant que corps spécifique ou en 
tant que simple fonction exercée par les forces de sécurité, ni si son régime de dépendance 
vis-à-vis des juges et des procureurs doit être organique ou fonctionnel, laissant ainsi au 
législateur une grande marge de manœuvre. 
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Il ne faut pas oublier non plus que notre pays répond à un schéma de pluralité 
d'organes ayant des fonctions policières. Des corps étatiques tels que la Garde civile, la 
Police nationale ou le Service de surveillance douanière coexistent avec les polices des 
communautés autonomes ayant des modèles intégrés (Catalogne, Pays basque et Navarre 
; STC 184/2016, 3 novembre, FJ 4º). À ce scénario s'ajoutent les polices locales, qui 
dépendent des mairies et qui participent également au processus pénal (ATS 299/2017, 
26 janvier, de la Chambre II, rapporteur : M. Soriano Soriano, FJ 1º) ou les fonctions 
attribuées aux agents forestiers (art. 58.a) de la loi sur les forêts 43/2003, 21 novembre) 
dont la formation spécifique en matière d'incendies et leurs causes, en ferait des 
collaborateurs de l'unité d'enquête chargée de déterminer l'identité des auteurs aux fins de 
l'établissement du procès-verbal, même s'ils ne doivent pas être considérés à proprement 
parler comme un corps de police (Rodríguez Fernández, 2007, pp. 2452-2453). 

Tous, dans l'exercice de leurs fonctions, agissent ou peuvent agir en tant que « police 
judiciaire », ce qui, outre le flou, tend à créer une situation de déconcentration dans 
l'exercice de cette fonction.  De même, ceux qui agissent en tant que « police judiciaire » 
se trouvent dans une situation de double dépendance. D'une part, la dépendance 
fonctionnelle des unités d'enquête vis-à-vis des juges et des procureurs. D'autre part, la 
dépendance organique qui se traduit par une chaîne de commandement verticale avec leur  
intégration dans un organe administratif (ministère, conseil régional de l'intérieur ou 
mairie), de sorte qu'il existe une dépendance générale, due à l'insertion des corps de police 
dans l'exécutif, qui se conjugue avec une dépendance spécifique vis-à-vis des organes 
judiciaires et du ministère public en ce qui concerne l'enquête concrète en cours, avec 
l'obligation d'obéir à leurs instructions, notamment dans les cas de confidentialité 
obligatoire  (STS 424/2023, du 29 mars, de la Chambre III, FJ 7º ; rapporteur : M. Requero 
Ibáñez). 

L'absence d'un corps unique de police judiciaire peut s'expliquer par l'inexistence 
de précédents historiques dans notre pays, associée à la liberté évidente accordée au 
législateur pour prendre une décision en la matière. Des progrès ont été réalisés grâce à 
la création des « unités organiques » (police judiciaire spécifique), qui renforcent l'activité 
d'enquête dans le cadre de l'instruction judiciaire ou de l'enquête préliminaire du parquet, 
mais qui sont loin de constituer la création d'une agence servant de « police de la justice 
». À cet égard, il ne faut pas oublier que l'activité d'enquête policière s'inscrit dans le cadre 
de la politique criminelle, que l'on peut comprendre comme un ensemble d'actions visant 
à améliorer le bien-être des citoyens, allant de la définition des zones relevant de la 
répression pénale, en passant par l'organisation matérielle des organes et des moyens dont 
dispose l'exécutif, jusqu'à l'exercice des actions pénales devant les tribunaux de justice 
lorsqu'une infraction a été commise (Moreno Catena, 2007,  p.77), ce qui implique une 
certaine convergence d'objectifs qu'il convient de délimiter clairement et de manière 
singulière dans l'instruction judiciaire de la procédure pénale, car il ne faut pas confondre 
les fins légitimes, de nature politique, de la poursuite de l'infraction avec la déduction des 
responsabilités pour sa commission. 

En tout état de cause, au vu de l'article 126 de la Constitution espagnole, il est exclu 
que des organes autres que les juges et les procureurs, avec l'aide de la police judiciaire, 
puissent mener des enquêtes criminelles (STC 85/2018, du 18 juillet, FJ 6º), ce qui en fait 
une fonction exclusive de certains acteurs. Ainsi, la réforme éventuelle de la procédure 
pénale, dans laquelle le juge cède l' e témoin au procureur dans la direction des enquêtes, 
oblige à se demander quel rôle devra jouer la police judiciaire et si le système actuel 
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devrait être reformulé face à un changement de paradigme. 

2.  LE JUGE D'INSTRUCTION ET SON RÔLE « D'ENQUÊTEUR » COMPLEXE 

La procédure pénale de notre pays résulte d'une loi sur la procédure pénale (LECRIM) 
approuvée le 14 septembre 1882 et qui, après d'innombrables réformes, est toujours en 
vigueur aujourd'hui. En ce sens, la figure du juge d'instruction s'avère être le pivot sur 
lequel repose l'ensemble des procédures, le directeur de l'enquête qui décide des droits 
fondamentaux en jeu. Toutefois, malgré son rôle incontestable, il partage la tâche 
d'enquête avec la police judiciaire et le ministère public. À cet égard, il ne faut pas oublier 
la nature de l'instruction que notre Cour suprême a pris soin de clarifier dans l'arrêt 
228/2015 du 21 avril de la chambre II (rapporteur : Martínez Arrieta) FJ 1º, en indiquant, 
faisant écho à des positions précédentes, que : 

« Nous avons déclaré dans l'arrêt STS 228/2013 du 22 mars que l'enquête judiciaire 
sur les faits est une fonction administrative et, en partie, juridictionnelle, d'où la double 
nature inquisitoire et accusatoire qui la caractérise. Le juge d'instruction est chargé 
d'instruire les affaires pénales. C'est pourquoi le principe d'officialité - ou de nécessité ou 
de légalité - veut que la procédure pénale commence dès que le juge a connaissance d'un 
comportement apparemment délictueux. Cette compétence originelle sur les procédures 
d'enquête est partagée, dans notre système actuel, avec les fonctions qui peuvent être 
exercées de leur propre autorité ou par délégation du juge, la police judiciaire, agissant 
sous son autorité ou celle du ministère public, et le ministère public lui-même, à titre pré-
procédural. Il ne s'agit pas d'une fonction juridictionnelle, mais d'une fonction préalable 
à l'instruction judiciaire. 

La nature mixte exposée dans la jurisprudence rend nécessaire de différencier l'« 
activité d'instruction », clairement juridictionnelle, qui impliquerait, dans le cadre de 
fonctions de garantie (art. 117.4 CE), l'adoption judiciaire de mesures visant à limiter les 
droits fondamentaux et leur violation ordonnée (perquisition et fouille domiciliaire, 
décision de détention provisoire, ouverture du courrier, interception des communications 
téléphoniques et télématiques, captation et enregistrement des communications orales ou 
utilisation de dispositifs techniques de surveillance, entre autres) de ce qui relève de l'« 
activité d'enquête », qui est administrative et instrumentale, et qui implique la découverte 
du fait délictueux, les éléments de sa commission et son auteur, qui comprennent diverses 
procédures, avec la limite infranchissable des droits fondamentaux,  qui peuvent être 
adoptées motu proprio par la police (art. 282 LECRIM) ou le parquet dans le cadre de ses 
enquêtes préliminaires (art. 5 EOMF et art. 773 LECRIM),  mais, comme c'est 
habituellement le cas, elles sont exécutées dans le cadre d'une instruction dirigée par le 
juge (art. 299 LECRIM), qui représente le réceptacle dans lequel l'enquête est introduite 
comme l'un de ses éléments. 

Il faut tenir compte du fait que l'instruction judiciaire vise à rechercher des indices 
de la commission d'un fait délictueux qui, s'ils sont confirmés, obligeraient à renvoyer le 
sujet en jugement ou à clore l'enquête en l'absence de tels indices, sans que des preuves 
ne soient proprement dites recueillies dans son cadre, celles-ci devant être recueillies lors 
du procès, à l'exception des preuves anticipées ou préconstituées (STS 491/2019, du 19 
octobre, de la Chambre II FJ 9.2, rapporteur : M. Llarena Conde). Il convient donc 
d'écarter toute activité probatoire dans le cadre de l'enquête, et ce, indépendamment de 
qui en est l'instigateur, ce qui n'est pas une question mineure dans la mesure où il faut 
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écarter, par respect pour le droit à la défense et la présomption d'innocence (art. 24.2 CE), 
que la culpabilité ou l'innocence d'une personne résulte du travail de l'instructeur ou de 
l'enquêteur.   

Ce qui précède nous amène nécessairement à souligner la position délicate du juge 
qui dirige l'enquête en raison du double rôle qui lui est attribué et qui nous semble 
antagoniste. Ainsi, l'autorité judiciaire doit assumer un rôle de garant des droits des 
personnes qu'elle doit enquêter, ce qui la confronte au succès de l'enquête et à son objectif 
avec le mur des garanties constitutionnelles qu'elle doit protéger. Cela affecte la position 
de la police judiciaire, qui considère le juge comme la clé des mesures susceptibles de 
faire aboutir ses enquêtes, car le franchissement de certains seuils dépend de son 
consentement procédural, mais qui constitue également un frein, une sorte de douane 
garantiste (Alfonso Rodríguez, 2024, p. 23), susceptible de compromettre les progrès 
escomptés. Cela implique une sorte de relation quelque peu dysfonctionnelle, où soit les 
garanties procédurales peuvent être compromises s'il y a une identification totale entre 
l'autorité judiciaire et la police, soit il y a une tension permanente face au refus de mesures 
d'enquête. Dans les deux cas, ceux qui peuvent bénéficier de ces circonstances sont les 
suspects qui, en fonction de la prééminence de l'un ou l'autre des plans susmentionnés, 
peuvent invoquer des violations des droits fondamentaux ou se soustraire à l'exigence de 
responsabilité pénale face à une situation de restriction judiciaire de l'unité d'enquête. 

En tout état de cause, les fonctions de direction de la police judiciaire (unité 
organique) par le juge d'instruction peuvent être mises en évidence par la possibilité de la 
« mandater » (art. 11 RD 769/1987, du 19 juin) pour l'exécution des procédures qui lui 
sont confiées (art. 287 LECRIM), ainsi que dans la possibilité d'une « entente directe » 
(art. 288 LECRIM) entre l'autorité judiciaire et la police judiciaire elle-même (ses 
enquêteurs), qui peut leur donner des ordres (arts. 21 et 29 RD 769/1987, du 19 juin). Ces 
deux possibilités reflètent sans aucun doute la dépendance fonctionnelle. Toutefois, il 
convient de tenir compte de certains éléments qui limitent et affectent ce lien : 

Tout d'abord, l'indépendance judiciaire, protégée par la Constitution, détermine que 
les critères d'action de la police judiciaire peuvent être modifiés en fonction de l'autorité 
qui donne les ordres. En d'autres termes, chaque juge a sa propre conception de 
l'instruction et de ses priorités, de sorte que l'unité d'action opérationnelle éventuelle est 
conditionnée par chaque perspective judiciaire en ce qui concerne les actes d'enquête 
concrets. Cette situation va à l'encontre des procédures relativement uniformes qui 
régissent l'action des unités d'enquête, lesquelles confrontent leur travail au critère 
individuel de chaque juge, critère qui a un impact décisif sur l'adoption des mesures 
d'enquête les plus pertinentes et qui, en général, heurtent les droits fondamentaux. 

Deuxièmement, même si le juge d'instruction pouvait tenir un registre confidentiel 
du comportement des fonctionnaires (art. 298 LECRIM), registre dont la forme n'en reste 
pas moins étrange, il n'existe en réalité aucun élément de contrôle spécifique ni aucune 
capacité de sanction disciplinaire, et la seule chose qui soit possible est de pouvoir l'exiger 
des supérieurs (art. 35 d) LOFCS 2/1986, du 13 mars), ce qui signifie qu'il n'y a pas de 
capacité de réponse propre en cas d'exécution déficiente de ses ordres. 

Troisièmement, il convient de distinguer le travail de décision de la fonction 
d'exécution, qui ne peut impliquer une confusion des rôles, bien au contraire, il faut 
délimiter une tâche policière  clairement séparable de l'activité des juges et des tribunaux, 
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situation qui ne peut être confondue, comme l'a exprimé l'arrêt 873/2001 du 18 mai de la 
Chambre II dans son FJ 4º (rapporteur : M. Conde-Pumpido Touron) en soulignant que « 
Le juge d'instruction est un juge et non un policier ; il mène de manière impartiale une 
instruction préparatoire au procès oral, tant à charge qu'à décharge, c'est-à-dire en 
consignant et en appréciant toutes les circonstances défavorables et favorables à l'accusé, 
et pour cela, il doit diriger et contrôler légalement l'enquête policière, mais il n'est pas 
légalement obligatoire qu'il effectue personnellement des tâches policières telles que la 
recherche et la saisie des preuves matérielles ».  Il convient d'éviter toute situation de 
contamination (Ferrajoli, 2006, p. 582) qui pourrait conditionner les décisions de 
l'instruction, ce qui, d'autre part, ne doit pas empêcher l'existence d'une relation fluide et 
coordonnée fondée sur le principe de la confiance mutuelle. En tout état de cause, le rôle 
du juge d'instruction n'est pas celui d'un « ennemi » de la personne faisant l'objet de 
l'enquête (STS 20716/2009 (affaire spéciale), du 9 février, de la chambre II (rapporteur : 
M. Colmenero Menéndez de Luarca) FJ 11º), précisément en raison de son statut de 
garant. 

Quatrièmement, on peut parler d'une sorte de double emploi des actions menées par 
la police mais qui sont répétées par la justice, comme l'audition de la personne faisant 
l'objet de l'enquête (articles 385 et suivants, LECRIM), dont les aveux n'empêchent pas 
de vérifier les faits (art. 405 LECRIM), la victime (art. 109 LECRIM) ou les témoins (art. 
410 et suivants, LECRIM), ce qui constitue une sorte de filtre du travail policier 
préalablement effectué (Porres Ortiz de Urbina, 2009, p. 38) mais qui finit par ralentir 
l'instruction elle-même. En ce sens, on parle, non sans raison, de « sanctifier » 
judiciairement ce qui a été fait par la police sans en changer la nature (De Llera Suarez-
Bárcena, 2001, p. 100). 

Cinquièmement, il ne faut pas oublier que le travail de direction judiciaire des 
enquêteurs a un impact décisif sur le procès oral. De telle sorte qu'il est inacceptable que, 
une fois les enquêtes policières terminées, le reste des événements procéduraux puisse 
être sans importance pour les unités d'enquête, ce qui est inacceptable. En effet, le procès 
oral étant le lieu d'analyse de l'instruction, le travail de la police est soumis à une épreuve 
de résistance, notamment face à la possibilité d'une nullité des procédures permettant 
d'extraire les éléments, désormais probants, qui impliquent une violation des droits 
fondamentaux (art. 11 LOPJ), de sorte que le contrôle judiciaire et une pratique policière 
correcte « ex ante » et pendant l'instruction sont essentiels, sans qu'aucun raccourci ne 
soit admissible dans la poursuite de l'infraction (STS 875/2021, 15 novembre, de la 
Chambre II , FJ 2.4º (rapporteur : M. Marchena Gómez)), afin d'éviter toute illégalité 
probatoire (SSTC 114/1984, du 29 novembre, FJ 4º et 49/1999, du 5 avril, FJ 12º)  qui 
pourrait entraîner l'impunité d'un comportement délictueux. 

Au vu des prémisses qui précèdent, bien qu'il n'y ait aucune discussion quant à la 
constitutionnalité du modèle actuel (SSTC 145/1988, du 12 juillet, FJ 5º 41/1998, du 24 
février, FJ 14), il convient de souligner le rôle délicat que joue, dans le cadre de ses 
compétences, l'autorité judiciaire chargée de l'instruction, qui assume un double rôle qui 
semble paradoxal. Son rôle de garant (STC 32/1994, du 31 janvier, FJ 3º) conditionne sa 
capacité en tant qu'enquêteur et, dans le même temps, sa position en tant que responsable 
de l'enquête peut affaiblir son rôle de garant. En ce sens, sa relation avec la police 
judiciaire n'est pas exempte de complexités, car elle doit agir comme un moteur, d' mais, 
simultanément, comme frein à toute procédure qui ne s'inscrit pas dans le cadre 
procédural qui protège les droits fondamentaux, ce qui peut entraîner des tensions 
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logiques entre le but recherché (déterminer les faits, les auteurs et les responsabilités sur 
la base d'indices) et les moyens employés (en particulier ceux qui sont contraires aux 
articles 17, 18 et 19, sans oublier l'article 24, de la CE). Cela nous oblige à réfléchir à la 
possibilité de retirer au juge d'instruction son pouvoir d'enquête pour le confier au 
ministère public afin qu'il puisse conserver intact son rôle de garant, ce qui, en fin de 
compte, modifierait de manière extraordinaire la procédure pénale telle que nous la 
connaissons. 

3. UNE POLICE JUDICIAIRE DIRIGÉE PAR LE MINISTÈRE PUBLIC ? 

Une police judiciaire dirigée par le ministère public est une proposition qui circule depuis 
un certain temps dans le cadre de la réforme de la procédure pénale, et qui résulte 
principalement des différents projets et tentatives de projets qui ont été présentés dans 
notre pays ( ALECRIM 2011, BLECRIM 2013 ou ALECRIM 2020). En tout état de 
cause, il convient d'éviter toute interprétation qui chercherait à placer les deux acteurs sur 
un pied d'égalité, comme l'a déjà souligné l'arrêt STC 206/2003 du 1er décembre : « 
D'autre part, la position institutionnelle du ministère public est très différente de celle de 
la police. En effet, il s'agit d'un organe intégré au pouvoir judiciaire et doté d'une 
autonomie fonctionnelle... » (FJ 5º).  Cependant, il est évident qu'il est nécessaire de 
disposer d'organes d'enquête policière qui assistent le ministère public dans l'exercice de 
ses fonctions, situation qui présente néanmoins certains risques, notamment en ce qui 
concerne la manière d'articuler leurs relations, le cadre d'autonomie-dépendance ou la 
possibilité de délégation par les procureurs de la pratique des procédures. Si nous nous 
limitions à changer le sujet ordonnant, mais que nous conservions le même schéma de 
travail, il s'agirait d'une réforme à moitié réussie. 

La réalité européenne est claire en ce qu'elle attribue aux accusations publiques des 
pouvoirs de direction uniques sur les enquêtes policières, et ce en raison de l'inexistence 
d'une figure analogue au juge d'instruction, mais avec un « juge des garanties » devant 
lequel sont demandées les mesures susceptibles d'affecter les droits fondamentaux. Les 
cas les plus évidents sont l'Allemagne, l'Italie et le Portugal, où le ministère public 
assume la fonction d'enquête sur les faits délictueux en tant qu'organe unique, en étroite 
coopération avec la police judiciaire. Comme c'est le cas ici, les forces de police 
dépendent de l'exécutif (ministère de l'Intérieur et de la Défense ou même des Finances), 
ce qui nous permet de traduire cela dans le scénario suivant : un système d'assistance, 
avec une certaine autonomie policière, comme c'est le cas en Allemagne, un système de 
double dépendance, mais avec un lien étroit avec le ministère public en ce qui concerne 
la procédure pénale italienne et, enfin, un système de double dépendance avec possibilité 
de délégation des actions par le ministère public à la police judiciaire au Portugal (Alfonso 
Rodríguez, 2023, p. 77). 

Le ministère public italien est une magistrature indépendante, qui fait partie du 
pouvoir judiciaire mais se distingue par ses fonctions, et qui exerce obligatoirement 
l'action pénale (art. 112 CRI).  Cette considération la place en marge de l'anatomie 
commune que présentent la plupart des systèmes de notre environnement, caractérisés par 
un lien, plus ou moins intense, entre le ministère public et l'exécutif, ce qui n'est pas le 
cas dans le système procédural italien.  Ici, l'« autorité judiciaire » contrôle la police 
judiciaire (art. 109 CRI), de sorte que le ministère public joue un rôle directeur dans le 
déroulement des enquêtes menées par les unités d'enquête. Il convient ainsi de souligner 
que la Polizia Giudiziaria est organisée en sections, constituées auprès de chacun des 
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sièges de la Procura della Repubblica (art. 59.1 CPPI). L'importance de ces sections de 
police judiciaire permet au ministère public de bénéficier d'une grande autonomie dans 
son action, en s'appuyant sur les policiers d'une section, ce qui crée une situation 
d'immédiateté dans la direction exercée par le procureur (Mateos Rodríguez-Arias, 1994, 
p. 265).  Cette affectation permet un contrôle efficace de l'enquête préliminaire (indagine 
preliminare) par le magistrat membre du ministère public sans qu'il y ait de champ 
d'action autonome de la part de la police judiciaire, dans la mesure où les délégations 
doivent être spécifiques à la pratique des procédures qu'il juge opportunes (Martin Pastor, 
2005, p. 131). En ce sens, la délégation peut même comprendre des interrogatoires et des 
confrontations auxquels participe la personne faisant l'objet de l'enquête (art. 370.1 CPPI 
), ce qui est impensable dans notre système de procédure pénale où aucun procès ne peut 
être ouvert sans que le juge ait pris la déposition de la personne faisant l'objet de l'enquête 
(STC 277/1994, du 17 octobre, FJ 14º), même si celle-ci a déjà été effectuée par la police. 

La Polizia Giudiziaria joue un rôle essentiel dans le système procédural italien, car 
elle constitue, avec le ministère public, un pivot fondamental autour duquel s'articule la 
procédure d'enquête (Novelli, 1989, p. 5). Ainsi, ses compétences peuvent être résumées, 
au regard de l'article 55 du CPPI, comme consistant à recevoir la notification de la 
commission d'un acte criminel et à en empêcher les conséquences ultérieures, à 
rechercher les auteurs et à accomplir les actes nécessaires pour garantir les sources de 
preuve, y compris tout ce qui est utile à la procédure et à l'application de la loi. À ce stade, 
il appartient à la police d'effectuer des tâches d'identification, en recourant à tout moyen 
de preuve tel que les empreintes digitales, les photographies, les tests anthropométriques, 
lorsque la personne ne présente aucun moyen permettant de l'identifier (art. 349 CPPI), 
d'effectuer des fouilles personnelles ou des perquisitions afin de trouver des objets ou des 
traces du délit (art. 352.1 CPPI), mais elle doit transmettre au procureur un rapport dans 
un délai maximum de 48 heures afin qu'il rende une décision de validation de cette fouille 
(art. 352. 4 CPPI). De même, bien que la règle générale soit de transmettre les colis fermés 
au procureur pour qu'il les ouvre (art. 353.1 CPPI), il peut demander en urgence au 
ministère public de les ouvrir immédiatement (art. 353.2 CPPI). 

Dans toute cette activité, le contrepoids est représenté par le juge des enquêtes 
préliminaires (Giudice per la indagini preliminari ou GIP), qui est un organe 
unipersonnel, intégré dans une section spéciale du tribunal dans le ressort territorial où il 
exerce ses fonctions et qui constitue un certain frein à l'activité du ministère public, ce 
qui se traduit, en ce qui concerne l'enquête,  par l'adoption de décisions concernant les 
écoutes téléphoniques (articles 266, 266 bis et 267 CPPI), l'adoption de mesures 
conservatoires personnelles (articles 272-351 CPPI) ou encore de mesures conservatoires 
réelles (articles 316-325 CPPI). Cela signifie qu'il est tenu à l'écart de l'enquête 
préliminaire, à l'exception de l'adoption éventuelle de mesures visant à porter atteinte aux 
droits fondamentaux qui peuvent intéresser le ministère public et, par extension, la police 
judiciaire. 

Enfin, en matière de criminalité organisée, les Italiens ont choisi de se doter 
d'organes spécifiques tant au niveau policier que du point de vue de l'accusation publique. 
Ainsi, l' u Direzione investigativa antimafia (Direction d'enquête antimafia ou DIA) est 
l'organisme policier chargé des enquêtes policières sur les phénomènes criminels 
mafieux. Elle est définie à l'article 108 du décret législatif n° 159 du 6 septembre 2011 et 
est conçue comme un organisme de sécurité publique, intégré au ministère de l'Intérieur,  
qui agit en tant qu'élément moteur, coordinateur et de liaison dans le cadre  des enquêtes 
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complexes liées à la délinquance et à la mafi 1 devenant ainsi un organe spécifique de la 
police judiciaire (avec des fonctionnaires des Carabiniers, de la police d'État et de la garde 
financière) pour l'enquête sur le phénomène propre à la criminalité organisée au sens 
large, en coordination avec les forces de police non intégrées à la DIA, organe qui a un 
homonyme, du point de vue de l'accusation publique, avec  un procureur national 
antimafia et antiterroriste (Procuratore Nazionale Antimafia e Antiterrorismo), qui dirige 
la Direzione Nazionale Antimafia et coordonne les Direzioni Distrettuali Antimafia 
(Direzione distrettuale antimafia ou DDA) dans les différents territoires. La DDA est 
chargée d'enquêter sur les faits liés aux délits (reato) d'association mafieuse (art. 416 bis 
CPI). Cela renforce la direction de la police judiciaire par le parquet en ce qui concerne 
un phénomène criminel spécifique qui nécessite une coordination, une coopération et une 
concentration organisationnelle maximales entre les acteurs fondamentaux impliqués 
dans sa lutte, et ce sans compter sur une présence judiciaire active dans son 
développement. 

Le cas allemand montre l'importance considérable du rôle de la police dans le 
déroulement de la phase d'enquête préliminaire (Ermittlungsverfahren) dirigée par le 
ministère public, lié à l'exécutif (Flores Prada, 1999, pp. 173-174), bien que, dans les faits, 
son rôle de véritable organe d'instruction soit envisagé (Gómez Colomer, 2001, p.102). 
Chaque Land ou État fédéré dispose de sa propre police, intégrée à son ministère de 
l'Intérieur et distincte de l'Office fédéral de police criminelle (Bundeskriminalamt ; BKA), 
ainsi que de la police fédérale chargée, entre autres, de la protection des frontières, 
rattachée au ministère fédéral de l'Intérieur. Toutefois, la capacité d'enquête policière et 
l'adoption de mesures urgentes visant à empêcher la dissimulation, dans le cadre d'un 
devoir de première activité (Roxin, 1982 p. 172), découle de l'article 163.1 du Code de 
procédure pénale ou Strafprozessordnung (StPO), ce qui permet de facto à la police de 
contrôler l'enquête, ce qui, d'autre part, est confirmé par l'article 161.1 dans la mesure où 
le ministère public peut mener les enquêtes par l'intermédiaire de la police elle-même. Ce 
sont les forces de police qui disposent d'importantes ressources techniques et matérielles, 
ce qui crée une situation de dépendance importante pour l'avancement des enquêtes du 
ministère public, qui devient ainsi un auxiliaire autonome, sans qu'il soit possible de 
parler d'une direction effective de la part de l'accusation publique. 

Au Portugal, le Code de procédure pénale (CPPP) attribue la direction de l'enquête 
(inquerito) au ministère public, assisté par la police criminelle (263.1 CPPP), dont la 
mission consiste à vérifier l'existence d'un crime, à déterminer les auteurs, leurs 
responsabilités et les éléments qui permettraient de statuer sur l'accusation (art. 262.1 
CPPP).  Le décret-loi 137/2019 du 13 septembre approuve la structure organisationnelle 
de la police judiciaire, qui est configurée comme un corps supérieur de police criminelle, 
dépendant du ministère de la Justice et doté d'une autonomie administrative (art. 1 DL 
137/2019), dont le sommet est représenté par un directeur national (art. 22 DL 137/2019). 
Bien qu'elle dépende organiquement du ministère de la Justice, elle dépend 
fonctionnellement, dans le cadre de l'enquête, du ministère public, qui peut autoriser 

                                                
1 L'article 108. 1. du décret royal précité stipule : « E'  istituita,  nell'ambito del  Dipartimento   della   
pubblica   sicurezza, una Direzione investigativa antimafia (D.I.A.)  chargée d'assurer le  déroulement,  de  
manière   coordonnée,  des activités d'enquête préventive  (   )  relatives à la lutte contre la criminalité 
organisée (      ), ainsi que de mener des enquêtes policières  et judiciaires (   giudiziaria) portant 
exclusivement sur les délits d'association de type mafieux (associazione di tipo mafioso) ou  pouvant être 
liés à cette association ».   
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certains actes d'enquête à la police judiciaire (art. 270 CPPP) en lui confiant  toute 
procédure propre à l'enquête (art. 270.1 CPPP) , à l'exception de celles qui relèvent de la 
compétence du juge (art. 270.2 CPPP) ou qui lui sont déléguées de manière générique, ce 
qui implique la possibilité de mener des investigations dans le cadre d'un certain type 
d'infraction ou de peine applicable aux infractions faisant l'objet de l'enquête (art. 270.4 
CPPP).   

En contrepartie, le juge d'instruction autorise de manière exclusive certains actes, 
tels que la perquisition et la fouille domiciliaires, l'interception de la correspondance, des 
communications téléphoniques et tout autre acte nécessitant une autorisation judiciaire 
(art. 269 CPPP). De même, l'adoption de mesures conservatoires personnelles 
(présentation périodique, détention provisoire, suspension de fonctions, entre autres (art. 
196 et suivants, CPPP) et patrimoniales (art. 228 CPPP) relève de la compétence 
judiciaire. Il appartient également au juge de procéder à l'administration anticipée des 
preuves (déclarations pour mémoire futur) dans le respect du principe du contradictoire 
avec le prévenu (art. 271 CPPP).  Le modèle portugais oppose une police judiciaire qui 
agit en tant que déléguée du procureur qui dirige la phase d'enquête et un juge des 
garanties qui peut également faire appel à l'unité d'enquête pour mener les procédures 
d'instruction (instruçao ; art. 286.  1 CPPP), qui est une phase facultative destinée à 
compléter l'enquête de l'accusation publique, en contrôlant l'accusation elle-même. En ce 
sens, comme indiqué précédemment, le juge peut faire appel à la police judiciaire pour 
mener des actions dans le cadre de cette phase strictement juridictionnelle (art. 290. 2 
CPPP).  En résumé, il existe une dépendance policière au niveau organique du ministère 
de la Justice et une subordination fonctionnelle claire du ministère public, avec un rôle 
important qui, en raison des délégations, peut déterminer le résultat de l'enquête 
préliminaire (Gómez-Escolar Mazuela, 1994 p.81). 

En France, nous trouvons un scénario similaire, mais pas identique, à celui qui 
prévaut en Espagne, où le procureur et le juge d'instruction interviennent conjointement, 
même si c'est le procureur qui dirige la police judiciaire (art. 12 CPPF) dans le cadre des 
enquêtes préliminaires (enquête préliminaire ; 75 CPPF). Dans tous les cas, les unités 
d'enquête sont intégrées à la police nationale et à la gendarmerie, toutes deux rattachées 
au pouvoir exécutif (ministère de l'Intérieur, conjointement avec le ministère des Forces 
armées). Cependant, le lien entre celles-ci et le ministère public semble naturel en raison 
des liens étroits qui unissent le ministère public au gouvernement, en particulier au 
ministère de la Justice, qui peut donner des instructions générales aux procureurs (art. 30 
CPPF), et de la forte confiance juridique et politique dont jouit l'institution (Lanzarote 
Martínez, 2008,  p. 315), ce qui dissipe les doutes quant à son travail et sans qu'il existe 
proprement dit de procureur général de l'État comme responsable suprême sur l'ensemble 
du territoire.  La politique pénale est un élément central qui est présent dans l'exercice des 
fonctions du ministère public (art. 39-1 CPPF), ce qui justifie que le procureur général 
soit considéré comme le chef de la police judiciaire, ce qui lui permet de donner des « 
instructions générales et spécifiques » aux enquêteurs, de superviser le déroulement de 
leurs actions (art. 39-3 CPPF) et de diriger l'activité d'enquête (art. 41). 

Dans le système britannique, le ministère public n'apparaît comme un véritable 
acteur procédural qu'à partir de la création du Crown Prosecution Service (CPS) en 1986, 
sur la base du Prosecution of offences Act de 1985. L'apparition tardive d'un système 
d'accusation publique au Royaume-Uni s'explique par deux raisons. Premièrement, par le 
poids que l'accusation populaire a toujours eu, ce qui signifie que toute personne est 
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habilitée à exercer une action pénale au nom de la Couronne (Diez-Picazo Giménez, 2000, 
pp. 37-38). Deuxièmement, par le rôle important joué par la police dans les enquêtes, avec 
une autonomie initiale   car la soumission du chef de la police (Chief Constable) 
uniquement à la loi agissait comme une garantie contre d'éventuels abus et en raison de 
leur considération initiale comme juges de paix, relevant davantage du pouvoir judiciaire 
que du pouvoir exécutif (Aulet Barros, 1998, p. 656). En tout état de cause, cela contraste 
avec l'existence de forces territoriales qui ont dans la police métropolitaine (Scotland 
Yard) une référence du pouvoir central (Vogler, 2003, p. 36). En ce sens, il n'existe pas de 
relation précise de subordination entre le ministère public de la Couronne et la police, et 
cela est fortement conditionné par l'autonomie historique de la police dans le déroulement 
des enquêtes, de sorte que la phase préliminaire d'enquête est essentiellement policière et 
que, par conséquent, la présentation des charges reste, sauf dans les cas graves, une 
question relevant strictement de sa compétence. Nous ne pouvons pas parler à proprement 
parler d'une relation entre la police judiciaire et le ministère public telle que nous l'avons 
analysée précédemment, car celle-ci est conditionnée par le modèle policier décentralisé 
et un ministère public relativement nouveau qui reste peut-être limité par le poids de la 
tradition organisationnelle. 

Enfin, il convient de noter que notre pays a mis en place la figure du procureur 
européen 2  , compétent sur l'ensemble du territoire national,  ce qui implique une 
coexistence paradoxale entre les systèmes procéduraux de notre ordre juridique (juge 
d'instruction et procureur national chargé des enquêtes avec procureur chargé des 
enquêtes et juge des garanties dans le domaine des poursuites propres aux intérêts de 
l'UE) insérée par la   loi 9/2021 du 1er juillet, portant application du règlement (UE) 
2017/1939 du Conseil , du 12 octobre 2017. Le champ de compétence en matière 
d'enquête comprend les infractions contre les finances publiques de l'Union, la fraude aux 
subventions et aides européennes, le blanchiment d'argent, la corruption et la contrebande 
contre les intérêts de l'Union et les infractions qui leur sont « indissociablement liées », 
ainsi que l'organisation criminelle visant à commettre ces faits (art. 4). 

Ainsi, dans l'exercice des fonctions susmentionnées, les procureurs européens sont 
habilités à donner des ordres aux membres de la police judiciaire (art. 5.2), qui leur 
apportent leur soutien (art. 16.3)   et auxquels ils rendent compte (art. 18.3) et dans 
laquelle la police judiciaire peut, « en cas d'urgence et sous la direction, le cas échéant, 
du procureur européen délégué, prendre les mesures indispensables pour garantir 
l'efficacité de l'enquête », en lui rendant compte, dans un délai maximum de 24 heures, 
des mesures prises et de leurs motifs  et en l'informant du début des enquêtes pour 
lesquelles elle est compétente (art. 10.2) . La police judiciaire peut pénétrer dans un lieu 
fermé, autre qu'un domicile, avec l'autorisation du procureur européen (art. 46 II), et peut 
être déléguée pour l'exécution d'une mesure d'enquête préalablement autorisée par le 
procureur européen (art. 74.2), se chargeant de mettre à la disposition du procureur 
européen la personne dont l'arrestation a été ordonnée par celui-ci (art.78. 1 II). 

Au vu de ce qui précède, et après avoir analysé seulement cinq pays ayant une 
organisation politique différente et un modèle procédural différent, nous pouvons 

                                                
2 Il s'agit d'une figure réglementée par le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE), le 
règlement 2017/19 (RFE) et la directive 2017/1371 relative à la protection des intérêts financiers de l'Union 
(DPIF) . À ces normes s'ajoute le décret royal 882/2022 du 18 octobre relatif à la sélection du procureur 
européen dans notre pays. 
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observer que la direction de la police judiciaire par le ministère public dans les pays qui 
nous entourent est une réalité évidente qui devrait servir d'inspiration pour  l tion de notre 
future réforme de la procédure pénale,  notamment pour éviter une partialité excessive 
des enquêtes, qui finirait par transformer le ministère public en un simple validateur 
d'actions ou en un simple « chef de police »  qui se limiterait à transmettre sur le plan 
procédural l'enquête préalable menée par l3 .  Nous ne pouvons pas confondre la poursuite 
pénale en tant qu'expression d'une certaine politique criminelle avec la poursuite pénale 
en tant que mise en scène de la capacité punitive de l'État, en évitant de diluer le ministère 
public en tant qu'institution dans une politique publique. Il s'agit de défendre la prise en 
charge effective par le ministère public de ses fonctions de direction de l'enquête (Miranda 
Estampres, 2006, p. 6), la police judiciaire jouant un rôle essentiel dans la mesure où c'est 
elle qui, sur le plan opérationnel et indépendamment de l'organe directeur, recueille la 
plupart des éléments d'enquête et de preuve (Campos Navas, 2002, p. 69). La question est 
de savoir comment articuler une relation qui soit profitable, efficace et transparente. 

4. LES MESURES D'ENQUÊTE DU PROCUREUR ET DE LA POLICE 
JUDICIAIRE 

La création d'un procureur chargé de diriger l'enquête dans notre système juridique n'est 
pas nécessaire. Il existe déjà. Le ministère public peut, une fois la notitia criminis 
dénoncée ou connue, mener ses investigations conformément à l'article 9.1 du règlement 
du ministère public 305/22 du 3 mai (RMF), conformément à son statut organique (article 
5 EOMF), à la LECRIM (article 773.2) et la doctrine dont dispose l'4 , en particulier la 
récente circulaire 2/2022, du 20 décembre, sur l'activité extraprocédurale du ministère 
public, qui contribue à définir une activité de  nature préprocédurale (STS 871/2022, du 
7 novembre, de la chambre II, FJ 2.2, rapporteur : M. Marchena Gómez), préliminaire et 
instrumentale de l'action pénale (STC 59/2023, du 23 mai, FJ 4º), destinée à l'ouverture 
d'une procédure (d'instruction) judiciaire (STS 882/2014, du 19 décembre, de l' la 

                                                
3 La circulaire 1/89 du 8 mars de la FGE sur la procédure abrégée introduite par la loi organique 7/1989 du 
28 décembre l'avait déjà souligné affirmait qu'« il n'est pas nécessaire de souligner aux procureurs que tant 
la direction de l'enquête policière que la délégation de la pratique de procédures concrètes ne peuvent 
représenter ni que le procureur devienne un « chef » de la police , ni que cette délégation constitue une 
action libre de celle-ci, de sorte que le procureur devienne un simple homologateur des actions policières 
». 
4 Ainsi, la doctrine du ministère public résulte des éléments suivants : Circulaire du FGE n° 1/1989, relative 
à la procédure abrégée introduite par la loi organique 7/1988, du 28 décembre,  Instruction de la FGE n° 
1/1995, sur les attributions et les compétences des procureurs spéciaux antidrogue dans les différents 
territoires,  Consultation de la FGE n° 2/1995, sur deux questions relatives aux procédures d'enquête du 
procureur : leur destination et l'exigence présumée d'exhaustivité, Consultation de la FGE n° 1/2005, sur la 
compétence des parquets pour traiter les procédures d'enquête concernant des personnes jouissant d'une 
immunité, Instruction de la FGE n° 11/2005, sur l'instrumentalisation effective du principe d'unité d'action 
établi à l'article 124 CE, Instruction de la FGE n° 12/2005, sur les attributions et les compétences du parquet 
spécial pour la prévention et la répression du trafic illégal de drogues et de ses procureurs délégués, 
Instruction de la FGE n° 4/2006, sur les attributions et l'organisation du parquet spécial pour la répression 
des délits économiques liés à la corruption et sur l'action des procureurs spécialisés dans la criminalité 
organisée, Instruction de la FGE n° 1/2008, relative à la direction par le ministère public des actions de la 
police judiciaire, Circulaire de la FGE n° 2/2012, relative à l'unification des critères dans les procédures 
pour enlèvement de nouveau-nés, Instruction de la FGE n° 2/2013, sur certaines questions relatives aux 
associations promouvant la consommation de cannabis, circulaire de la FGE n° 4/2013, sur les procédures 
d'enquête, consultation de la FGE n° 1/2015, sur l'accès aux procédures d'enquête pour toute personne 
invoquant un intérêt légitime, circulaire de la FGE n° 3/2018, sur le droit à l'information des personnes 
faisant l'objet d'une enquête dans le cadre de procédures pénales, Circulaire de la FGE n° 1/2021, sur les 
délais de l'enquête judiciaire prévus à l'article 324 de la loi sur la procédure pénale. 
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Chambre II (rapporteur : Mme Ferrer García), FJ 9º) , sans valeur probatoire, malgré sa 
présomption d'authenticité, effet  qui ne résulte que de la pratique en audience publique 
en présence immédiate du juge, avec publicité, oralité  et contradictoire (SSTC 182/1989, 
du 3 novembre, FJ 2º ; 67/2001, du 17 mars, FJ 6º ; 195/2002, du 28 octobre, FJ 2º ; 
206/2003, du 1er décembre, FJ 2º ; 345/2006, du 11 décembre, FJ 3º)5 , et sans capacité 
d'interrompre la prescription pénale  (STS  228/2013, du 22 mars, de la Chambre II, 
rapporteur : M. Berdugo Gómez de la Torre, FJ 2º) ni administrative (Circulaire 2/2022 
du ministère public général) . 

Ces procédures ne peuvent être considérées comme exhaustives (STS 980/2016, du 
11 janvier, de la Chambre II, rapporteur : M. Marchena Gómez, FJ 2º, en précisant qu'« il 
s'agit d'un espace fonctionnel restreint ») et, en tout état de cause, elles ne suffisent pas 
pour ouvrir un procès contre une personne, car elles exigent comme mesure indispensable 
la déclaration en qualité de personne mise en examen devant l'autorité judiciaire (STC 
54/1991, FJ 3º), ce qui signifie qu'elles ne peuvent servir à présenter une accusation 
directe. La limite des mesures prises par le ministère public est fixée par celles qui 
constituent une violation des droits fondamentaux et qui doivent être autorisées par 
l'autorité judiciaire et dont l'adoption est interdite à l'accusation publique. D'autre part, 
leur mise en œuvre est soumise à une limitation dans le temps (6 mois jusqu'à un 
maximum de 12, sauf prolongation par décret du procureur général ex. art. 5.2 IV EOMF).  
Enfin, elle ne peut être utilisée à des fins prospectives (STC 41/1998, du 24 janvier, FJ 
15º ou STS 314/2015, du 4 mai, de la Chambre II, rapporteur : M. Sánchez Melgar, FJ 
2º). 

Il convient de souligner qu'il s'agit également d'une activité garante, comme en 
témoigne le déroulement de ses actions lors de la prise de déclaration du suspect (art. 5.2 
EOMF), qui peut exercer son droit de défense en prenant connaissance des actions, en 
particulier des éléments essentiels (SSTC 83/2019, du 17 juin, FFJJ 5º à 7º ; 180/2020, 
du 14 décembre, FFJJ 2º à 4º, et 80/2021, du 19 avril, FJ 4º, 59/2023, du 23 mai, FJ 4º)  
dans les cas où son arrestation aurait été décidée, pouvant être assisté par un avocat de 
son choix avec la proposition appropriée de mesures à décharge (STC 59/2023, du 23 
mai, FJ 4º)6 . Le ministère public peut également recueillir la déposition de la victime/de 
la partie lésée7 et des témoins des faits (art. 773.2 II LECRIM). 

                                                
5 Toutefois, l'arrêt STC 80/1991 du 15 avril a déclaré que « ... même si seules les preuves recueillies lors 
du procès oral peuvent être considérées comme authentiques et contraignantes pour les organes de la justice 
pénale au moment du prononcé du jugement, cette règle ne peut être comprise dans un sens si radical qu'elle 
conduise à nier toute valeur probante aux procédures policières ou préliminaires menées dans le respect des 
formalités établies par la Constitution et le code de procédure, à condition qu'elles soient reproduites lors 
du procès oral dans des conditions permettant à la défense de l'accusé de les soumettre à la contradiction 
(SSTC 80/1986, 82/1988, 201/1989, 217/1989 et 161/1990, entre autres). Les italiques sont de moi. 
6Comme l'a souligné avec force la Cour suprême, « en définitive, quelles que soient les difficultés pour 
cataloguer correctement ces procédures d'enquête du procureur - préliminaires, pré-procédurales, 
préparatoires -, il est certain que cette étiquette ne peut jamais être considérée comme une excuse pour 
priver le citoyen des garanties et des limites que notre système constitutionnel impose à l'activité d'enquête 
des pouvoirs publics, qu'il s'agisse d'un suspect convoqué par le procureur ou d'un autre citoyen qui, sans 
avoir été convoqué, apprend qu'il fait l'objet d'une enquête du ministère public. » (STS 980/2016, du 11 
janvier, de la Chambre II, rapporteur : M. Marchena Gómez, FJ 2º).  Les italiques sont de moi.  
7L'instruction 8/2005, du 26 juillet, FGE sur le devoir d'information dans la tutelle et la protection des 
victimes dans le cadre de la procédure pénale précise : « La victime, dans le chemin pas toujours facile vers 
la réparation du préjudice subi, doit se sentir protégée. Protection et attention dans le respect de sa dignité, 
de son droit de témoigner et d'être informée, de comprendre et d'être comprise, d'être protégée aux 
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Toutefois, pour mener à bien une autre série d'actes de procédure, il est nécessaire 
de disposer de l'assistance technique et du soutien de la police, et ce avec un pouvoir de 
direction tant qu'une instruction judiciaire n'est pas ouverte, ce qui entraînerait la 
cessation des enquêtes par le ministère public. Sur le plan doctrinal, le ministère public 
(FGE) reconnaît dans la circulaire 2/2022 une direction dans le cadre de ses propres 
procédures, et ce, dans le but de prendre une décision face aux indices qui lui sont 
présentés. La circulaire précise que cette direction s'exerce, d'une part, par la diffusion 
d'instructions générales par les procureurs généraux sur « les critères d'enquête à suivre, 
les modes d'action, la coordination des enquêtes et d'autres aspects analogues » et, d'autre 
part, par la consultation des responsables maximums de l'unité d'enquête (art. 21 II RD 
769/1987)8 .  En ce sens, le concept d'« instruction générale » doit être considéré comme 
le cadre d'action général et pour son application dans des affaires de nature analogue 
(Begué Lezaun, 2006, p. 13) et nous  devons le relier à un principe de hiérarchie, de sorte 
que, dans les faits, le procureur général de l'État doit approuver ces instructions sur 
proposition des procureurs coordinateurs et délégués, des procureurs supérieurs des 
communautés autonomes ou des procureurs provinciaux en chef afin de préserver le 
principe d'unité d'action. 

Le concept d'« instruction particulière » se réfère essentiellement à l'affaire concrète 
qui fait l'objet de l'enquête, c'est-à-dire aux lignes directrices de travail concernant les 
procédures préliminaires ouvertes et en cours « qui peuvent être données par les 
procureurs chargés des affaires spécifiques... » (Instruction 1/2008 FGE sur la direction 
par le ministère public des actions de la police judiciaire). Il s'agit d'ordres concernant les 
pistes d'enquête ou d'indications relatives à la pratique de certaines procédures, qui sont 
pertinentes pour les faits faisant l'objet de l'enquête. L'instruction particulière peut inclure 
des éléments qui impliquent certaines précautions dans l'élaboration des procès-verbaux9 . 

Cependant, il y a une question importante qui  sous-tend l'existence du pouvoir de 
donner des instructions, à savoir qu'il faut mettre en place  un système juridique de 
communication entre le ministère public et la police depuis le début de l'enquête 
préliminaire jusqu'à sa conclusion (De Llera-Suarez Bárcena, 2006, p. 15), question qui 
ne semble pas être résolue de manière adéquate dans notre système juridique, en dehors 
des impulsions internes en ce sens10 . Un outil pourrait être de renforcer les commissions 

                                                
différentes étapes de la procédure, selon les termes de la décision-cadre du Conseil du 15 mars 2001 relative 
au statut des victimes dans le cadre de procédures pénales ». 
8 Il souligne la disposition suivante : « De même, l'autorité judiciaire ou le procureur peut ordonner la 
comparution devant lui, autant de fois qu'il le juge opportun, du ou des fonctionnaires de police auxquels 
ledit commandement a confié l'exécution, afin de leur donner les instructions qu'il estime pertinentes, 
d'indiquer les lignes d'action et de contrôler l'accomplissement de leurs missions ou l'évolution de leurs 
enquêtes ». L'instruction 2/88 FGE précise que « les procureurs généraux des cours d'appel respectives 
traitent, au moins une fois par semaine, avec les chefs des unités organiques provinciales de la police 
judiciaire, tant de la police nationale que de la garde civile, les affaires dont le ministère public doit être 
saisi en vertu des dispositions de l'article 20 du décret royal susmentionné ». Les italiques sont de moi. 
9Un exemple est donné par le FGE dans son rapport annuel de 2023 concernant les instructions données 
par le parquet de Cáceres au sujet des données relatives aux victimes, qui stipulent « Cela a conduit le 
parquet à donner des instructions à la police judiciaire afin qu'elle n'inclue pas dans les procédures policières 
les adresses des victimes, des témoins ou des experts, les numéros de téléphone, les adresses électroniques 
ou les numéros d'identité, car ces données doivent être consignées dans un dossier séparé » (Parquet général 
de l'État, 2024, p. 932). 
10Comme le souligne la circulaire 2/2022 FGE, « en conséquence, les procureurs généraux provinciaux et 
régionaux mettront en place les mécanismes permettant de déterminer, dans chaque cas, en tenant compte 
des caractéristiques et des particularités des différents parquets, les conditions dans lesquelles la police 
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provinciales de l' u de la police judiciaire (art. 34 RD 769/1987)11 , qui servirait à établir 
des protocoles de travail en matière d'enquête destinés à coordonner et à rendre plus 
efficace le travail, notamment dans une perspective d'unification des critères et de 
résolution des doutes face aux changements législatifs habituels, en facilitant les modèles 
d'action pour les unités d'enquête et en résolvant les questions qui pourraient se poser, en 
mettant surtout l'accent sur le maintien de l'équilibre entre les exigences de l'enquête et la 
garantie obligatoire des droits fondamentaux. 

Dans tous les cas, la transmission d'instructions détermine deux éléments 
importants. Premièrement, les procédures à suivre par la police judiciaire. Deuxièmement, 
la manière de les exécuter, dans la mesure où la circulaire 2/2022 FGE précise « qu'il n'est 
pas possible de déléguer cette compétence de manière générique à la police judiciaire ». 
Il est donc nécessaire d'établir une relation fondée non seulement sur la dépendance, mais 
aussi sur la précision au moment de déterminer les actions à mener. 

L'enquête sur l'accusation publique nécessite l'existence d'un délit dénoncé au 
parquet lui-même, une action d'office pour connaissance propre (Del Moral García, 2006 
p.4) ou sur renvoi d'anonymes (SSTS 318/2013, du 11 avril, de la Chambre II, FJ 2º 
(rapporteur : M. Marchena Gómez) ; 224/2021, du 11 mars, de la Chambre II, FJ 3.2º 
(rapporteur : M. Hurtado Adrián), entre autres) pour que le procureur général puisse 
rendre la décision d'ouverture de la procédure. Ce décret doit préciser les éléments 
suivants : faits faisant l'objet de l'enquête, identification du suspect, qualification 
technique provisoire des faits, mesures à prendre, vérification de l'absence d'instruction 
judiciaire et indication de l'identité du procureur chargé de diriger la procédure 
(circulaire 2/2022 FGE). 

Dans tous les cas, s'il estime que les faits portés à sa connaissance ne constituent 
pas un délit, il peut rendre une ordonnance de classement qui n'empêcherait pas de réitérer 
la plainte devant les tribunaux. Une fois l'enquête ouverte, outre le fait de recueillir la 
déposition de la victime/personne lésée, des témoins ou des « suspects », c'est-à-dire les 
personnes faisant l'objet de l'enquête, le parquet peut charger la police judiciaire de mener 
une série d'actes d'enquête qui ne sont pas mineurs et qui correspondent à de nombreuses 
mesures pouvant être prises de manière autonome par la police. Ainsi, afin d'identifier les 
personnes et les faits, elle peut demander à l' r des séances d'identification 

                                                
judiciaire est tenue de rendre compte conformément à l'article 20 du décret royal 769/1987 (...) Les 
procureurs supérieurs et l'Inspection fiscale vérifieront, grâce à leurs pouvoirs d'inspection, les mécanismes 
mis en place par les directions pour articuler des voies de communication rapides, efficaces et efficientes 
avec les unités de la police judiciaire, permettant le respect effectif et raisonnable des dispositions contenues 
dans l'article 20 du décret royal 769/1987 ». 
11Ceci a déjà été préconisé par la Consultation 1/89 FGE qui stipule que « 2. Instructions générales aux 
unités de police judiciaire, de teneur analogue à celle du paragraphe précédent et en particulier pour la 
coordination de l'enquête sur des faits concrets dans les différents corps, pendant la phase procédurale, 
c'est-à-dire lorsqu'il y a des poursuites judiciaires. Elles seront effectuées par l'intermédiaire des 
commissions provinciales de coordination de la police judiciaire ». Les italiques sont de moi. Il convient 
de noter que cela met en évidence la possibilité d'utiliser les commissions, mais uniquement pour une phase 
d'instruction judiciaire, ce qui n'empêche pas de l'étendre à l'enquête du parquet. 
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photographique12 ou des séances d'identification par confrontation13 qui n'ont valeur 
de preuve qu'au moment où les identifications sont effectuées lors du procès (cf. SSTS 
35/2016, du 2 février, de la Chambre II, FJ 2º Rapporteur : M. Marchena Gómez ;  
444/2016, du 25 mai, de la Chambre II, FJ 5º Rapporteur : M. Conde-Pumpido Touron ; 
4/2020, du 16 janvier, de la Chambre II, FJ 2º Rapporteur : M. Magro Servet) ainsi que 
la reconnaissance vocale. Il peut ordonner des surveillances et des suivis policiers 
discrets et sans ingérence dans les droits fondamentaux - les balisages et les 
géolocalisations ne sont pas autorisés - ni leur violation (voir STS 610/2016, du 7 
juillet, de la Chambre II, FJ 1º Rapporteur : M. Granados Pérez). Il peut charger la police 
de localiser des biens ou des droits dans le cadre d'une procédure de confiscation (art. 
807 ter q) LECRIM). 

Au cours d'une enquête préliminaire, le procureur peut procéder ou déléguer à la 
police une inspection visuelle (art. 28 a) RD 769/1987). Il s'agit d'un moyen d'enquête 
direct, sans obstacle, car il n'y a aucun élément d'interposition entre celui qui inspecte et 
ce qui est inspecté (Moreno Catena, 2017, p. 250)14 . Dans tous les cas, compte tenu de 
son caractère irremplaçable, sa valeur permettrait de constituer une preuve à l'avance en 
cas d'urgence et de nécessité (STC 303/1993, 25 octobre, FJ 4º). 

Dans le cadre de l'enquête, le procureur peut recueillir des données 
patrimoniales15  qui sont essentielles pour la poursuite de certains types d'infractions 

                                                
12Comme l'a souligné l'arrêt 28/2018 du 18 janvier de la Chambre II (rapporteur : Mme Ferrer García) « 
Bien que cette chambre ait indiqué que la reconnaissance photographique doit être effectuée en présentant 
un nombre aussi plural que possible de clichés photographiques, composés de physionomies qui, au moins 
certaines d'entre elles, présentent entre elles certaines similitudes dans leurs caractéristiques physiques 
(sexe, âge approximatif, race, etc.), correspondant à celles initialement fournies, dans ses premières 
déclarations, par la personne qui procède à l'identification, on ne peut faire abstraction des circonstances 
particulières de l'affaire » (FJ 9.7º). 
13 La Cour suprême souligne que « 1) Il est vrai que dans les cas où il existe un doute quant à l'identité de 
la personne contre laquelle des accusations ou des imputations sont portées en raison du délit, la LECrim 
réglemente - articles 368 à 376 - une procédure ou une mesure d'identification, en vertu de laquelle le 
plaignant est censé reconnaître visuellement cette personne, avec certaines garanties visant à préserver la 
spontanéité et la sincérité de l'identification, découlant de la méthode exigée, qui consiste à placer la 
personne à identifier parmi d'autres personnes présentant des caractéristiques physiques similaires, afin 
d'éviter que cette reconnaissance ne soit induite à converger vers une seule personne en raison de simples 
apparences créées par la procédure elle-même » (STS 428/2013, du 29 mai, de la Chambre II (rapporteur : 
M. Berdugo de la Torre, FJ 1º). 
14Ainsi, l'arrêt STS 231/1996, du 20 janvier, de la Chambre II (rapporteur : M. Martín Pallín) a souligné 
que « ...Sans exclure le caractère documentaire qui peut découler d'une inspection personnelle effectuée 
par des membres du ministère public, il est certain que la valeur probante ne peut aller au-delà de celle que 
le système procédural attribue aux inspections visuelles effectuées par le juge d'instruction avec l'assistance 
du greffier qui détient la foi publique judiciaire (...) En tout état de cause, et malgré la présomption 
d'authenticité que la loi attribue aux procédures préliminaires du ministère public, leur valeur probante n'est 
pas supérieure à celle d'une inspection visuelle et ne prouve donc pas, en soi, l'erreur du juge... » (FJ 7º). 
Les italiques sont de moi. 
15 La circulaire 4/2010 du FGE sur les enquêtes patrimoniales a désigné les institutions auxquelles des 
données peuvent être demandées et ainsi, le procureur chargé de l'enquête peut, par décret, demander que 
celles-ci soient transmises par la Confédération espagnole des caisses d'épargne (CECA) ou l'Association 
espagnole des banques (AEB), en ce qui concerne les données bancaires. En ce qui concerne les organismes 
publics, des données peuvent être demandées à la Trésorerie générale de la sécurité sociale, au Registre du 
commerce, au Registre des biens mobiliers et immobiliers, à la Direction générale de la circulation routière, 
au Registre des immatriculations d'aéronefs dépendant de l'Agence fiscale et à la Direction générale du 
cadastre. Enfin, des données peuvent être collectées auprès de l'Index unique informatisé notarial, qui 
recueille par voie électronique les données autorisées par les différents notaires. 
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(notamment les infractions économiques ou patrimoniales) ou accessoires à d'autres (par 
exemple, les infractions de trafic de drogue qui permettent de déduire ou non un 
enrichissement injustifié ou en fonction de la vie professionnelle du suspect). D'autre part , 
le ministère public peut, par lui-même ou par l'intermédiaire de l'unité d'enquête, obtenir 
des informations à partir de portails de transparence ou accéder à des sources 
numériques ouvertes (cf. STS 197/2021, du 4 mars, de la Chambre II (rapporteur : M. 
Del Moral) « Aucune autorisation judiciaire n'est nécessaire pour obtenir ce qui est public 
et que l'utilisateur du réseau lui-même a introduit dans celui-ci » (FJ 5º)) ,  incorporation 
de sources de preuve obtenues par des particuliers (enregistrements) 16  et 
d'informations journalistiques (Circulaire 1/1989 FGE, du 8 mars FGE). De même, le 
ministère public peut ordonner, ou déléguer à la police, dans le cadre de ses enquêtes, le 
prélèvement d'ADN abandonné17  et l'extraction de l'ADN consenti par la personne 
faisant l'objet de l'enquête (Alfonso Rodríguez, 2022, pp. 50-51) ou l'exhumation de 
cadavres (Circulaire 2/2012 FGE et Circulaire 4/2013 FGE, désormais abrogée, sur les 
procédures d'enquête).   

Dans le cadre des procédures préliminaires, le procureur peut commander des 
rapports d'expertise 18  aux forces de police elles-mêmes, tels que des empreintes 
digitales, des identifications, des analyses balistiques ou chimiques, sans oublier que 
l'   « favorise la validité « prima facie » de ses avis et rapports sans qu'il soit nécessaire 
de les ratifier lors du procès oral, à condition qu'ils n'aient pas fait l'objet d'une 
contestation expresse dans les conclusions écrites » (STS 115/2015, du 5 mars, de la 
Chambre II (rapporteur : Berdugo Gómez de la Torre), FJ 9º) . Il convient de souligner la 
pratique du test d'alcoolémie, qui est un rapport d'expertise (STC 89/1988, du 9 mai, FJ 
1º) pouvant revêtir un caractère probatoire (STC 303/1993, du 25 octobre, FJ 5º). Le 
ministère public peut obtenir l'IMSI ou l'IMEI des téléphones portables, qui peuvent 
être découverts à l'aide d'un scanner utilisé par la police judiciaire, sans qu'une 
autorisation judiciaire soit nécessaire (voir, avant la réglementation de la LECRIM, STS 
249/2008, du 20 mai, de la chambre II, FJ 4º, STS 227/2009, du 28 janvier, de la Chambre 
II FJ 1º et STS 8461/2011, du 16 novembre, de la Chambre II, FJ 6º). De même, il peut 
ordonner des recherches policières pour obtenir l'adresse IP de l'ordinateur (art. 558 k 

                                                
16 Comme le souligne la circulaire 2/2019 FGE sur l'interception des communications téléphoniques et 
télématiques, « au contraire, les conversations enregistrées ou diffusées par l'un des interlocuteurs ne 
seraient pas couvertes par la disposition constitutionnelle (SSTC n° 175/2000, du 26 juin et 56/2003, du 24 
mars et STS n° 421/2014, du 16 mai) ; les communications par radio (SSTS n° 209/2007, du 9 mars ; 
1397/2011, du 22 décembre, et 695/2013, du 22 juillet) ... ». 
17 À cet égard, il convient de rappeler l'accord de la deuxième chambre plénière, du 31 janvier 2006, selon 
lequel « la police judiciaire peut recueillir des restes génétiques ou des échantillons biologiques abandonnés 
par le suspect sans autorisation judiciaire ». 
18 Ainsi, dans une jurisprudence très antérieure, l'arrêt 4934/2007 du 30 mai de la deuxième chambre 
(rapporteur : M. Marchena Gómez) indique que « Il ne fait donc aucun doute que le SEPRONA a la capacité, 
sous l'autorité fonctionnelle des juges et des tribunaux ou du ministère public, de procéder au prélèvement 
d'échantillons qui serviront de base à la détection de ces niveaux de pollution dans les eaux rejetées par 
toute entreprise dénoncée. Et la possibilité de réaliser, par le biais d'un personnel dûment spécialisé, une 
première analyse chimique de ces déchets, est également incontestable. La question de la valeur probante 
de ces premières démarches est bien sûr différente » (FJ 1º). Les italiques sont de moi. La circulaire 4/2011 
du FGE établit que, dans le cadre des procédures préliminaires, le ministère public peut décider de faire 
examiner la victime par le médecin légiste. Cette faculté permet la collecte d'une preuve, dans la mesure où 
il a été établi qu'il n'est pas nécessaire que les médecins légistes ratifient cette preuve lors de l'audience, 
sauf si les parties ont manifesté leur désaccord avec le rapport ou à l'égard des experts.  En matière 
d'infractions patrimoniales, la circulaire 4/2010, relative aux fonctions du procureur dans le domaine des 
enquêtes patrimoniales, habilite celui-ci à demander des rapports d'expertise à l'administration fiscale. 
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LECRIM ; circulaire 2/2019, sur l'interception des communications téléphoniques et 
télématiques) et recueillir ou ordonner l'obtention par la police des données des 
titulaires de terminaux ou d'appareils de connectivité (art. 588 ter m LECRIM)19 . 

Enfin, pour certains types d'infractions, il peut décider, au cours de son enquête, de 
désigner un agent infiltré - à condition qu'il ne s'agisse pas d'un informaticien, ce qui 
relève de la compétence judiciaire - en informant l'autorité judiciaire (art. 282 bis 
LECRIM) et de procéder à une circulation et une livraison surveillées (art. 263 bis 
LECRIM), ce qui n'est autorisé que dans certains cas. 

En ce qui concerne l'agent infiltré, qui est la légalisation d'une stratégie 
d'infiltration permettant de mener efficacement des enquêtes contre le crime organisé, 
plusieurs précisions s'imposent. Tout d'abord, la mesure peut être décidée par le procureur 
à la demande de la police ou sans qu'il en soit fait la demande, dans la mesure où la 
LECRIM stipule qu'il « peut autoriser ». Deuxièmement, la police judiciaire en fait la 
demande au juge ou au procureur, pouvant choisir l'un ou l'autre (STS 171/2019, du 28 
mars, de la chambre II, rapporteur : Mme Polo García, FJ 3º)). Troisièmement, s'il y a une 
atteinte quelconque aux droits fondamentaux, il faudra nécessairement demander à 
l'autorité judiciaire les décisions habilitantes, dans la mesure où sa condition ne lui permet 
pas une violation autorisée (STS 395/2014, du 13 mai, de la Chambre II, (rapporteur : M. 
Martínez Arrieta), FJ 3º). Quatrièmement, l'adoption de la mesure par le procureur 
nécessitera un décret, adopté selon les principes de proportionnalité, qui reflétera les 
indices criminels et les éléments constitutifs de la criminalité organisée, l'identification 
géographique, subjective et objective de l'organisation (« organisations criminelles de 
grande envergure » selon l'arrêt STS 250/2017, du 5 avril, de la Chambre II, rapporteur : 
M. Sánchez Melgar, FJ 8º), la durée de l'enquête, les activités autorisées à l'agent infiltré, 
en faisant référence à l'identité réelle et supposée qui lui est attribuée. En tout état de 
cause, l'obligation de rendre compte immédiatement au juge, ainsi que la nécessité 
supplémentaire de disposer de mesures impliquant la violation d'un droit fondamental 
(arrêt 140/2019 du 13 mars de la chambre II, rapporteur : M. Sánchez Melgar, FJ 4º), 
pourraient rendre cette mesure inefficace. 

En ce qui concerne la circulation et la livraison surveillée, la Cour suprême a 
souligné que « le fondement de cette technique d'enquête est donc, selon une 
jurisprudence constante, de permettre de découvrir ou d'identifier les personnes 
impliquées, il s'agit d'une mesure exceptionnelle qui doit être proportionnée à l'infraction 
pénale faisant l'objet de l'enquête, SSTS. 1248/95, 973/2011 du 29.5, « Le fait que ce 
moyen d'enquête vise à « découvrir ou identifier les personnes impliquées », ou STS. 
2114/2002 du 18.12 « afin de permettre ainsi l'identification correcte du véritable 
destinataire de celle-ci et la détermination préalable à sa livraison du contenu de l'envoi... 
» (STS  15/2015, du 5 mars, de la Chambre II (rapporteur : Berdugo Gómez de la Torre), 
FJ 7º).  Le recours à cette mesure est limité aux infractions pénales graves, notamment le 
trafic de drogue, mais il convient de souligner qu'elle doit être utilisée avec prudence 
(circulaire 4/2010 FGE). Elle peut être adoptée à l'initiative de la police judiciaire, qui la 

                                                
19 La circulaire 2/2019 FGE précise : « En ce qui concerne les données concrètes qui peuvent être recueillies 
directement par le ministère public ou par la police judiciaire, la prévision ne se limite pas simplement à 
l'obtention du titre de propriété d'un numéro de téléphone ou, à l'inverse, à l'obtention du numéro de 
téléphone spécifique utilisé par une personne, mais doit être comprise comme incluant toute demande de 
données visant à identifier le titulaire ou le dispositif de communication, à condition qu'il ne s'agisse pas de 
données liées à des processus de communication ». 
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soumet ensuite au procureur, sur décision de ce dernier à la demande de la police 
judiciaire, ou par le procureur sans que personne ne le lui demande , dans le cadre d'une 
procédure préliminaire. 

En ce qui concerne la capacité du procureur chargé de l'enquête à ordonner des 
mesures conservatoires limitant les droits fondamentaux, en collaboration avec la police 
judiciaire, il dispose de la détention, en tant que mesure sui generis et auxiliaire (Fuentes 
Soriano, 2005 p. 105) qui ne peut être ordonnée que dans les cas où aucune procédure 
judiciaire n'est en cours (circulaire 2/2022 FGE). L'arrestation doit être exécutée avec 
prudence et précaution, dans le respect de la dignité de la personne (instruction 3/2009 
FGE concernant les modalités et les pratiques en matière d'arrestation).  En tout état de 
cause, il ne faut pas considérer cette circonstance comme un véritable progrès, car la 
procédure d'arrestation peut être effectuée par un particulier ou par la police, ce qui n'est 
pas une attribution inhabituelle (articles 490 et 492 LECRIM). 

Les dispositions susmentionnées impliquent le déroulement d'une activité sans qu'il 
y ait ouverture d'une instruction judiciaire20  , car l'ouverture de celle-ci impliquerait 
automatiquement, ou devrait impliquer, la cessation de l'enquête préliminaire du 
ministère public, car il y a prééminence de l'intervention judiciaire dès lors que la 
connaissance par l'accusation publique est prouvée. Si une instruction judiciaire et une 
enquête parallèle du ministère public ne doivent pas être admises (Pedraz Penalva, 2009 
p. 850), la consultation 2/2022 FGE admet néanmoins la pratique de « mesures auxiliaires 
» , à condition que « cette faculté soit utilisée de manière réfléchie, en donnant la priorité 
— en particulier pendant la phase d'instruction — à la pratique des procédures par l'organe 
judiciaire », ce qui motiverait des missions particulières confiées à la police judiciaire, ce 
qui est considéré comme pour le moins délicat, surtout face à une éventuelle contradiction 
entre les décisions judiciaires et celles  du ministère public21 . En tout état de cause, si 
cette pratique est mise en œuvre, ce qui est très discutable, le droit de la défense doit être 
respecté, en informant les personnes faisant l'objet de l'enquête. Une autre question est 
celle de l'existence d'un dossier résultant d'un non-lieu provisoire (art. 641 LECRIM), qui 
pourrait motiver la pratique de mesures d'enquête « post-procédurales » (Circulaire 
2/2022 FGE) par le ministère public et qui seraient utilisées pour sa réouverture. 

Il convient de souligner que ce schéma, le cas échéant avec l'unité d'enquête 
compétente, et qui a été exposé, est transposable au parquet militaire en vertu de l'article 
123 du Code de procédure pénale militaire 2/1989, du 13 avril, homonyme de l'article 
773.2 LECRIM-,  et son intégration au sein du ministère public et de la direction du 

                                                
20La circulaire 1/89 du 8 mars précise que « (...) Les procédures judiciaires qui doivent donner lieu à la 
cessation de l'enquête du procureur doivent être de nature pénale, puisqu'il s'agit d'une enquête pénale et 
que l'article 785 bis s'inscrit dans un processus de cette nature. Cela signifie que ni l'existence de litiges 
civils sur les faits, ni l'ouverture de procédures judiciaires indéterminées, qui, de par leur nature 
indéterminée, ne constituent pas une procédure et n'appartiennent pas à un ordre juridictionnel spécifique, 
ne doivent empêcher l'enquête pénale du procureur... ». 
21 Comme le souligne l'instruction 1/2008 FGE « En définitive, même pendant le déroulement de la 
procédure judiciaire, le procureur peut ordonner à la police judiciaire de mener des investigations 
spécifiques concernant des aspects particuliers de l'enquête. Toutefois, le respect nécessaire du principe 
d'impartialité qui doit présider à l'action du ministère public, ainsi que le respect des principes de 
contradiction et de défense, exigent qu'une fois ces mesures ordonnées, il soit absolument nécessaire de 
communiquer leur résultat à la cause, quel qu'il soit. Le contraire pourrait être interprété comme une 
manière de contourner la fonction d'instruction qui incombe à l'organe judiciaire dans notre système actuel 
». 
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procureur général de l'État (Lozano Ramírez, 2017, p. 133) et qu'il ne peut pas non plus 
être étranger à une éventuelle réforme de la procédure pénale modifiant le rôle du juge 
d'instruction (Procureur général de l'État, 2022, p. 224). Et en rappelant que dans le cadre 
de la loi 5/2000 du 12 janvier, relative à la responsabilité pénale des mineurs ( , LORPM), 
où il est question d'« instruction par le procureur », le ministère public  agit en tant 
qu'organe directeur de l'enquête, en ce qui concerne les délinquants  âgés de 14 à 17 ans, 
avec un juge des mineurs qui garantit leurs droits22 et se charge de prononcer la sentence, 
ce qui implique nécessairement une relation étroite avec l'unité policière chargée de 
l'enquête, le ministère public étant chargé de la diriger afin que « ... prendre les mesures 
nécessaires pour vérifier ces infractions et la participation du mineur à celles-ci, en faisant 
avancer la procédure » (art. 6 LORPM). 

5. ENQUÊTE POLICIÈRE ET DROITS FONDAMENTAUX 

L'activité de la police judiciaire représente, comme indiqué précédemment, l'une des 
voies possibles pour mener l'enquête sur des faits délictueux. En d'autres termes, elle 
devient, avec le parquet et le juge d'instruction, un acteur essentiel dans la poursuite 
pénale du délit. Sa fonction n'est pas de constituer des preuves, mais de mener des 
investigations permettant l'ouverture et l'avancement d'une instruction judiciaire (ou d'une 
enquête du procureur) et de provoquer, par la force des indices, l'ouverture d'un procès 
pouvant avoir une valeur probatoire. Son travail est résumé dans un procès-verbal de 
police qui rend compte de l'ensemble des activités menées par les enquêteurs et qui établit 
un cadre de travail initial. Il s'agit d'un document objectif qui se limite à refléter les faits 
et non les éléments purement évaluatifs et personnels de l'enquêteur (STS 78/2021, du  
1er février, de la Chambre II, rapporteur : M. Marchena Gómez, dans son FJ 2.3º) ayant 
une simple valeur de dénonciation  (SSTC 145/1985, du 28 octobre, FJ 4º,  22/1988, du 
18 février, FJ 3º ; 217/1989, du 21 décembre, FJ 2º ;  51/1995, du 23 février, FJ 2º ;  
303/1993, du 25 décembre, FJ 4º, entre autres) et, a priori, étranger à la catégorie de 
preuve23 . Dans tous les cas, la police peut mener l'ensemble des investigations que le 
ministère public peut mener dans le cadre de son intervention, comme je l'ai décrit dans 
la section précédente. 

                                                
22 La STC 60/1995, du 17 mars, indique que « Il ressort clairement du libellé de la disposition que, 
contrairement au modèle classique du juge d'instruction, ici, la détention provisoire du mineur ne peut être 
prononcée par le juge qu'à la demande expresse du procureur et jamais d'office, c'est-à-dire en tant que 
prolongation d'une détention policière préalablement prononcée. Cette circonstance, ajoutée au fait que la 
désignation d'un avocat devient obligatoire dans ce cas, ce qui permet à la défense pénale de contester 
efficacement cette décision limitant le droit à la liberté, fait que le juge des mineurs ne peut plus être 
considéré comme un « juge d'instruction » (puisque l'instruction lui a été retirée et confiée au ministère 
public), mais comme un « juge de la liberté » ou garant du libre exercice des droits fondamentaux... » (FJ 
6º). Les italiques sont de moi. 
23 « Comme nous l'avons souligné dans notre jurisprudence, notamment dans l'arrêt STS 724/2002 du 24 
avril, il est clair que la police judiciaire, police technique spécialisée dans les enquêtes criminelles, dispose 
de compétences propres pour mener des enquêtes dans le cadre et selon les modalités prévus par les lois 
procédurales. Une autre question est celle de l'appréciation qui doit être donnée auxdites procédures 
policières, car en tant que telles, les procédures du procès-verbal n'ont pas valeur de preuve, sans préjudice 
de leur appréciation en tant que témoignage lors du procès oral, soumise aux exigences de la preuve 
testimoniale. En définitive, il ne s'agit pas d'une expertise préétablie, mais d'une procédure d'enquête 
policière qui acquiert une valeur probante, en tant que preuve testimoniale, lorsque les agents 
comparaissent au procès oral pour témoigner de ce qu'ils ont constaté de manière sensorielle » (STS 
304/2012, du 24 avril, de la Chambre (rapporteur :  M. Berdugo Gómez de la Torre), FJ 2º).  Les italiques 
sont de moi. 
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L'évolution législative en matière de procédure a entraîné un renforcement du rôle 
de la police dans l'enquête. Ainsi, dans le cadre du traitement dit « rapide » de certaines 
infractions (articles 795-801 LECRIM)24 , où, en application d'une concentration claire 
des actes de procédure et en se basant uniquement sur le procès-verbal de police, le juge 
d'instruction peut prononcer une condamnation, ce qui en fait un modèle d'instruction à 
direction partagée (Marco Cos, 2002, p.7) et l'application éventuelle d'un accord à 
l'amiable dont l'exécution sera confiée au tribunal pénal, ou la procédure de jugement 
pour les délits mineurs (art. 964 LECRIM), même de manière immédiate (art. 962 
LECRIM), impliquent des cas de « criminalité de faible intensité » où le procès-verbal 
remplit effectivement les fonctions réelles d'acte d'accusation initial dans la mesure où il 
n'y a pas d'instruction judiciaire mais un jugement direct, sauf application du principe 
d'opportunité25 . 

Parallèlement à l'augmentation d'une intervention puissante dans le processus pénal, 
nous assistons à la création d'un « droit policier » doté d'un pouvoir de sanction 
administrative, et ce grâce à la loi organique 4/2015 du 30 mars sur la protection et la 
sécurité des citoyens (LOPSC) - en vigueur à la date de rédaction du présent travail - qui, 
bien qu'elle tente de rester en marge d'une fonction de police judiciaire, s'y mêle parfois 
(Rebollo Puig, 2019, p. 46).  D'une certaine manière, on peut parler de mesures à double 
sens avec une intensité variable26 selon qu'il s'agit d'une application de la LECRIM à des 
fins d'enquête sur un fait délictueux pouvant porter atteinte aux droits fondamentaux, ou 
d'une intervention sanctionnant des faits à la limite du délit, avec un impact qui devrait 
être imperceptible sur les droits fondamentaux. Dans tous les cas, il faut exclure la 
possibilité d'utiliser les mesures de la LOPSC à des fins d'enquête policière en 
contournant le système de garanties constitutionnelles (voir dans son intégralité l'arrêt 
6/2021 du 13 janvier de la Chambre II, rapporteur : M. Puente Segura). 

L'intervention policière est activée et exerce ses fonctions dès la connaissance de 
faits présumés délictueux signalés par une plainte ou par des confidences qui motivent 
des actions policières de vérification (arrêt 159/2020 de la Cour suprême, du 18 mai, de 
la chambre II (rapporteur : Mme Lamela Díaz) FJ 2º) ou par sa propre connaissance. Cette 
première phase s'articule autour d'une activité opérationnelle qui, dans une large mesure, 
reste distincte de la fonction judiciaire de garantie et s'exerce de manière autonome. Il 
s'agit d'une phase d'enquête sur les faits et les responsables qui permet de vérifier les 
éléments existants et de les classer dans une qualification juridique pénale dans le cadre 

                                                
24 Ainsi, la circulaire 1/2003, du 7 avril, relative à la procédure de jugement rapide et immédiat de certaines 
infractions et délits et à la modification de la procédure abrégée, a estimé le rôle fondamental de la police 
et surtout que l'architecture du système pivote autour du procès-verbal de police. 

25 Comme le souligne la circulaire 1/2015 sur les lignes directrices pour l'exercice de l'action 
pénale en matière de délits mineurs après la réforme pénale opérée par la LO 1/2015  « La succession d'actes 
que la norme semble établir est la suivante : établissement du procès-verbal par la police, au cours duquel 
la police elle-même doit proposer les actions et les informations au plaignant et à la victime et à la partie 
lésée, comme l'exigent les articles 109, 110 et 967 du Code de procédure pénale ; décision judiciaire 
d'ouverture de la procédure pour le jugement des délits mineurs, après vérification de leur pertinence pénale 
; puis transmission au procureur afin qu'il se prononce sur le classement sans suite pour des raisons 
d'opportunité ou la tenue d'un procès ». 

26 Cela ressort clairement de l'analyse du projet de loi LOPSC. C'est ce qu'a souligné le Conseil 
d'État dans son avis 557/2014 du 26 juin en établissant une distinction, par exemple, entre la rétention et la 
détention, en précisant qu'il s'agit d'une « immobilisation provisoire qui ne peut être maintenue que pendant 
le temps strictement nécessaire à la réalisation d'une certaine procédure policière, d'où son exclusion du 
cadre juridique de la détention. Sa légitimité découle de l'existence d'une couverture juridique expresse ». 
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d'une situation provisoire qui n'oblige pas à rendre compte immédiatement au juge tant 
que les procédures ne sont pas considérées comme terminées. Au cours de ces procédures, 
ce n'est que lorsque les activités policières s'avèrent insuffisantes dans leur autonomie 
pour vérifier certains éléments susceptibles d'être enquêtés, et qu'il est nécessaire de 
prendre certaines mesures qui impliquent une violation des droits fondamentaux 
(interception de communications, ouverture de correspondance, balisage ou 
perquisitions...),  il faut lever cette situation de secret policier raisonnable en divulguant 
les informations et en associant le juge aux faits faisant l'objet de l'enquête afin qu'il 
puisse, après une évaluation factuelle et juridique, se prononcer sur les mesures qui lui 
sont soumises. 

La situation dans laquelle se trouve le suspect face à l'enquête policière est, en 
premier lieu, celle d'une ignorance totale, dans la mesure où l'unité chargée de l'enquête 
ne peut lui communiquer le déroulement de ses actions. Le droit à la défense est donc 
clairement brouillé dans la mesure où, pendant cette phase, logiquement, rien ne lui est 
communiqué et il n'a accès ni aux actes ni à leurs résultats, situation qui ne se produit qu'a 
posteriori. De plus, même si l'enquête policière est déjà entrée dans la sphère judiciaire, 
le secret peut être maintenu (art. 302 LECRIM ; STC 176/1988, du 4 octobre, FJ 3º). Par 
conséquent, des mesures limitant les droits fondamentaux sont adoptées dans une 
situation d'ignorance de la part de la personne concernée, qui voit sa vie privée sacrifiée, 
qu'il s'agisse de sa vie personnelle, de son domicile ou de ses communications (art. 18 
CE)27 , mais aussi, à des moments ultérieurs ordinaires, de sa liberté personnelle (art. 17 
CE) et de sa liberté de circulation et de mouvement (art. 19 CE). 

L'autorisation judiciaire devient la condition essentielle pour l'ingérence de l'unité 
d'enquête dans la sphère protégée de la personne suspecte (SSTC 207/1996, du 16 
décembre, FJ 4º ; 25/2005, du 14 février, FJ 6º ; et 233/2005, du 26 septembre, FJ 4º). 
Cependant, il existe des cas où, en vertu du critère d'urgence (gefahr im verzug), « pour 
l'enquête sur le délit, la découverte des délinquants ou l'obtention de preuves 
incriminantes... » (SSTC 115/2013, du 9 mai, FJ 6º ; 127/2000, du 16 mai, FJ 3 a) et 
292/2000, du 30 novembre, FJ 9º )   une intervention policière ex ante est possible, bien 
qu'un contrôle judiciaire ex post soit envisageable (arts. 579.3, 588 ter d), 588 quinquies 
b) ou 588 sexies c) LECRIM), toujours selon un critère de proportionnalité,  qui suspend, 
dans certains cas, la garantie d'autorisation  judiciaire préalable affectant la vie privée du 
suspect, une validation ultérieure étant effectuée par le juge (STC  70/2002, du 3 avril, FJ 
5º ; STS 864/2015, du 10 décembre, de la Chambre II, rapporteur : M. Del Moral García, 
FJ 7º). Dans tous les cas, il existe divers cas qui permettent une ingérence policière dans 
le droit à la vie privée (art. 18.1 CE), tels que l'accès à un fichier électronique ou à un 
répertoire de contacts téléphoniques d'un terminal mobile – sans pouvoir entrer dans le 
processus de communication avec les appels entrants et sortants –  l'ouverture d'un agenda 
papier ou la lecture des documents qui s'y trouvent, ou des inspections corporelles légères 
(STC 207/1996, du 16 décembre, FJ 4º). 

                                                
27 Comme l'a souligné l'arrêt 811/2015 du 9 décembre de la Chambre II (rapporteur : M. Maza Martin), « 
mais pour centrer cette question dans ses justes termes, il faut commencer par souligner qu'il ne faut pas 
confondre les exigences strictes de certaines atteintes propres à l'enquête dans des droits fondamentaux 
aussi sensibles que le secret des communications, dont la pratique s'effectue logiquement dans une situation 
d'ignorance totale du titulaire du droit et, par conséquent, dans un état de vulnérabilité qui ne peut être 
compensé que par l'intervention judiciaire, autorisant et contrôlant son exécution... » (FJ 1º).  Les italiques 
sont de moi. 
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Outre le principe d'urgence, nous avons celui de flagrance, en particulier dans les 
cas où il sert à contourner les cas d'inviolabilité du domicile (18.2 CE ; SSTC 22/1984, 
du 17 février, FJ 5º ; 50/1995, du 23 février, FJ 5º ; 133/1995, du 25 septembre, FJ 4º ; 
10/2002, du 17 janvier, FJ 5º ; 189/2004, du 2 er novembre, FJ 2º) avec une 
réglementation spécifique à l'art. 553 LECRIM qui autorise la perquisition et la fouille 
domiciliaires dans des cas précis. À cet égard, conformément à la disposition de l'article 
795.1º LECRIM, la jurisprudence exige que trois éléments soient réunis pour qu'il y ait 
flagrance : l'immédiateté de l'action délictueuse, l'immédiateté de l'activité personnelle et 
la nécessité d'une intervention policière urgente en raison du risque de disparition des 
effets du délit (STS 399/2018, du 12 septembre, de la Chambre II, FJ 7º Rapporteur : 
Mme Ferrer García)28 . Ainsi, l'entrée dans un domicile étranger ne peut être autorisée 
qu'avec le consentement du résident ou avec une autorisation judiciaire, sauf dans les cas 
spécifiques prévus par la loi comme « flagrant délit, lorsqu'un délinquant, immédiatement 
poursuivi par les agents de l'autorité, se cache ou se réfugie dans une maison ou, en cas 
de nécessité exceptionnelle ou urgente, lorsqu'il s'agit de personnes présumées 
responsables des actes visés à l'article 384 bis (terroristes), quel que soit le lieu ou le 
domicile où elles se cachent ou se réfugient... », qui autorise également la perquisition 
avec communication ultérieure au juge. De même, il peut pénétrer dans un domicile 
conformément à la LOPSC afin « d'éviter des dommages imminents et graves aux 
personnes et aux biens, en cas de catastrophe, de calamité, de ruine imminente ou d'autres 
situations similaires d'extrême et urgente nécessité » (art. 15.2). 

La détention policière, en tant que mesure portant atteinte au droit fondamental de 
l'article 17.3 CE, est la mesure la plus restrictive que peut appliquer l'unité d'enquête, et 
ce de sa propre initiative. Il s'agit d'une mesure de précaution personnelle consistant en 
une privation temporaire de liberté qui, dans la mesure où elle est subordonnée à une 
future procédure pénale, déterminera sa mise à la disposition du juge, sauf si sa « liberté 
policière » est décidée (art. 496 de la LECRIM).  La détention d'une personne n'est 
possible qu'en cas de présomption de commission d'actes constituant des délits ou des 
faits d'apparence délictueuse grave ou moins grave (arts. 490, 491, 492, 494 LECRIM). 
Il ne peut y avoir d'arrestation pour un délit mineur (art. 495 LECRIM), ni pour une 
infraction administrative, sauf dans le cas d'une rétention pour identification du sujet (art. 
16.2 LOPSC). En ce sens, l'arrestation doit être motivée et justifiée dans le procès-verbal 
(Varela Castejón, Ramírez Ortiz, 2010, p. 220) et peut être effectuée immédiatement après 

                                                
28 L'arrêt STS 399/2018 explique lui-même ces trois caractéristiques : « L'immédiateté de l'action, c'est-à-
dire le fait que le délit soit en cours de commission (actualité dans la commission) ou ait été commis 
quelques instants auparavant (immédiateté temporelle), équivaut à ce que le délinquant soit surpris au 
moment de le commettre. Toutefois, cette condition est également considérée comme remplie lorsque le 
délinquant a été surpris au moment où il s'apprêtait à commettre l'infraction ou après sa commission. 
L'immédiateté personnelle équivaut à la présence d'un délinquant en relation avec l'objet ou l'instrument du 
délit, ce qui suppose la preuve de celui-ci et que le sujet surpris y a participé. Cette preuve peut résulter de 
la perception directe du délinquant sur le lieu des faits ou bien des observations d'autres personnes qui 
avertissent la police que le délit est en train d'être commis. Dans tous les cas, la preuve ne peut être établie 
que lorsque le jugement permet de relier les perceptions des agents à la commission du délit et/ou à la 
participation d'un sujet déterminé de manière pratiquement instantanée. S'il est nécessaire d'élaborer un 
processus déductif plus ou moins complexe pour établir la réalité du délit et la participation du délinquant 
à celui-ci, il ne peut être considéré comme un cas de flagrance. Enfin, la nécessité urgente d'une intervention 
policière suppose que, compte tenu des circonstances, la police se voie contrainte d'intervenir 
immédiatement pour empêcher la progression du délit ou la propagation du mal que l'infraction entraîne, 
l'arrestation du délinquant et/ou l'obtention de preuves qui disparaîtraient si l'on demandait l'autorisation 
judiciaire » (FJ 7º). 
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la commission d'un acte délictueux, non seulement parce qu'il est présumé constituer une 
infraction pénale, mais aussi parce que la participation de l'individu est clairement établie 
par une intervention et une perception directes de la police (cas de flagrant délit et 
généralement pour protéger la sécurité des citoyens). De même, l'arrestation peut être 
effectuée une fois le délit commis, mais en vertu des indices qui apparaissent après un 
travail d'enquête laborieux résultant de l'activité de la police judiciaire. Dans les deux cas, 
il existe une limitation temporelle de 72 heures - 24 heures s'il s'agit d'un mineur - pour 
mener à bien les procédures et présenter ensuite le suspect devant l'autorité judiciaire, 
sans qu'il soit possible d'épuiser artificiellement, en prolongeant, la privation de liberté de 
manière injustifiée, en optant pour le délai le plus court possible (SSTC 199/1987, du 16 
décembre, FJ 8º ; 224/1998, du 24 novembre, FJ 3º)29 . 

Enfin, le déroulement des procédures policières et devant l'unité d'enquête  exige le 
plein respect du droit à la défense (art. 24.2 CE) , rappelant, comme le souligne l'arrêt 
STC  87/2001, du 2 avril,   « ... la nécessité d'admettre l'accusé dans la procédure dès la 
phase préliminaire de l'enquête, et ce, dans le seul but de garantir la pleine efficacité du 
droit à la défense et d'éviter que ne se produisent à son encontre, même au stade de 
l'enquête, des situations matérielles d'indéfense (SSTC 44/1985, 135/1989 et 273/1993) 
» (FJ 3º).  En ce sens, la légitimité de la défense pénale face à l'appareil gouvernemental 
(ou judiciaire) implique une expression maximale de l'État de droit incompatible avec 
toute violation arbitraire des garanties ou des droits fondamentaux30 bien que, sur le plan 
législatif, l'interrogatoire policier, en tant que tel, ne soit pas réglementé (Nieva Fenoll, 
2008, p. 8) et ne traite pas de manière rigoureuse, par exemple, des questions telles qu'une 
éventuelle situation de handicap et les mécanismes de facilitation dans ces cas au cours 
des procédures policières (Alfonso Rodríguez, 2023, pp. 68-69). 

Une fois l'arrestation effectuée, il convient de fournir au suspect des informations 
exactes et précises sur les faits constitutifs de l'infraction qui lui est reprochée (SSTEDH, 
affaire Pèllisier et Sassi c. France, du 25 mars 1999 ; affaire Dallos c. Hongrie, du 1er 
mars 2001 ; affaire Sipavicius c. Lituanie, du 21 février 2002 ; affaire Varela Geis c. 
Espagne, du 5 mars 2013 ; STC 297/1993, du 18 octobre, dans son FJ 3º ) et qui justifie 
l'octroi de son statut de personne faisant l'objet d'une enquête policière, qui motive 
l'exercice du droit à la défense31 avec l'assistance d'un avocat, ce qui ressort clairement 

                                                
29 Il convient de mentionner l'existence de cas d'arrestation policière dans les affaires de terrorisme (art. 520 
bis LECRIM), caractérisés par une restriction plus importante des droits, avec une possible mise à 
l'isolement de la personne faisant l'objet de l'enquête et une durée de détention plus longue, pouvant être 
prolongée de 48 heures supplémentaires,  et le cas de détention policière dans les espaces maritimes (art. 
520 ter LECRIM) qui vise à concilier la situation particulière dans laquelle la détention a lieu avec la 
nécessaire mise à disposition judiciaire. 
30À cet égard, l'arrêt 875/2021 du 15 novembre de la chambre II, FJ 2. 4e rapporteur : M. Marchena Gómez, 
souligne : « Le point de départ sur lequel construire le traitement jurisprudentiel de l'interdiction des preuves 
illicites peut s'expliquer comme suit : « ... le pouvoir de l'État pour la poursuite et le jugement des faits 
illicites ne peut recourir à des raccourcis. L'exercice de la fonction juridictionnelle n'est conforme au 
modèle constitutionnel que lorsqu'il repose sur les principes qui définissent le droit à un procès avec toutes 
les garanties. Ces principes, qui ne manquent pas d'une véritable dimension éthique, agissent comme une 
source de limitation de l'activité de l'État. La violation des droits de l'accusé, que ce soit par un acte de 
nature délictueuse ou par la violation de ses droits et libertés fondamentaux, ouvre une brèche dans la 
structure même de la procédure pénale. Ses effets contaminants s'étendent à d'autres actes de procédure liés 
à l'illégalité initiale et qui peuvent être affectés dans leur validité apparente »... ». Les italiques sont de moi.  
31 La loi sur le droit à la défense (ci-après LDD) 5/2024, du 11 novembre, précise en outre ce qui suit dans 
son article 3.3 : « Dans les affaires pénales, le droit à la défense comprend également le droit d'être informé 
de l'accusation, de ne pas témoigner contre soi-même, de ne pas avouer sa culpabilité, la présomption 
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des articles 118 et 520 LECRIM, en particulier le droit d'accès aux procédures 
essentielles pour contester la détention (art. 520.2 d) LECRIM) et l'entretien confidentiel 
avec l'avocat (art. 520. 6. d) LECRIM) afin de bénéficier de conseils appropriés (art. 6.2 
b) LDD).  En règle générale, l'avocat qui vous assiste doit être de votre choix et de votre 
confiance (STS 263/2013, du 3 avril, de la Chambre II, FJ 5º, (rapporteur : M. Conde-
Pumpido Tourón). Si vous ne faites pas votre propre choix, la police judiciaire devra se 
charger de vous fournir une assistance juridique gratuite, son intervention n'étant donc 
pas étrangère à une dimension garantiste. De même, l'assistance d'un traducteur ou d'un 
interprète est nécessaire si la personne ne comprend pas la langue espagnole (cf. STS 
213/2016, du 26 janvier, de la Chambre II, FJ 3º : Rapporteur : M. Conde-Pumpido 
Tourón). 

L'avocat doit assister efficacement et activement  la personne faisant l'objet de 
l'enquête (cf. STS 3183/2015, du 29 juin, de la Chambre II, FJ 1º Rapporteur : M. Maza 
Martín) et à qui il convient de fournir le dossier de police (art. 6.1 II LDD), cadre dans 
lequel prend tout son sens l'entretien confidentiel entre les deux parties, sans possibilité 
de connaître leurs communications qui sont confidentielles (arts. 118.4 et 520.7 LECRIM, 
et déjà auparavant par l'arrêt 414/2012, du 9 février, de la Chambre II, FJ 7.3, Rapporteur 
: M. Colmenero Menéndez de Luarca), à l'exception de la participation de l'avocat dans 
le cadre des procédures pénales elles-mêmes . En tout état de cause, la déclaration du 
suspect devant la police judiciaire n'a pas valeur de preuve ( SSTC 217/1989, du 21 
décembre , FJ 2º 68/2010, du 18 octobre , FJ 5º)32 , rappelant également que la déclaration 
auto-incriminante d'une personne faisant l'objet d'une enquête sans information sur ses 
droits et sans assistance juridique ne sera pas admise comme preuve valable à charge 
(STS 4622/2014, du 15 octobre, de la Chambre II, FJ 4º, 5º et 6º, rapporteur : M. Conde-
Pumpido Tourón ; STSJM 10400/2012 , du 14 février, de la chambre civile et pénale, FJ 
2º et 3º, rapporteur : M. Fernández Castro, concernant la nullité du jugement rendu par le 
tribunal du jury). Si la déclaration faite au siège de la police n'a pas valeur de preuve, le 
silence ne peut pas non plus être considéré comme un aveu de culpabilité (STC 149/2008, 
du 17 novembre, dans son FJ 6º)33 . 

La détention a son revers dans la procédure d'habeas corpus destinée à vérifier la 
légalité ou l'illégalité de cette privation de liberté policière (SSTC 35/2008, du 25 février, 
FJ 2 b) ; 147/2008, du 10 novembre, FJ 2º b ; 42/2015, du 2 mars, FJ 3º), qui motive la 
mise à disposition judiciaire avec suspension des procédures, paralysant le déroulement 
des enquêtes policières tant qu'une décision judiciaire n'a pas été prise concernant 

                                                
d'innocence et le droit à un double degré de juridiction, conformément à la loi sur la procédure pénale, à la 
loi organique 6/1985 du 1er juillet sur le pouvoir judiciaire, à la loi organique 2/1989 du 13 avril sur la 
procédure militaire et à la loi organique 5/2000 du 12 janvier régissant la responsabilité pénale des mineurs. 
Ces droits s'appliquent à la procédure administrative sanctionnatoire et à la procédure disciplinaire, en 
particulier dans le domaine pénitentiaire, conformément aux lois qui les régissent. 
32Il ne faut pas oublier que l'accord non juridictionnel de la chambre II en séance plénière du 28 novembre 
2006 stipule : « Les déclarations valablement faites devant la police peuvent faire l'objet d'une évaluation 
par le tribunal, après leur incorporation au procès oral sous l'une des formes admises par la jurisprudence 
». 
33En cas de refus de déclarer sans assistance d'un avocat suivi d'une mise en liberté par la police, cela 
n'annule pas les actes de procédure dans lesquels il aurait bénéficié de l'assistance d'un avocat, c'est-à-dire 
que cela annulerait la déclaration faite au poste de police mais sans compromettre le reste des procédures 
(cf. SAP H 154/2007, 9 mars, FJ 1º Rapporteur : Ilmo. M. García-Valdecasas García -Valdecasas). 
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l'arrestation effectuée. 

Il est facile de constater que l'action policière joue un rôle important qui a sans 
aucun doute un impact sur les garanties procédurales liées aux droits fondamentaux 
susceptibles d'être affectés (liberté, vie privée ou défense, entre autres). C'est pourquoi 
une intervention technique et procédurale rigoureuse devient une exigence fondamentale 
pour la police judiciaire, mais il ne faut pas oublier qu'une coordination adéquate avec 
l'autorité judiciaire et fiscale compétente ( ) et une nouvelle (et unique) direction 
procédurale des enquêtes contribueraient à renforcer ces garanties. Cependant, la question 
de savoir si le changement doit avoir lieu, qui doit en être chargé et s'il est possible 
d'introduire des changements plus immédiats en attendant une grande réforme qui 
révolutionnera notre système procédural se pose à nous comme une interrogation 
immédiate. 

6. CONCLUSIONS PRÉLIMINAIRES ET BRÈVES CONTRIBUTIONS : 
NOUVELLE POLICE JUDICIAIRE OU NOUVELLE FORME D'ENQUÊTE ? 

La LECRIM de 1882, actuellement en vigueur, était un texte bien intentionné et avancé 
pour l'époque, cependant, malgré ses objectifs louables, il a fait l'objet d'une réforme 
législative permanente, avec des modifications et des retouches directes ou indirectes 
constantes, ce qui permet aujourd'hui de considérer le texte avec un certain recul, étant 
donné qu'il fait coexister en son sein des dispositions conçues pour une époque qui 
n'existe plus avec les réalités issues des changements sociaux et technologiques. Dans ce 
contexte, la réforme de la procédure pénale s'est imposée comme suit : 

« Il est inévitable d'aborder l'élaboration d'une nouvelle loi de procédure pénale 
qui, sur la base des travaux prélégislatifs déjà existants à des dates historiques récentes, 
conjugue l'efficacité dans l'application de la loi pénale avec la sauvegarde des droits des 
justiciables ; articule un système d'enquête moderne, agile et équilibré ; place les organes 
judiciaires et le ministère public dans le rôle qui leur revient constitutionnellement dans 
ce processus ; surmonte les contradictions du rôle actuellement joué par le juge 
d'instruction ; et nous aligne sur le modèle qui existe déjà de manière généralisée dans 
les pays de notre environnement culturel, juridique et européen. Cela conduit 
nécessairement à la mise en place d'un modèle procédural qui, d'une part, attribue la 
direction de l'enquête au ministère public et, d'autre part, crée un juge des libertés et un 
autre juge chargé du jugement de l'accusation, qui statuent sur les droits fondamentaux 
des personnes faisant l'objet d'une enquête et examinent les prétentions de l'accusation » 
(Fiscalía General del Estado, 2019, p. XXV). 

Il y a eu trois tentatives de modification qui n'ont pas franchi le seuil du débat 
parlementaire. Et en effet, on tente de redéfinir le rôle du juge d'instruction pour en faire 
un juge « pour » l'instruction, en plaçant le ministère public à la tête de la direction 
procédurale des enquêtes, le procureur européen étant considéré comme une sorte d'essai 
par rapport au système actuel (Conseil général du pouvoir judiciaire, 2021, p. 12),  et 
peut-être la première tentative qui a abouti à un changement radical de notre système de 
procédure pénale, ce qui nous amène à réfléchir à l'extraordinaire paradoxe que représente 
le fait que nous ayons, sur le plan procédural, un procureur national chargé des enquêtes 
et un juge d'instruction, et un procureur européen chargé des enquêtes sur certaines 
infractions économiques contre l'UE, qui est à son tour contrebalancé par une sorte de 
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juge des garanties, comme  deux réalités distinctes qui impliquent une sorte de pile et face 
d'une même médaille. 

En tout état de cause, comme cela a déjà été souligné, trois tentatives procédurales 
ont été faites jusqu'à présent dans notre pays, à savoir : Avant-projet de loi sur la 
procédure pénale du 22 juillet 2011 (ALECRIM 2011 ; ministre M. Caamaño 
Domínguez), le  texte articulé de la loi sur la procédure pénale élaboré par la commission 
institutionnelle créée par accord du Conseil des ministres du 2 mars 2012 (TALECRIM 
2013, ministre M. Ruiz-Gallardón Jiménez), également identifié comme projet de code 
de procédure pénale, et l' , avant-projet de loi sur la procédure pénale (ALECRIM 2021 ; 
ministre Mme Campo Moreno y  Llop Cuenca). 

Dans les avant-projets et les projets, la police judiciaire devient un élément central 
de la réforme, mais il faudrait  séparer les éléments organisationnels dans une autre 
norme, des éléments spécifiquement procéduraux  et de son rôle en tant qu'acteur 
opérationnel dans le déroulement des enquêtes34 , ce qui attire l'attention sur la formule 
absolument révolutionnaire proposée par le TALECRIM de 2013, qui mérite d'être 
transcrite et qui figurait à l'article 80 en établissant « 1.-La police judiciaire est intégrée 
organiquement au ministère public. La loi sur l'organisation et le fonctionnement de la 
police judiciaire établira sa structure, le statut de son personnel et son mode d'action. 2.- 
Le ministère public général de l'État édictera les circulaires et les instructions de 
fonctionnement de la police judiciaire qu'il jugera nécessaires au bon fonctionnement du 
service ». 

La réglementation précédente modifiait la conception de la « police judiciaire » en 
tant que fonction et la transformait en un corps unique placé sous la responsabilité du 
procureur général de l'État, qui en assumait la direction. La question n'était pas simple. 
Premièrement, la possibilité de séparer, sur le plan organisationnel, les corps de police 
judiciaire rattachés au ministère de l'Intérieur (police nationale et garde civile) ou au 
ministère des Finances (service de surveillance douanière) de manière à créer d'abord 
cette « police du ministère public », puis à la retirer de son cadre naturel. Deuxièmement, 
des doutes subsistent quant aux hypothèses concernant les polices autonomes dotées 
d'organes spécifiques (Catalogne, Pays basque et Navarre), ce qui pourrait entraîner un 
conflit de compétences lors de l'intégration de corps non étatiques au sein du parquet, 
question qui pourrait être contournée en maintenant une seule dépendance fonctionnelle  
des organes spécifiques autonomes de la police judiciaire par rapport à l'accusation 
publique, mais sans affecter leur situation organique par rapport au ministère régional 
concerné. Troisièmement, il y aurait la question de savoir comment établir la relation 
entre le ministère public et la police de manière à ce que ce ne soit pas l'accusation 
publique qui finisse par se diluer dans la police elle-même (López Ortega, Rodríguez 

                                                
34À cet égard, l'ALECRIM 2021 souligne dans son exposé des motifs (EM) qu'« un modèle fonctionnel de 
procédure pénale ne doit pas intégrer dans le champ d'application de la loi sur la procédure pénale tous les 
aspects relatifs à ce qu'on appelle la « police judiciaire ». Il s'agit d'un sujet multiforme, dans lequel 
s'entremêlent des éléments substantiels des politiques publiques en matière de sécurité et de justice. Le 
cadre constitutionnel lui-même implique une séparation logique entre la réglementation des questions 
organisationnelles – qui doivent être traitées dans une loi organique sur les forces et corps de sécurité et 
dans ses règles d'application – et les questions matérielles, qui concernent essentiellement les actes 
d'enquête et la relation de dépendance fonctionnelle qui existe avec les organes de la justice pénale. Ce sont 
ces dernières qui doivent être contenues dans le texte de la nouvelle loi de procédure pénale.  
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Fernández, 2013, p. 12), car il faut délimiter les deux niveaux qui, s'ils doivent être 
absolument coordonnés, ne peuvent pas converger au point de devenir indiscernables. 

L'ALECRIM 2011 et 2021 ont continué à maintenir le concept de « police judiciaire 
» comme fonction de l' 35  , écartant ainsi la création d'un corps d' s spécifique et 
indépendant, préférant opter pour le système qui régit actuellement la LECRIM en 
vigueur avec  la dépendance fonctionnelle  vis-à-vis du procureur chargé de l'enquête, 
évitant ainsi qu'il ne devienne le « super-policier » qui pourrait résulter du TALECRIM 
2013 sans tenir compte de la formation des procureurs eux-mêmes (Rodríguez Sol, 2013, 
p. 3).   

Nous ne pouvons pas parler d'attributions extraordinaires dans aucun des avant-
projets 36  ni des projets 37  concernant les compétences que peut assumer la police 

                                                
35 Comme le souligne l'ALECRIM 2021 (EM), « en ce sens, la notion de police judiciaire établie dans la 
présente loi est, conformément à ce qui avait déjà été proposé dans l'avant-projet de 2011, purement 
fonctionnelle. C'est pourquoi il est simplement fait référence à son exercice ordinaire par les forces et corps 
de sécurité sous la dépendance fonctionnelle du ministère public. Il est également fait référence à la 
possibilité exceptionnelle et prévue par une disposition ayant force de loi que certaines fonctions d'enquête 
soient exercées par des agents de l'autorité n'appartenant pas à ces forces et corps. On accepte ainsi la notion 
générique de police judiciaire qui s'est consolidée dans la pratique et qui a permis l'intervention ponctuelle 
d'unités spécialisées, telles que le Service de surveillance douanière, auquel s'ajoute désormais, avec une 
vigueur particulière, le Bureau de recouvrement et de gestion des avoirs, déjà mentionné dans l'avant-projet 
de 2011 avant même qu'il ne soit effectivement opérationnel. Les italiques sont de moi. 
36 À cet égard, l'ALECRIM 2011 prévoit ses compétences dans les articles 443 à 452,  sous l'autorité 
exclusive du procureur dans le cadre de l'activité d'enquête préliminaire, avec une série d'attributions 
concrètes relevant strictement de sa compétence et, outre les attributions d'inspection, de perquisition, de 
fouille et de prélèvement d'échantillons, les suivantes revêtaient une importance particulière « Recueillir la 
déposition de la personne faisant l'objet de l'enquête, après lui avoir lu les droits qui lui sont reconnus en 
tant que telle par la Constitution et la présente loi »,  « Procéder à l'arrestation dans les cas et avec les 
garanties prévues à la section 1 du chapitre I du titre II du livre II de la présente loi » et « Recueillir la 
déposition de toutes les personnes susceptibles d'apporter des informations utiles à l'enquête et, à cette fin, 
convoquer les témoins des faits faisant l'objet de l'enquête afin qu'ils comparaissent et déposent dans les 
locaux de la police » (art. 446). L'ALECRIM de 2021 réglemente l'activité policière dans ses articles 536 
à 545, avec une série de pouvoirs importants qui comprennent, outre les dispositions prévues dans le texte 
de 2011, en particulier l'arrestation, la déposition de la personne faisant l'objet de l'enquête et des témoins, 
celle prévue à l'article 539 d'« obtenir la fiche photographique, lofoscopique et par analyse d'identification 
génétique des personnes arrêtées conformément aux dispositions de la présente loi, ainsi que d'intégrer les 
données obtenues dans les fichiers de police correspondants, conformément à la législation qui les régit et 
aux règles de protection des données à caractère personnel », ainsi que la possibilité « d'exiger des 
responsables de tout registre public ou privé qu'ils fournissent toute information relative aux inscriptions 
qui y figurent, lorsque l'autorisation du procureur ou du juge compétent n'est pas nécessaire et dans tous 
les cas dans les limites fixées par la législation sur la protection des données ».  À cela s'ajoute la pratique 
de « l'identification photographique de personnes par des plaignants et des témoins selon les modalités et 
les conditions prévues par la présente loi » ou « la surveillance ou l'observation de personnes, de lieux ou 
d'objets... » conformément aux dispositions de la loi elle-même.  
37 Le projet de loi LECRIM ou BCPP de 2013 considère comme des procédures de police judiciaire 
l'arrestation (art. 165), la collecte des effets du délit et des sources de preuve (arts. 208, 217, 218), les 
fouilles corporelles externes (art. 281), l'examen radiologique consenti (art. 282.1), la collecte et l'obtention 
de traces génétiques et le prélèvement d'échantillons (arts. 287-288), les procédures visant à déterminer la 
consommation de drogues et d'alcool (articles 291-293), la prise d'images dans les espaces publics (article 
330) ou l'accès à un domicile ou à un lieu fermé en cas de flagrant délit (article 334). 
37Ainsi, la LECRIM 1882 (articles 280-298), ainsi que la loi organique sur le pouvoir judiciaire (LOPJ) 
6/1985 du 1er juillet, modifiée à cet effet par la loi organique 19/2003 du 23 décembre, dont le titre III du 
livre VII (articles 547 à 550 – est consacré à la réglementation de la police judiciaire, conjointement avec 
la loi organique sur les forces et corps de sécurité (LOFCS) 2/1986, du 13 mars, qui, dans le chapitre V de 
son titre II, définit les unités dites de police judiciaire, ainsi que le décret royal 769/1987, du 19 juin, sur la 
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judiciaire, même s'il est en tout cas positif qu'il existe un ensemble d'articles qui 
distinguent, ne serait-ce que la fonction, en indiquant quelles sont ses compétences 
spécifiques. Il serait souhaitable que cette nouvelle LECRIM mette fin à la dispersion 
malheureuse, et en ce qui concerne la procédure pénale, que nous subissons dans ce 
domaine où interviennent divers textes juridiques38 qui ne contribuent pas à simplifier 
une question centrale dans la procédure pénale, ce qui serait peut-être l'une de ses 
principales valeurs. 

En tout état de cause, il est surprenant que la question de la dépendance ou de la 
création d'un corps unique, même après la promulgation de la Constitution, continue de 
faire débat et de marquer la différence entre les avant-projets et les projets. La question 
n'est peut-être pas tant le débat autour de la question de la dépendance, et surtout de 
l'insertion organique, mais plutôt la valeur des procédures policières et la nécessité de 
mettre fin à la duplication des actions qui doivent être répétées pour obtenir, à l'heure 
actuelle, l'aval judiciaire et qui provoquent des retards inutiles pour arriver au procès oral 
(Bacigalupo Zapater, 2005, p. 490). Toutefois, le débat sur le rôle de la police judiciaire 
dans la procédure pénale doit être résolument repensé sur des aspects qui ne sont pas 
mineurs, aspects qui, d'autre part, donneraient lieu à une étude scientifique individualisée. 

39Tout d'abord, il faut repenser les besoins en matière de ressources humaines. Il 
faut tenir compte du fait que les nouvelles formes de criminalité, liées notamment aux 
nouvelles technologies, mais pas uniquement, exigent de nouveaux profils au sein des 
forces de police, qu'il est nécessaire d'attirer et de retenir. Deuxièmement, sans entrer dans 
le débat sur la dépendance ou l'intégration organique, il faut se pencher sur une question 
aussi simple que la situation physique des unités d'enquête de la police judiciaire. Si elles 
travaillent avec des juges ou des procureurs, il est logique de penser que leur emplacement 
doit être proche d'eux et donc commencer à installer dans les sièges judiciaires ou du 
parquet les membres des unités policières chargées de mener l'enquête. Troisièmement, il 
ne faut pas oublier l'intégration éventuelle d'équipes conjointes avec des corps ou des 
fonctionnaires d'autres administrations (Trésor public ou Inspection du travail) qui 
peuvent contribuer plus efficacement à élucider certains délits, ni l'importance de la 
spécialisation en fonction du délit pour une meilleure enquête, précisément avec 
l'affectation de fonctionnaires non policiers, mais dotés de connaissances particulières 
(comptables, scientifiques ou techniques), qui contribuent à améliorer les procédures 

                                                
réglementation de la police judiciaire, modifié par le décret royal 54/2002 du 18 février, afin d'intégrer les 
commissions de coordination de la police judiciaire dans les communautés autonomes ayant une 
compétence statutaire en la matière, en rappelant que l'Ertzaintza, les Mossos d'Escuadra et la police forale 
de Navarre disposent d'unités organiques de police judiciaire. 
38Ainsi, la LECRIM 1882 (articles 280 à 298), ainsi que la loi organique sur le pouvoir judiciaire (LOPJ) 
6/1985, du 1er juillet, modifiée à cet effet par la loi organique 19/2003, du 23 décembre, dont le titre III du 
livre VII (articles 547 à 550 – est consacré à la réglementation de la police judiciaire, conjointement avec 
la loi organique sur les forces et corps de sécurité (LOFCS) 2/1986, du 13 mars, qui, dans le chapitre V de 
son titre II, définit les unités dites de police judiciaire, ainsi que le décret royal 769/1987, du 19 juin, sur la 
réglementation de la police judiciaire, modifié par le décret royal 54/2002 du 18 février, afin d'intégrer les 
commissions de coordination de la police judiciaire dans les communautés autonomes ayant une 
compétence statutaire en la matière, en rappelant que l'Ertzaintza, les Mossos d'Escuadra et la police forale 
de Navarre disposent d'unités organiques de police judiciaire. 
39 Celles-ci sont déjà une réalité et, sur le plan institutionnel, il en résulte que le FGE « Le procureur 
général de la communauté autonome des Îles Baléares se félicite du succès que la constitution d'équipes 
conjointes avec la police judiciaire et les techniciens de l'AEAT a représenté pour les enquêtes sur les faits 
délictueux » (Fiscalía General del Estado, 2018, p. 805). 
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policières ou à orienter les membres des unités. Quatrièmement, la nécessité d'unifier les 
instructions sur des questions cruciales telles que la violation des droits fondamentaux, 
afin de permettre aux membres des unités d'enquête de connaître les critères et les 
éléments à prendre en compte pour présenter les demandes visant à leur violation, que ce 
soit dans un rapport au procureur ou dans une demande directe au juge d'instruction. Il 
serait donc important de disposer au sein même des unités d'un conseil juridique précis 
impliquant une analyse préalable permettant d'évaluer le caractère raisonnable de la 
demande envisagée, et ce dans le but de maintenir les autres acteurs de la procédure 
pénale à l'écart de la vision policière. Sans oublier le rôle singulier joué par les 
commissions de police judiciaire, qui devraient avoir un poids plus important dans la 
coordination entre la police et l'administration de la justice, avec des contributions 
constantes. 

Mais nous pouvons également réfléchir à la nécessité d'accorder un poids plus 
important aux enquêtes policières. Cette question n'est pas étrangère à notre système 
juridique procédural, dans lequel il n'y aurait d'instruction judiciaire qu'en cas 
d'insuffisance des éléments issus de l'enquête permettant de formuler une accusation 
(STC 186/1990, 15 novembre, FJ 4º), voie qui a été suivie par le système de jugement 
rapide au moyen de la procédure d'urgence (articles 795 et suivants, LECRIM). 

En ce sens, à l'exception des délits graves pouvant donner lieu à une instruction ou 
à une enquête complexe, les procédures judiciaires devraient servir à compléter les 
procès-verbaux établis par l'unité d'enquête qui vérifiera les faits délictueux et les 
personnes impliquées (victime/lésé, témoins et suspect) et dans lesquels seront consignés 
l'ensemble des indices disponibles. À cet égard, deux éléments importants doivent être 
pris en compte. D'une part, l'utilisation des nouvelles technologies permettant 
d'enregistrer de manière appropriée l'ensemble des déclarations faites40  ,  ce qui est 
absolument important en l'absence d'un véritable officier public pour mener les enquêtes 
policières. Et, d'autre part, le droit à la défense doit acquérir une virtualité absolue dans 
le cadre des procédures policières, ce qui permet d'apporter des éléments à décharge qui 
doivent être consignés dans ces procès-verbaux, y compris tous les éléments 
disculpatoires qui doivent être connus, à tout moment, par la défense.  Actuellement, la 
situation personnelle conditionne la possibilité de se défendre. En d'autres termes, sauf 
dans les cas de liberté accordée par la police (496 LECRIM), l'urgence de la présentation 
devant le tribunal empêche actuellement de mettre en place une stratégie de défense 
permettant d'apporter des éléments à décharge dans le cadre de l'enquête policière elle-
même. 

L'enquête policière autonome devrait prendre fin lorsque l'ensemble des mesures 
essentielles permettant une décision ultérieure de classement sans suite pour absence de 
délit ou d'auteur, ou pour auteur inconnu, ont été prises, ou lorsqu'elle peut servir à la 
formulation d'une accusation directe en raison de la suffisance des mesures prises, 
pouvant aboutir à la poursuite immédiate des faits. En tout état de cause, face à la nécessité 
de mener des procédures limitatives des droits fondamentaux (écoutes téléphoniques, 

                                                
40 Comme le souligne la recommandation de la Commission européenne du 27 novembre 2013 relative aux 
garanties procédurales accordées aux personnes vulnérables soupçonnées ou accusées dans le cadre de 
procédures pénales, « tout interrogatoire de personnes vulnérables mené pendant la phase d'enquête 
préalable au procès doit être enregistré par des moyens audiovisuels ». 
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perquisitions et saisies, balisages, interception de communications), cela entraînerait la 
cessation des procédures policières car, à partir de ce moment, compte tenu de la violation 
autorisée, il s'agirait d'une enquête contrôlée. La cessation des procédures devrait 
également intervenir en cas de coopération internationale, à l'exception des demandes 
pouvant être traitées de manière autonome, ou dans les cas d'expertises complexes ou de 
reconstitution probatoire (par exemple, un témoin clé sur le point de décéder ou de quitter 
le pays) qui nécessiteraient nécessairement l'intervention judiciaire.   Dans tous les cas, 
la phase procédurale devant le juge d'instruction ou le procureur chargé de l'enquête 
supposerait que l'unité d'enquête devienne un organe mandaté ou délégué dans l'exercice 
de ses fonctions. 

Nous sommes, en tout état de cause, à l'aube d'un changement qui s'est déjà opéré 
au niveau structurel avec la loi organique 1/2025 du 2 janvier sur les mesures en matière 
d'efficacité du service public de la justice et qui, bien qu'elle ait peu d'impact sur la 
question propre à l'organisation de la police judiciaire, implique une révolution, en 
réformant la LOPJ, sur la manière dont sera conçu le fonctionnement des organes 
judiciaires, en particulier les « sections d'instruction », les « sections chargées des 
violences contre les femmes » ou les « sections chargées des violences contre les enfants 
et les adolescents » qui composent le tribunal de première instance de chaque 
circonscription judiciaire , où le juge titulaire lié à son tribunal n'a plus de sens, car ils 
vont désormais travailler au sein d'un même organe, ce qui facilitera la collégialité dans 
le domaine de l'instruction pénale, au moins jusqu'à la promulgation d'une nouvelle 
LECRIM, ce qui aura forcément des répercussions sur les relations avec la police 
judiciaire, dont seule l'avenir nous dira l'ampleur. 
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LA MORT VUE D'EN HAUT : UTILISATION DE DRONES 
D'ATTAQUE PAR DES ORGANISATIONS TERRORISTES 

Sommaire : 1. INTRODUCTION. 2. LES DRONES D'ATTAQUE DANS LES 
GUERRES CONVENTIONNELLES. 2.1. Guerre civile syrienne. 2.2. Guerre en 
Ukraine. 3. OPÉRATION TELARAÑA. 3.1. L'attaque du 1er juin 2025. 3.2. L'opération. 
3.3 Différences avec d'autres opérations similaires. 3.4. Conséquences. 4. LES DRONES 
D'ATTAQUE ARRIVENT EN AMÉRIQUE DU SUD. 4.1 Mexique. 4.2 Colombie. 4.3 
SOLUTIONS PROPOSÉES. 5. APPLICATION DES LEÇONS. 5.1 Leçons tirées des 
attentats précédents. 5.2. Possibilités d'attentats terroristes à l'aide de drones. 5.3. Attaquer 
la chaîne d'approvisionnement. 5.4. Phases délicates du processus de préparation d'un 
attentat à l'aide d'un UAS. 6. CONCLUSIONS. 7. RÉFÉRENCES 
BIBLIOGRAPHIQUES. 8. RÉGLEMENTATION. 

Résumé : Les drones de petite taille sont de plus en plus présents dans les zones de conflit. 
Leur polyvalence, leur grande disponibilité et leur faible coût expliquent cette expansion. 
Cet article analyse la possibilité que ces appareils puissent être utilisés dans le cadre 
d'attentats terroristes, en examinant au préalable les utilisations qui en ont été faites dans 
les conflits armés, avec une attention particulière pour les actions à l'arrière, dont la nature 
pourrait inspirer la planification d'attaques. Afin d'évaluer l'utilité opérationnelle des 
drones pour des acteurs dont les capacités logistiques, économiques et opérationnelles 
sont inférieures à celles des États, leur utilisation par des organisations criminelles en 
Amérique du Sud sera également étudiée. Les conclusions obtenues seront mises en 
relation avec les vulnérabilités historiquement exploitées par les groupes terroristes pour 
échapper à l'action de l'État et mener à bien leurs opérations. L'article conclut que les 
drones constituent des outils particulièrement attrayants pour ces groupes et que leur 
prolifération implique l'apparition de nouvelles vulnérabilités qui devront être identifiées 
et corrigées afin de prévenir les attentats contre l'État ou ses citoyens. 

Resumen: Los drones de pequeñas dimensiones se han convertido en sistemas cada vez 
más presentes en los escenarios de conflicto. Su versatilidad, amplia disponibilidad y bajo 
coste explican esta expansión. Este artículo analiza la posibilidad de que estos 
dispositivos puedan incorporarse a tentativas de atentados terroristas, examinando 
previamente los usos que han recibido en conflictos bélicos, con especial atención a las 
acciones en la retaguardia, cuya naturaleza podría resultar inspiradora para la 
planificación de ataques. Con el fin de valorar la utilidad operativa de los drones para 
actores con capacidades logísticas, económicas y operativas inferiores a las de los 
Estados, se estudiará también su empleo por parte de organizaciones criminales en 
Sudamérica. Las conclusiones obtenidas se pondrán en relación con las vulnerabilidades 
históricamente explotadas por grupos terroristas para evadir la acción del Estado y 
materializar sus operaciones. El artículo concluye que los drones constituyen 
herramientas especialmente atractivas para estos grupos, y que su proliferación implica 
la aparición de nuevas vulnerabilidades que deberán ser identificadas y corregidas para 
prevenir atentados contra el Estado o sus ciudadanos. 

Mots clés : Drones, intelligence artificielle, terrorisme, Ukraine, attentats. 

Palabras clave: Drones, Inteligencia Artificial, Terrorismo, Ucrania, Atentados. 
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ABRÉVIATIONS 

11-S : Attentats du 11 septembre 

CDS : Cartel de Sinaloa 

CIA : Agence centrale de renseignement 

CJNG : Cartel de Jalisco Nueva Generación 

DEA : Administration américaine de contrôle des drogues 

EIIL/EI : État islamique en Irak et au Levant 

États-Unis : États-Unis d'Amérique 

FARC : Forces armées révolutionnaires de Colombie 

FBI : Bureau fédéral d'enquête 

FPV : First Person View (vue à la première personne) 

GPS : Système de positionnement global 

IA : Intelligence artificielle 

OCT : Organisations criminelles transnationales 

RPAS : Système d'aéronefs pilotés à distance 

SBU : Service de sécurité ukrainien 

UAS : Systèmes aériens sans pilote 

UAV : Véhicules aériens sans pilote 
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1. INTRODUCTION 

L'être humain a toujours utilisé les progrès scientifiques pour accroître sa capacité 
militaire. Dans certains cas, il a adapté les découvertes existantes à des fins militaires ; 
dans d'autres, c'est précisément la nécessité d'obtenir des moyens de destruction plus 
puissants et plus efficaces que ceux de ses adversaires qui a été à l'origine de véritables 
révolutions technologiques. 

L'une de ces périodes de conflit a déclenché une explosion scientifique sans 
précédent dans tous les domaines : la Seconde Guerre mondiale. Parmi tous les projets, 
les grandes idées et les découvertes, nous aimerions nous attarder particulièrement sur 
deux d'entre eux afin d'analyser leurs conséquences à long terme : les projets allemands 
qui ont conduit à l'utilisation des missiles balistiques V1 et V2, ainsi que le « projet 
Paloma ». 

Tout d'abord, les projets allemands qui ont conduit à l'utilisation des missiles 
balistiques V1 et V2. Ils pouvaient être lancés depuis le territoire de la France occupée et 
atteindre des villes en Angleterre, où ils ont causé de véritables ravages (Reuter, 2000). 

Deuxièmement, un projet moins connu, mais non moins révolutionnaire, était le « 
projet Paloma » du psychologue américain B.F. Skinner visant à développer des missiles 
antinavires guidés par la technologie IA (bien que dans ce cas, IA signifierait « 
intelligence animale »). S'appuyant sur les conclusions du chien de Pavlov, Skinner a 
conclu que les pigeons pouvaient être entraînés à picorer continuellement un point qu'ils 
voyaient sur un écran. Ce point aurait à un moment donné été un véritable navire ennemi, 
et les points où le pigeon picorait envoyaient des signaux aux commandes du missile pour 
modifier sa trajectoire. Le projet a été suspendu en 1953 en raison des progrès réalisés 
dans le domaine des mesures de guidage électronique (Skinner, 1960). 

Bien que ces deux projets aient peu de rapport direct avec le développement des 
drones, ils ont été les premiers à mettre en œuvre des idées qui sont aujourd'hui une réalité. 
Le premier proposait de pouvoir attaquer des cibles ennemies à grande distance avec des 
missiles qui ne mettaient en danger la vie d'aucun pilote, et le second était le premier pas 
vers des systèmes d'armes capables de penser par eux-mêmes et de prendre leurs propres 
décisions, sans intervention humaine et sans émettre de rayonnement électromagnétique 
pour détecter les cibles, car les pigeons le faisaient en interprétant des images. Ces 
expériences ont jeté les bases conceptuelles de l'automatisation des armes, une idée qui, 
des décennies plus tard, allait évoluer vers les drones de combat actuels. 

À l'heure actuelle, en septembre 2025, nous n'avons pas de pigeons pour guider 
les projectiles planants lancés depuis des avions. À la place, nous avons de petits appareils 
volants chargés d'explosifs, capables de comprendre où ils se trouvent, où ils doivent aller, 
quelle est leur mission, et de reconnaître les cibles potentielles afin de décider laquelle est 
la plus appropriée et de s'écraser dessus, faisant exploser les explosifs au passage. 

Ce phénomène est désormais considéré comme faisant partie intégrante du 
paysage militaire contemporain, mais peut-être avec une délimitation spatiale trop 
confiante : il s'agit d'un phénomène propre aux lignes de front des guerres. Cependant, les 
actions continues menées par l'Ukraine et la Russie à l'arrière avec des drones à des 
centaines de kilomètres du front, et les informations qui nous parviennent d'Amérique du 
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Sud concernant leur utilisation par des groupes d' u de criminalité organisée nous font 
soupçonner les utilisations possibles que des groupes terroristes pourraient faire de ces 
appareils. 

L'objectif du présent article est d'analyser, en premier lieu, le potentiel des moyens 
aériens sans pilote pour être utilisés dans des attaques dirigées contre des cibles militaires, 
ainsi que des exemples historiques récents de cette utilisation. Ensuite, nous explorerons 
la transposition de ces systèmes à des organisations opérant en marge de l'État qui s'est 
produite dans des pays d'Amérique du Sud, principalement au Mexique, en Colombie et 
au Brésil. Enfin, nous nous appuierons sur des attentats terroristes passés pour mettre en 
évidence les erreurs commises qui ont permis leur perpétration. Toutes les sections 
précédentes viendront étayer la thèse finale, selon laquelle les drones constituent un 
système particulièrement attractif pour ceux qui cherchent à mener des attaques contre de 
grandes masses de personnes, ainsi que contre des cibles spécifiques. 

Dans le cadre du présent article, la définition du terrorisme retenue est celle qui 
figure dans une directive du ministère américain de la Défense : « recours calculé à la 
violence ou à la menace de violence contre des personnes ou des biens, dans le but 
d'instiller la peur, afin de contraindre ou d'intimider le gouvernement ou les sociétés pour 
atteindre des objectifs politiques, idéologiques ou religieux » (ministère américain de la 
Défense, 2000). Toutefois, les actions qui se manifestent par les mêmes comportements 
externes, même si elles ne poursuivent pas un objectif politique, idéologique ou religieux, 
seront considérées de manière analogue. 

Afin de délimiter le champ d'application de cet article, l'utilisation de drones de 
grande taille sera ignorée. Cela tient compte de leur faible disponibilité et de leur plus 
grande facilité de détection. Sont donc exclus de cette étude les drones utilisés par l'armée 
de l'air américaine, ceux appartenant aux forces ukrainiennes et russes, ainsi que tout autre 
drone de même nature. 

L'objet de cette étude est donc défini comme étant l'utilisation de drones de petite 
taille par des groupes poursuivant des actions violentes contre des groupes de personnes, 
des personnalités importantes, des biens importants pour la société et tout autre élément 
entrant dans la définition d'un attentat.  

2. DRONES D'ATTAQUE DANS LES GUERRES CONVENTIONNELLES 

2.1. GUERRE CIVILE SYRIENNE 

Le rôle des drones de petite taille dans les conflits a connu une augmentation progressive 
jusqu'à ce que nous connaissons aujourd'hui. Les premières utilisations d'importance ont 
pu être détectées pendant la guerre civile syrienne, où plus précisément, l'État islamique 
en Irak et au Levant (EIIL/EI) a exploré les possibilités offensives des véhicules aériens 
sans pilote (UAV) (Hambling, 2016). 

Dans ce contexte, la première utilisation enregistrée de drones comme outils 
d'attaque a été la combinaison de drones et de voitures piégées avec lesquelles l'EI a 
attaqué ses ennemis lors de la bataille de Mossoul. Les drones ont effectué des missions 
de reconnaissance des cibles, puis ont guidé les véhicules explosifs dans les rues de la 
ville (Balkan, 2017). 
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L'utilisation des drones comme arme de guerre a évolué lorsque des charges 
explosives ont été ajoutées aux UAV, qui ont ensuite été larguées sur les positions 
ennemies. Ce modèle a été exporté vers les combats de l'EIIL à Deir ez-Zor et les 
offensives contre les Kurdes en Syrie. 

Les incidents d'attaques par des drones kamikazes à vision à la première personne 
(FPV) étaient rares au début, mais leur fréquence allait augmenter avec le temps (Lyle, 
2019). 

2.2. GUERRE EN UKRAINE 

Un autre scénario notable a été le conflit dans le Donbass, qui a débuté en 2014. Le rôle 
initial des drones était de repérer des cibles qui seraient ensuite prises pour cible par 
l'artillerie. Ces drones, parfois équipés de moyens de vision nocturne, ont commencé à 
être connus des militaires des deux camps en raison de leurs bourdonnements nocturnes, 
qui étaient généralement immédiatement suivis de salves tirées par les pièces ennemies. 

Cependant, l'évolution des petits drones en tant qu'armes de guerre allait entrer 
dans une spirale d'innovation après le début de l'attaque russe contre l'Ukraine le 24 
février 2022, qui s'est soldée par un échec, et la guerre qui s'en est suivie et qui, en 
novembre 2025, ne semble pas près de prendre fin. 

Comme on a pu le voir en Syrie, les drones ont été rapidement modifiés à l'aide de 
moyens artisanaux afin de pouvoir transporter des explosifs, tels que des grenades ou des 
obus de mortier, et les larguer sur les positions défensives ennemies. La première 
différence qui est apparue sur ce théâtre d'opérations a été l'émergence rapide des attaques 
par drones à vision à la première personne (FPV). Il s'agissait de quadricoptères équipés 
d'une charge explosive avec des détonateurs à impact (Naber, 2025). 

Ce changement de paradigme a offert aux deux camps la possibilité d'exécuter des 
actions précises contre des cibles spécifiques, facilitant ainsi le succès des opérations, 
mais entraînant la perte d'au moins un appareil par action.  

L'utilisation des drones a augmenté de manière exponentielle pendant les 
premières phases de la guerre, jusqu'à atteindre la situation actuelle, où les deux armées 
disposent d'unités spécialisées dans les attaques avec des systèmes aériens sans pilote 
(UAS) intégrées à un très bas niveau. Par exemple, la 12e brigade des forces spéciales « 
Azov » de l'armée ukrainienne dispose d'une compagnie de drones dans chaque bataillon 
de combat, ainsi que d'un bataillon supplémentaire d'UAS pour soutenir la brigade. On 
observe une situation similaire dans d'autres unités des deux armées (12e brigade des 
forces spéciales « Azov », s.f.). 

À ce moment-là, l'Ukraine et la Russie se sont lancées dans une course 
technologique, cherchant à trouver des remèdes contre les drones, tout en les améliorant. 
Par exemple, des réseaux anti-drones ont commencé à être déployés dans des positions 
défensives et sur les principales voies logistiques, ce qui a été immédiatement suivi par 
des tactiques en tandem : un premier drone brisait le réseau, puis un second entrait en 
action pour atteindre les cibles (Méheut, 2025). 
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Afin de protéger les moyens les plus importants de chaque camp, l'utilisation 

d'inhibiteurs s'est généralisée pour contrecarrer les tentatives de destruction. Cela a 
provoqué une longue impasse sur les fronts. Les équipes de drones ont commencé à voir 
leur taux d'efficacité diminuer, à mesure que les inhibiteurs étaient distribués plus 
fréquemment. Les deux nations ont tenté de trouver des solutions à ce système défensif 
qui, bien que non infaillible, réduisait considérablement la capacité opérationnelle des 
UAS (Loh, 2025). 

Au cours de l'été 2024, lors de l'invasion ukrainienne de l'oblast de Koursk, les 
premières initiatives importantes ont été enregistrées avec des drones reliés au terminal 
qui les contrôlait à l'aide de fins câbles à fibre optique. Le principal avantage de la 
connexion par câble est son immunité aux inhibiteurs. Il convient également de souligner 
qu'ils sont indétectables par les systèmes basés sur l'interception des ondes 
électromagnétiques et qu'ils assurent une meilleure connexion avec le terminal de 
contrôle, renvoyant des images de meilleure qualité et facilitant leur efficacité, car tant 
que la longueur du câble est suffisante, la connexion ne sera pas perdue (Hambling, 2025). 

À l'heure actuelle, les progrès technologiques semblent s'orienter vers l'utilisation 
de plus en plus courante de drones autonomes guidés par l'intelligence artificielle. 
L'industrie de la défense ukrainienne travaille à la fabrication à grande échelle de modèles 
de drones capables de reconnaître eux-mêmes les situations tactiques, de les analyser 
correctement et de prendre les décisions optimales pour les intérêts ukrainiens. Le 
complexe militaro-industriel russe agit de la même manière. À la fin du mois d'août 2025, 
au moins 100 incidents de cette nature ont été recensés (MacDonald, 2025 ; Boffey, 2025 ; 
Khomenko, 2024). 

Outre les actions menées en première ligne, depuis le début de la guerre en 
Ukraine, des actions de plus en plus complexes ont été menées dans les arrières-gardes 
ennemies, dans lesquelles les UAS des deux acteurs jouent un rôle crucial pour la 
réalisation des objectifs. 

Les leçons tirées en Ukraine ont inspiré les opérations qui se sont déroulées ailleurs 
dans le monde. À titre d'exemple, lors du massacre du 7 octobre 2023 dans le sud d'Israël, 
le groupe Hamas a attaqué les positions frontalières des Forces de défense israéliennes 
avec des drones de petite taille (Page, 2025). 

3. L'OPÉRATION TELARAÑA 

3.1. L'ATTAQUE DU 1ER JUIN 2025 

Le 1er juin 2025, les bases aériennes russes d'Olenya, Ivanovo Severny, Dyagilevo, 
Ukrainka et Belaya ont été attaquées à l'aube par les forces spéciales ukrainiennes. Il ne 
s'agissait pas de missiles balistiques ni de drones à longue portée, comme ceux que 
l'Ukraine avait fréquemment utilisés jusqu'alors. Des essaims de petits drones à vision à 
la première personne (FPV) ont attaqué les positions de l'armée de l'air russe. 

L'attaque visait la flotte de bombardiers stratégiques que la Russie avait 
systématiquement utilisée dans sa campagne d'usure contre les infrastructures civiles 
ukrainiennes. Au final, 34 % de la flotte attaquée a été détruite ou mise hors d'état de 
nuire. De plus, ces modèles d'avions n'étaient plus produits depuis 1993, ce qui rendait 
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difficile la reconstruction de la capacité stratégique à longue portée. Sur le plan 
économique, l'Ukraine estime que les dommages causés s'élèveraient à environ 7 
milliards de dollars (Gibson et al. 2025). 

Il convient de souligner le fait que de petits drones FPV aient attaqué directement 
des bases aériennes ennemies extrêmement éloignées de la ligne de front, comme la base 
d'Ukrainka, située à plus de 5 800 km de la frontière internationalement reconnue de 
l'Ukraine et à plus de 6 000 km de la ligne de front. Pour mettre ces chiffres en perspective, 
cette distance est supérieure à celle qui sépare le centre de Madrid de Herat (Afghanistan), 
et pratiquement identique à celle qui sépare Madrid de Baltimore, aux États-Unis (USA). 

Le Service de sécurité ukrainien (SBU) a réussi à attaquer des bases militaires 
situées à plus de 6 000 kilomètres en utilisant des modèles de drones qui effectuent 
généralement des missions tactiques très proches du front et dont la principale faiblesse 
est leur difficulté à se connecter au terminal de contrôle. Cela a été possible parce que les 
drones utilisés dans cette opération ont décollé à proximité de chacune des bases 
aériennes. Dans le cas de l'attaque contre la base aérienne de Belaya (la plus grande 
attaque de l'opération, avec 3 bombardiers Tu-95 et 4 bombardiers Tu-22M3 détruits), les 
drones FPV ont décollé d'une position située au sud-est de la base, à environ 8 kilomètres 
(Dempsey, 2025). 

3.2. L'OPÉRATION 

L'opération « Telaraña » du Service de sécurité ukrainien (SBU) a nécessité une phase de 
planification et de préparation de plus de 18 mois, selon le président ukrainien Volodymyr 
Zelenskyy (Zelenskyy, 2025). Des quadricoptères à vision à la première personne (FPV) 
« Osa » de la société ukrainienne First Contact (First Contact, 2025) ont été utilisés. 

Les drones du modèle Osa se distinguent par l'emplacement de leurs composants 
électroniques sous un revêtement extérieur particulièrement épais et par la position fixe 
de leur port d'alimentation, alors que la plupart des modèles de drones FPV régulièrement 
utilisés par les forces armées ukrainiennes ont généralement un corps « squelettique », 
dans lequel les composants électroniques et le câblage sont souvent exposés. Après avoir 
pris en compte la complexité de la mission, la distance entre le lieu de préparation de 
l'opération et les cibles, ainsi que les conditions climatiques variées dans lesquelles 
l'infiltration devait se dérouler, le SBU a opté pour le modèle le plus robuste.  

Au cours des 18 mois de préparation, le SBU a réussi à introduire 117 drones Osa 
en Fédération de Russie. Une fois à l'intérieur du territoire ennemi, une société écran de 
construction dédiée à la construction de maisons modulaires en bois a été créée pour 
dissimuler les mouvements. Ces modules d'habitation étaient équipés d'un faux plafond 
rétractable, dans lequel étaient dissimulées 9 rangées de 4 drones chacune, pour une 
capacité théorique totale de 36 drones par module. Parallèlement, des drones ont 
également été dissimulés dans des conteneurs de marchandises (Bondar, 2025). 

Chaque module était également équipé d'un système de commande à distance, qui 
servait d'intermédiaire entre les 117 drones effectuant l'attaque et les 117 pilotes qui les 
contrôlaient depuis l'Ukraine. La liaison entre les systèmes de commande à distance et les 
positions des opérateurs a pu être établie par satellite. 
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Une fois les « chevaux de Troie » assemblés, le SBU a contacté des entreprises 

russes de transport de marchandises. Celles-ci ont acheminé les drones Osa vers les « 
points de livraison » des cargaisons, qui étaient en fait les emplacements prévus par le 
SBU pour le décollage ultérieur des drones. 

Tôt le matin du 1er juin 2025, les couvercles des « chevaux de Troie » déjà infiltrés 
ont été soulevés, permettant aux drones de décoller et de se diriger vers leurs cibles. De 
nombreuses vidéos de civils russes ont été diffusées, montrant ces modules et conteneurs 
d'où sortaient des drones se dirigeant vers les nuages noirs causés par les explosions de 
ceux qui les avaient précédés. 

Au bilan global de l'opération, quelque 117 drones Osa, dont la valeur oscillerait 
entre 600 et 1 000 dollars l'unité, ont causé des pertes à l'aviation russe, et donc à 
l'ensemble du bras armé du pays, de 7 milliards de dollars. 

Cette attaque représente une défaite sans appel pour la Russie, qui a non seulement 
subi ces pertes impossibles à remplacer, mais l'a fait d'une manière qui a mis en évidence 
les graves lacunes tant de la défense aérienne du pays que des efforts de contre-
espionnage. En termes d'humiliation, elle pourrait être plus importante que l'attaque à 
deux drones contre le Kremlin le 3 mai 2023 (Barnes et al., 2023). 

Il convient de noter que toutes les personnes ukrainiennes impliquées ont été 
exfiltrées du territoire russe suffisamment tôt avant l'attaque. Ainsi, non seulement 
l'opération a été menée sans subir la moindre perte, mais l'Ukraine dispose désormais de 
personnel expérimenté dans la réalisation de ce type d'actions. Si cette opération a 
nécessité une phase de planification et de préparation de 18 mois, il ne serait pas 
déraisonnable de penser qu'à l'heure actuelle, la prochaine attaque à grande échelle contre 
l'arrière-garde russe pourrait être en cours de préparation.  

3.3. DIFFÉRENCES AVEC D'AUTRES OPÉRATIONS SIMILAIRES 

L'opération Telaraña n'est en aucun cas la première attaque à l'aide de petits drones contre 
des infrastructures critiques pour la défense nationale d'un État. Les insurgés en Irak ont 
attaqué pendant des années les positions de l'armée irakienne et des armées de la coalition 
internationale contre l'État islamique à l'aide de drones. Les rebelles syriens ont également 
mené des attaques à l'aide de drones contre la base aérienne russe de Hmeimim, dans la 
région de Lattaquié, fidèle au gouvernement de Bachar Al-Assad. Cependant, ce qui est 
le plus remarquable dans cette action, c'est la profondeur de l'attaque à l'intérieur du 
territoire ennemi, la sophistication technique de son exécution et le fait qu'elle ait été 
menée contre des bases contenant du matériel critique et rare de la deuxième plus grande 
armée de la planète, dans un contexte de conflit armé où les attaques à l'arrière 
constituaient une dynamique constante du conflit. 

Ben Connable soutient que l'opération ukrainienne, bien que couronnée de succès, 
doit être interprétée dans son contexte approprié. Il souligne que les expériences 
précédentes en Syrie (Hmeimim), en Irak, au Yémen et ailleurs révèlent que les 
aérodromes peuvent être efficacement protégés contre ces attaques grâce à une défense 
aérienne disposée en couches. Nous ne devrions donc pas céder à la tentation de qualifier 
de révolution militaire ce qui pourrait n'être qu'un cas isolé de défaillance de la sécurité 
(Connable, 2025). 
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Il est possible qu'il s'agisse d'une défaillance dans la planification de la défense 
aérienne russe, comme le suggère Ben Connable. Cependant, il faut également replacer 
dans leur contexte les exemples mentionnés par l'auteur. 

Nous analyserons le cas pour lequel nous disposons du plus d'informations : les 
multiples attaques de drones contre la base aérienne de Hmeimim, à Lattaquié (Syrie). 
Cette installation a été construite en 2015 pour servir de centre stratégique à l'intervention 
russe en Syrie. Cette base a subi une longue série d'attaques par des drones depuis 2018 
jusqu'à la plus récente en janvier 2025. 

La première de ces attaques a eu lieu le 6 janvier 2018, lorsque 13 drones à voilure 
fixe ont été interceptés par les moyens de guerre électronique présents sur la base, puis 
capturés, même si certains ont dû être abattus par la défense antiaérienne. Il convient de 
souligner la différence tant en termes de nombre que de moyens utilisés par les rebelles 
par rapport à l'opération Telaraña (BBC, 2018). 

À partir de ce moment, la base aérienne a commencé à être attaquée de manière 
continue jusqu'en 2021, année où les attaques ont cessé, à l'exception de quelques cas 
sporadiques. Les médias officiels russes, cherchant probablement à tirer le meilleur parti 
de la propagande, avaient l'habitude de donner des informations sur de longues périodes, 
plutôt que sur des attaques spécifiques. En août 2018, la base a été attaquée par 47 
véhicules aériens sans pilote (UAV) et, entre septembre et octobre 2018, le personnel 
militaire de la base a abattu 50 UAV. 

Ainsi, les attaques des groupes rebelles syriens auraient été d'une ampleur bien 
supérieure aux capacités de défense russes. De plus, on peut supposer que, dans le but de 
protéger le centre stratégique de son intervention militaire en Syrie, la Russie aurait 
considérablement renforcé les moyens de défense aérienne présents sur la base. De plus, 
la base de Hmeimim est située à moins de 100 kilomètres d'Idlib, la région syrienne où la 
présence et le contrôle des rebelles ont été les plus importants tout au long de la guerre 
civile. 

Les expériences de Hmeimim ne seraient donc pas comparables à ce qui s'est passé 
dans les bases attaquées par l'Ukraine le 1er juin 2025, compte tenu des différences de 
contexte géographique, de niveau d'alerte préalable et de complexité de l'action. 

L'effort requis par la Fédération de Russie pour protéger de manière adéquate 
toutes les bases aériennes, navales et terrestres de son territoire, ainsi que toute 
infrastructure critique susceptible d'être une cible militaire, serait immense. Cette 
difficulté est accrue pour un pays en guerre contre son voisin occidental, avec les 
implications évidentes que cela comporte lorsqu'il s'agit de déterminer le déploiement des 
unités dotées de capacités de défense antiaérienne. 

3.4. CONSÉQUENCES 

Comme c'est théoriquement le cas dans la guerre navale, les attaques de drones sont 
davantage axées sur des tactiques d'essaimage que sur l'impact de chaque drone 
individuel. C'est ce qui ressort des événements en Ukraine et des attaques menées par 
l'Iran contre Israël. Nous devons donc conclure que le succès des attaques de drones 
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contre des cibles protégées par des moyens anti-drones repose sur l'essaim (Price, 2025 ; 
Tangredi, 2023). 

Il est important de prendre en compte le rôle déterminant joué par l'intelligence 
artificielle dans l'exécution de l'opération. Bien que les drones aient été officiellement 
pilotés par des opérateurs ukrainiens, ceux-ci auraient pu utiliser des moyens de 
navigation autonomes afin de parer à d'éventuelles pertes de liaison. Ainsi, même si les 
pilotes avaient perdu la connexion avec les appareils, ceux-ci auraient poursuivi leur route 
vers les bases aériennes sans contrôle humain ni signal GPS. Ils auraient également 
distingué les cibles à distance (De Troullioud, 2025). 

Au cours de la phase de préparation de l'opération Telaraña, les drones ont été 
programmés pour reconnaître les moyens aériens qu'ils allaient attaquer, et ainsi les 
signaler au pilote afin qu'il fasse s'écraser le drone sur les endroits les plus sensibles pour 
l'intégrité structurelle des aéronefs, par exemple les réservoirs de carburant. Ces capacités 
auraient ensuite été mises en pratique avec des bombardiers hors service que l'Ukraine 
avait dans ses dépôts (Bondar, 2025). 

Ainsi, même si l'Ukraine a fait appel à des pilotes humains pour mener à bien cette 
opération, il est évident que le niveau d'implication de l'IA dans son succès est indéniable. 
Cela soulève également la question de savoir si l'opération aurait pu être menée 
entièrement par des drones autonomes. Cela n'a pas été possible cette fois-ci, mais au vu 
des progrès réalisés, on peut conclure que cela sera possible dans un avenir proche. Il est 
même possible que des expériences soient déjà en cours dans ce sens. Les avantages 
immédiats seraient déterminants pour le succès des opérations futures : ils permettraient 
l'utilisation d'essaims gigantesques, plusieurs fois plus grands que ceux que l'on peut voir 
actuellement, et augmenteraient considérablement la sécurité de l'opération, en évitant les 
signaux envoyés du centre de contrôle aux drones. 

L'opération Spiderweb pourrait être considérée comme l'une des opérations 
d'infiltration les plus réussies du XXIe siècle. Elle a été saluée par la communauté 
occidentale, même si celle-ci n'est pas encore tout à fait consciente de ses implications 
futures. Le gouvernement russe s'est empressé de condamner cette action comme un 
attentat terroriste, bien que des cibles militaires légitimes aient été attaquées dans un 
contexte de conflit armé reconnu par les deux États. Néanmoins, à la vue des images 
diffusées ce jour-là, il convient de s'interroger : en quoi une attaque terroriste contre des 
bases aériennes espagnoles serait-elle visuellement différente de ce qui s'est passé à 
l'intérieur du territoire de la Fédération de Russie ? 

4. LES DRONES D'ATTAQUE ARRIVENT EN AMÉRIQUE DU SUD 

Comme l'a dit José Nemesio García Naranjo : « Pauvre Mexique, si loin de Dieu et si près 
des États-Unis ». Cette affirmation pourrait très bien s'étendre à plusieurs nations 
américaines situées au sud du Rio Grande, en particulier celles où les groupes criminels 
organisés sont très présents. Les mauvaises conditions économiques, associées à la 
demande incessante de substances illicites sur les marchés extérieurs tels que les États-
Unis ou l'Europe, ont conduit pendant des décennies le continent américain à des 
affrontements, des guerres civiles et une instabilité sociale. Dans certains cas, la situation 
a atteint des extrêmes, comme au Salvador, où 1,7 % de la population totale du pays est 
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incarcérée, principalement pour participation présumée au trafic de substances et 
appartenance à des groupes criminels organisés (Human Rights Watch, 2024). 

Le gouvernement des États-Unis qualifie certains de ces groupes d'organisations 
criminelles transnationales (OCT) en raison de leur pouvoir et de leur influence. Certains 
disposent d'un arsenal, d'effectifs et de capacités comparables à ceux de certaines armées 
nationales, comme le Cartel de Jalisco Nueva Generación (CJNG), dirigé par Nemesio 
Oseguera Cervantes « el Mencho ». D'autres organisations sont présentes sur les marchés 
criminels de plus de 40 pays, comme le Cartel de Sinaloa (CDS) (Drug Enforcement 
Administration [DEA], 2025). Le cas de ce dernier groupe est emblématique du contrôle 
qu'il exerce sur son territoire, car un conflit pour la direction du cartel qui a débuté en 
2024 a conduit l'État de Sinaloa à être déclaré à plusieurs reprises zone de guerre par des 
journalistes internationaux, causant au moins 1 900 morts et 2 000 disparitions en un an 
uniquement à cause de ce conflit (Villegas, octobre 2025). 

Ces organisations criminelles ont tiré parti des progrès technologiques des 
dernières décennies pour mener leurs opérations. Dans cette optique, elles ont rejoint la 
révolution des drones, qu'elles utilisent principalement pour accomplir trois tâches : la 
surveillance et la sécurité, le trafic de marchandises et les attaques directes.  

À l'instar de ce qui s'est passé en Ukraine, l'Amérique hispanique a connu une 
croissance exponentielle de l'utilisation de ces moyens, en particulier depuis 2022. Les 
groupes criminels organisés ont analysé les expériences en Europe de l'Est presque aussi 
minutieusement que les armées professionnelles, voire davantage. Les deux pays 
d'Amérique du Sud où les drones sont les plus présents dans le contexte de la criminalité 
organisée sont le Mexique et la Colombie. 

4.1. MEXIQUE 

Pour analyser l'utilisation des drones par les groupes criminels organisés au Mexique, il 
faut remonter au début des années 2010. C'est à cette époque que l'on a commencé à 
découvrir des drones commerciaux utilisés à des fins de surveillance. À partir de là, on a 
commencé à explorer la possibilité de transporter des substances illicites à bord de ces 
appareils. 

En janvier 2015, un drone transportant 2,5 kg de méthamphétamine s'est écrasé 
dans la ville de Tijuana, au Mexique, alors qu'il s'apprêtait à franchir la frontière avec les 
États-Unis. Jusqu'alors, les autorités américaines chargées du contrôle des frontières 
n'avaient enregistré aucune tentative de contrebande à l'aide de drones (Valencia, 2015). 

Il a fallu attendre 2017 pour voir apparaître les premiers signes indiquant que les 
organisations criminelles transnationales (OCT) pourraient être en train d'expérimenter le 
concept des drones explosifs. Quatre hommes voyageant dans un véhicule qui avait été 
signalé comme volé ont été arrêtés par la police dans l'État de Guanajuato, dans une zone 
« chaude » (disputée par plusieurs groupes criminels organisés). Les cartels de Sinaloa, 
Jalisco Nueva Generación et Los Zetas étaient très présents à Guanajuato et se disputaient 
le contrôle de la région. En inspectant le véhicule, ils ont trouvé un drone avec une « 
grande quantité » (sans préciser la quantité exacte) d'explosifs fixés à la carrosserie et 
équipé d'un détonateur activé par radiofréquence (AFP, 2017). 
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La première tentative d'attaque à l'aide d'un drone a eu lieu le 9 juillet 2018, 

lorsqu'un véhicule aérien sans pilote (UAV) a percuté la maison de Gerardo Manuel Sosa, 
secrétaire d'État à la sécurité publique de Basse-Californie, dans la ville de Tecate. Ce 
drone transportait deux grenades à fragmentation qui n'ont finalement pas explosé. De 
plus, le secrétaire d'État n'était pas chez lui au moment de l'attentat (CNN Español, 2018). 

L'utilisation de drones a commencé à se développer progressivement dans tout le 
pays, mais sans organisation particulière et à travers de petites actions, manifestement 
menées avec du matériel, des équipements et des procédures ad hoc.  

Tout a changé en 2021, avec le leader du groupe « Los Deltas », Armando Gómez 
Núñez, alias « Delta 1 ». Los Deltas est une branche armée du cartel Jalisco Nueva 
Generación qui opérait dans la zone frontalière entre les États de Jalisco et Michoacán. 
Armando Gómez a créé la première unité de drones d'attaque spécialisés, commandée par 
« El Flaco Drones » et une mystérieuse membre surnommée « Lady Drones », qui a été 
arrêtée le 13 août 2025 (Secrétariat à la Défense nationale, 2024 ; Mendoza, 2025). 

Cette nouvelle unité de drones, ainsi que d'autres appartenant à divers groupes 
criminels, ont commencé à opérer de manière plus technique et sophistiquée. Les 
opérateurs de systèmes aériens sans pilote (UAS) ont commencé à être appelés « droneros 
», et divers écussons d'unités « droneras » ont été saisis (Maza, 2025). 

Les efforts déployés par le Cartel de Jalisco Nueva Generación (CJNG) dans le 
domaine des drones à la frontière entre Jalisco et Michoacán répondaient à un conflit avec 
la « Familia Michoacana », qui n'a pas tardé à riposter en créant ses propres unités 
d'opérateurs de drones. 

Actuellement, l'utilisation d'unités d'attaque équipées de moyens UAS s'est 
étendue à tout le Mexique, même si les incidents se concentrent dans les États de 
Michoacán et Guerrero. En ce qui concerne les opérateurs, le CJNG et la Familia 
Michoacana sont les deux organisations les plus avancées dans l'utilisation des drones. 
Derrière ces deux organisations viennent le Cartel de Sinaloa, puis le reste des groupes 
criminels à différents stades d'évolution dans ce domaine (Jaramillo, 2025). 

Le type d'attaque par drone le plus courant dans les conflits au Mexique est celui 
des droppers, c'est-à-dire ceux qui larguent des charges explosives sur une cible. Il est 
rare de voir des actions menées avec des drones à vision à la première personne (FPV), 
bien qu'ils soient de plus en plus courants. Ces droppers sont également utilisés pour des 
missions de surveillance, voire de contrebande ou de transport d'objets de petite taille 
(Villegas, septembre 2025). 

Au départ, les attaques de drones visaient généralement d'autres organisations 
criminelles, mais certains cas concrets d'attaques contre des membres de la police ou des 
forces armées mexicaines ont été signalés. En 2021, 10 décès ont été enregistrés, dont 7 
étaient des membres de groupes criminels. Le nombre de victimes a diminué en 2022 
pour atteindre 8 (Ziemer, 2025). 

Les attaques de drones ont considérablement augmenté en 2023. Cette année-là, 
leur nombre est passé à 35, soit près de cinq fois plus que l'année précédente. Cependant, 
le plus effrayant n'était pas cette augmentation, mais la répartition des victimes. Sur les 
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35 victimes, 27 étaient des civils. Une nouvelle ère des drones avait commencé au 
Mexique. Les groupes criminels utilisaient désormais les drones non seulement pour 
attaquer leurs ennemis directs, mais aussi pour semer la panique parmi la population des 
territoires « chauds ». Au cours de cette période, des attaques directes ont été menées 
contre des villages dans les États de Michoacán et de Guerrero, au cours de l'une 
desquelles des villageois ont capturé un tueur à gages de la Familia Michoacana (Grillo, 
2024). 

Ce tueur à gages, Fernando, a fait une déclaration aux journalistes dans laquelle il 
a laissé entendre que non seulement les UAS sont arrivés au Mexique pour y rester, mais 
que leur utilisation va augmenter à partir de maintenant : « Ils ont des pilotes de drones. 
Ils ont des personnes spécialisées dans les drones (...). Ils ont beaucoup de drones, donc 
même si un passeur (une personne qui se consacre au trafic d'objets et de marchandises 
cachées) en perd un, cela ne les dérange pas (...). Comme cela ne fait que commencer » 
(Grillo, 2024). 

La capacité technique des OCT dans le domaine des UAS a atteint un tel niveau 
que l'on commence à voir les premiers signes d'un réel effort de la part des organisations 
criminelles pour investir dans des mesures et des unités anti-drones. La preuve en est 
qu'en 2024, dans le contexte de la guerre civile à Sinaloa, un membre de l'une des factions 
qui se disputent le contrôle du cartel de Sinaloa, « los Mayitos » (la faction dirigée par les 
fils d'Ismael « el Mayo » Zambada, arrêté en 2024), a été photographié avec un système 
de brouillage anti-UAS Skyfend, d'une valeur de 100 000 dollars (Jiménez, 2025). 

Bien qu'un seul système de défense antiaérienne soit insuffisant pour contrer le 
potentiel destructeur des drones d'attaque, il révèle néanmoins une volonté de se lancer 
dans la course à l'armement, comme on peut le voir dans d'autres contextes, notamment 
en Ukraine. 

Dans le cadre de la lutte contre l'utilisation illicite des drones, le gouvernement 
mexicain a réagi en adoptant des dispositions visant à rendre plus difficile l'accès aux 
UAV. En 2019, la norme NOM-107-SCT3-2019, qui réglemente les systèmes d'aéronefs 
pilotés à distance (RPAS), a été rédigée. Selon cette norme, tout appareil de plus de 250 
grammes doit être enregistré. Il est interdit de modifier les RPAS pour permettre le 
transport de marchandises dangereuses ou le largage d'objets. Cette mesure, dans un pays 
où des régions entières sont gouvernées de facto par des OCT, a eu peu d'impact sur la 
résolution du problème de l'utilisation des drones à des fins criminelles. 

Sur le plan humanitaire, les menaces proférées contre la population civile ont 
entraîné plusieurs déplacements de réfugiés. En 2023, environ 600 habitants de Nuevo 
Caracol, dans l'État de Guerrero, ont dû quitter leurs maisons en raison des attaques 
incessantes de drones sur la population (Ortiz, 2023). 

4.2. COLOMBIE 

La Colombie est un pays d'Amérique latine où l'utilisation de drones par des organisations 
en conflit avec le gouvernement national prend de plus en plus d'importance. Ce pays a 
enregistré son premier décès attribuable à des drones d'attaque en juillet 2024, lorsqu'un 
enfant de 10 ans a été tué et 12 autres personnes blessées lorsqu'un drone de combat ( ) a 
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attaqué avec une grenade à fragmentation un terrain de football à El Platerado (Torres, 
2024). 

Le principal responsable de l'utilisation des drones en Colombie est l'Armée de 
libération nationale, en particulier depuis qu'elle a lancé son offensive sur le Catatumbo 
au début de l'année 2025. Les attaques de drones sont en partie responsables de la crise 
des déplacés qui a frappé cette région, où plus de 52 000 personnes ont été contraintes de 
quitter leur foyer (HCR, 2025). 

L'une des factions dissidentes des Forces armées révolutionnaires de Colombie - 
Armée du peuple (FARC-EP), les FARC-EP ont également mené des attaques à l'aide de 
drones, comme celles perpétrées en novembre 2024 et en juillet et août 2025 contre trois 
patrouilleurs fluviaux lourds de la marine colombienne sur le fleuve San Juan del Micay, 
dans le département du Cauca, ou la destruction d'un hélicoptère anti-drogue à Antioquia 
en août 2025, qui a causé la mort des 13 policiers qui se trouvaient à son bord (Saumeth, 
2025 ; Torrado, 2025). 

Le 10 juin 2025, le Secrétariat général autoproclamé des FARC-EP a publié un 
communiqué contenant 10 recommandations à l'intention de la population civile, de la 
presse et des organisations humanitaires, dans le but d'éviter les incidents d'attaques 
contre des civils. Parmi celles-ci, il convient de souligner le maintien d'une distance 
minimale de 500 mètres avec les convois militaires ou policiers, et l'exigence faite aux 
forces armées d'abandonner les installations adjacentes aux bâtiments à usage résidentiel 
(W Radio Colombia, 2025). 

Le nombre de victimes d'attaques de drones en Colombie reste inférieur à celui du 
Mexique, bien que depuis le milieu de l'année 2025, on commence à observer en 
Colombie des attaques de beaucoup plus grande envergure, comme celles déjà 
mentionnées contre des navires et des hélicoptères.  

Les gouvernements confrontés à des ennemis équipés de systèmes aériens sans 
pilote (UAS) en Amérique du Sud se sont pour l'instant retrouvés dépassés. Plusieurs 
pays, dont la Colombie, le Pérou et le Mexique, ont commencé à doter leurs forces armées 
et de sécurité de systèmes de défense anti-drones, afin de pouvoir au moins protéger leurs 
bases et leurs infrastructures critiques. 

De leur côté, certains gouvernements du continent américain ont choisi de lutter 
contre les groupes criminels organisés à l'aide de drones. En Haïti, une opération menée 
par le gouvernement à l'aide de drones le 1er mars 2025 a fait 80 morts ce jour-là, même 
s'il n'a pas été possible de confirmer que tous étaient membres d'organisations criminelles. 
L'un des chefs des gangs de Port-au-Prince, Jimmy Cherizier, a condamné l'attaque, 
menaçant de riposter avec ses propres drones, ce qui pourrait causer la mort de « n'importe 
qui dans le pays » (Vyas, 2025). 

4.3. SOLUTIONS PROPOSÉES 

Le problème auquel sont confrontés les États hispano-américains est extrêmement grave, 
et trois recommandations ont été formulées à partir de différents points de vue, qui 
devraient constituer les principes directeurs de la politique anti-UAS développée par ces 
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nations : attaquer les lignes d'approvisionnement, apprendre des experts et investir dans 
la formation et les tactiques (Ziemer, 2025). 

Il faut reconnaître que la lutte contre les chaînes d'approvisionnement des 
organisations illégales est indissociable et intrinsèque à la lutte contre les groupes eux-
mêmes. Malgré cela, la victoire des États, du moins en ce qui concerne les drones, devra 
nécessairement passer par une approche axée sur l'attaque des chaînes 
d'approvisionnement. 

Il est donc peut-être possible de s'inspirer de l'opération Grim Beeper, menée par 
les services de renseignement israéliens, qui ont infiltré la chaîne d'approvisionnement en 
« buskas » du Hezbollah, avec le résultat final que nous connaissons tous (Doran, 2024). 

Pour sa part, apprendre des experts et investir dans la recherche et les tactiques 
signifie tirer le meilleur parti possible des informations que peuvent fournir les pays les 
plus impliqués dans ce développement : l'Ukraine, la Russie et Israël. 

5. APPLICATION DES LEÇONS 

De nombreuses leçons peuvent être tirées d'une analyse des expériences de la Syrie, de 
l'Ukraine, d'Israël, du Mexique et de la Colombie. Celles qui nous semblent les plus 
importantes sont les suivantes :  

A. Les UAS sont particulièrement efficaces si l'on compare leur prix 
et leur capacité destructrice. 

B. La liaison par fibre optique permet d'éviter la neutralisation des 
drones par des dispositifs inhibiteurs de radiofréquences.  

C. La force d'une action menée par des UAV repose généralement sur 
la détection tardive et la tactique d'essaimage. 

D. Les progrès de l'intelligence artificielle favorisent l'apparition de 
drones autonomes capables de reconnaître leur environnement et de désigner leurs 
cibles.  

E. L'utilisation de drones permet de retirer le maximum de membres 
de l'opération avant qu'elle ne commence, réduisant ainsi les pertes propres à 
pratiquement zéro. 

Ces enseignements devront être dûment pris en compte lorsqu'il s'agira d'affronter 
d'éventuelles utilisations des UAS comme instruments terroristes. 

De même, il faut toujours tenir compte du fait que les groupes qui ont la capacité 
d'utiliser des drones vont les utiliser. Cette technologie et ces techniques sont faciles à 
adapter à différents modes d'opération et environnements, comme l'a démontré leur 
récente incorporation dans la lutte contre le crime organisé au Brésil. Le 28 octobre 2025, 
dans le cadre d'une opération contre la structure du Comando Vermelho à Rio de Janeiro, 
celui-ci a utilisé des drones de combat contre les agents des forces de sécurité. Le 
Comando Vermelho est la plus grande organisation criminelle organisée du Brésil, et a 
déjà intégré les systèmes aériens sans pilote (UAS) à ses opérations (Braun, 2025). 
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5.1. LEÇONS TIRÉES DES ATTENTATS PRÉCÉDENTS 

5.1.1. Attentats du 11 septembre 

Dans le rapport publié le 22 juillet 2004 par la Commission d'enquête sur les attentats du 
11 septembre (11-S) (National Commission on Terrorist Attacks, 2004), le onzième 
chapitre, intitulé « Prévision et rétrospective », porte un jugement critique en détaillant 
les quatre principales faiblesses du système de contre-espionnage et de lutte antiterroriste 
des États-Unis qui ont permis la perpétration de l'attentat le plus meurtrier de l'histoire : 
manque d'imagination, politique inadéquate face à Al-Qaïda, mauvaise utilisation des 
capacités du gouvernement fédéral et graves erreurs dans la gestion opérationnelle de 
l'attaque elle-même. La politique inadéquate et la mauvaise utilisation des capacités 
relèvent davantage de la manière de faire face à un ennemi émergent, ce qui, selon nous, 
dépasse le cadre du présent article. 

Parmi les deux que nous allons analyser, la plus critique est le manque 
d'imagination, car l'autre découle directement ou indirectement de celle-ci. La première 
erreur a été la classification du risque effectuée par la communauté du renseignement 
américaine. Le responsable du bureau antiterroriste, Richard A. Clarke, a fait valoir dans 
une note du 4 septembre 2001 qu'une partie des agences antiterroristes considéraient les 
attentats comme « un désagrément qui tue un certain nombre d'Américains tous les 18 à 
24 mois ». Même ceux qui, comme Clarke, considéraient le risque comme réel, 
rédigeaient des scénarios hypothétiques dans lesquels « des centaines » d'Américains 
étaient victimes du terrorisme. Pratiquement personne n'imaginait un scénario possible 
tel que celui qui s'est finalement produit. 

Le rapport mentionne également que les services de renseignement ont presque 
totalement ignoré la possibilité qu'un avion soit utilisé comme véhicule suicide, alors que 
les attentats-suicides étaient devenus monnaie courante au Moyen-Orient. Si l'on s'était 
mis à la place d'un terroriste souhaitant utiliser un avion détourné, on aurait peut-être 
détecté les failles de sécurité qui sont apparues au grand jour après le 11 septembre. De 
plus, la question a parfois été soulevée par des organismes extérieurs à la communauté du 
renseignement, mais elle a toujours été rejetée par celle-ci comme étant extrêmement 
improbable. Ceci a été exposé dans le rapport de la Commission d'enquête sur les attentats 
du 11 septembre, aux pages 345 à 348 (National Commission on Terrorist Attacks, 2004). 

Les erreurs commises dans la gestion opérationnelle des actions qui ont rendu 
possible la commission de l'attentat n'étaient pas moins graves. Il convient de souligner 
le manque de coordination entre les agences fédérales, principalement la Central 
Intelligence Agency (CIA) et le Federal Bureau of Investigation (FBI). Toutes les actions 
préparatoires ont été détectées par une institution américaine (la réunion préalable à Kuala 
Lumpur, l'entrée des suspects sur le territoire américain, la formation des suspects comme 
pilotes, et bien d'autres encore), mais ces informations n'ont pas été bien communiquées, 
ce qui a conduit le FBI à ne pas inclure la présence des suspects qu'il avait localisés dans 
le rapport sur les risques d'attaques imminentes. 

5.1.2. Attentats de Barcelone et Cambrils 

Une situation similaire a pu se produire lors des attentats qui ont malheureusement secoué 
l'Espagne en 2017 à Barcelone et Cambrils. Les autorités compétentes auraient décidé de 
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ne pas donner suite à la note de service du commissaire général de la sécurité citoyenne 
de la police nationale de l'époque, Florentino Villabona Madera, qui recommandait 
d'installer « de grands bacs à fleurs ou des bornes aux accès (des lieux très fréquentés) » 
(Rédaction Barcelona La Vanguardia, 2017). Dans ce cas, l'imagination des forces et 
corps de sécurité n'a pas fait défaut, contrairement à celle des responsables chargés de 
mettre en œuvre leurs recommandations. Les mêmes lacunes ont été constatées en matière 
de coordination policière, puisqu'un avertissement présumé envoyé par la CIA le 25 mai 
2017, alertant sur la volonté de l'EIIL de commettre un attentat sur la Rambla de 
Barcelone, aurait pu être ignoré (El Periódico Barcelona, 2017). 

5.1.3. Résumé des enseignements tirés  

Le manque d'imagination et de coordination des institutions sont deux des péchés 
capitaux dans la lutte contre le terrorisme. La nouvelle ère technologique nous oblige à 
repenser la manière dont les terroristes potentiels agiront à l'avenir, avec l'utilisation 
probable de drones, d'intelligence artificielle ou de la combinaison mortelle des deux dans 
les prochaines tentatives d'attentats terroristes, en plus d'autres outils encore en cours de 
développement. 

5.2. POSSIBILITÉS D'ATTENTATS TERRORISTES AVEC DES DRONES 

5.2.1. Attaques contre des foules  

En ce qui concerne les attentats contre les foules, nous considérons comme remarquable 
la fusillade massive de Las Vegas du 1er octobre 2017, au cours de laquelle un individu 
s'est procuré un arsenal d'une valeur de 95 000 dollars et a ouvert le feu depuis une suite 
de l'hôtel Mandalay Bay sur un festival en plein air à proximité de l'hôtel, faisant 60 morts 
et 867 blessés. Cet incident a démontré à quel point les mesures de contrôle d'accès à une 
installation peuvent être inefficaces si le risque vient d'en haut (Las Vegas Metropolitan 
Police Department, 2018). 

Il n'est pas nécessaire de faire un effort d'imagination considérable pour penser à 
quel point cette même attaque aurait pu être destructrice si elle avait été menée à l'aide de 
véhicules aériens sans pilote (UAV) larguant des charges explosives de plusieurs kilos 
sur la foule, d'autant plus que l'attentat a eu lieu de nuit, ce qui a déjà eu des conséquences 
tragiques dans la réalité, car un climat de chaos total s'est installé parmi les personnes 
présentes. 

5.2.2. Attaques contre des individus 

La possibilité d'attentats contre de hautes autorités de l'État ne doit pas non plus être 
écartée. Le président du Venezuela, Nicolás Maduro, a été victime d'un attentat à l'aide 
de drones explosifs lors d'un défilé militaire le 4 août 2018 (El Mundo, 2018). Ainsi, non 
seulement ces attaques sont possibles, mais elles ont déjà été tentées. 

Nous savons que, même si cela est difficile, il n'est pas impossible de s'approcher 
dangereusement des hautes autorités, comme l'a démontré la tentative d'assassinat contre 
le candidat à la présidence des États-Unis, Donald Trump, le 13 juillet 2024. Thomas 
Crooks a réussi à s'approcher à moins de 150 mètres de Trump, armé d'un fusil AR-15, et 



72 | RLGC Vol.4 No.1 (2026), pp. 53-82 
doi : https://doi.org/10.64217/logosguardiacivil.v4i1.8472 

 
a même réussi à tirer huit cartouches avant d'être abattu par des agents des services secrets 
(Task Force on the Attempted Assassination of Donald J. Trump, 2024). 

Une attaque hypothétique à l'aide d'un drone n'aurait pas nécessité de s'approcher 
autant qu'un tireur, car il aurait été plus facile de se camoufler dans les environs avant de 
lancer un drone guidé par fibre optique ou un essaim de drones équipés d'un logiciel de 
guidage par intelligence artificielle visant Donald Trump. 

5.2.3. Attaques contre l'aviation et d'autres secteurs 

Le secteur aérien peut également être la cible de ce type d'attaque. À l'instar de l'opération 
Telaraña, les drones pourraient à l'avenir repérer les moteurs, les réservoirs de carburant 
ou la fenêtre de la cabine d'un appareil et les percuter au moment du décollage ou de 
l'atterrissage. Étant donné qu'un Boeing 737-800 ou un Airbus A320 (les deux modèles 
les plus courants dans l'aviation commerciale) peuvent transporter plus de 180 passagers, 
un impact effectif contre un seul avion deviendrait immédiatement le deuxième plus 
grand attentat de l'histoire de l'Espagne. 

Les options sont innombrables : des trains arrêtés par un premier drone, puis 
attaqués par d'autres drones, des attaques combinant des méthodes terroristes déjà 
connues et utilisant des drones pour attaquer les personnes qui fuient par des goulets 
d'étranglement, pour ne citer que quelques exemples. 

5.3. ATTAQUER LA CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT 

Les avantages pour les terroristes sont également innombrables : la mort de l'exécutant 
n'est pas une condition sine qua non, les actions préparatoires ne sont pas menées sur le 
lieu même de l'attaque, ce qui rend leur détection précoce difficile (personne ne peut 
trouver un sac à dos piégé qui n'est pas là) et ce sont des objets largement vendus sur les 
marchés civils, ils ne suscitent donc pas autant de soupçons que d'autres méthodes. 

Une partie de la bonne approche pour lutter contre les attentats à l'aide de drones 
consiste peut-être à reconnaître qu'il sera de plus en plus difficile, voire parfois 
impossible, de les arrêter une fois qu'ils ont été lancés. Tout comme la Russie ne peut pas 
disposer de grandes unités de défense antiaérienne sur chaque mètre carré de son 
territoire, nous ne le pouvons pas non plus. Il ne faudrait pas affronter les drones lorsqu'ils 
volent déjà vers leur cible, mais lorsqu'ils sont dans une boîte, transportés d'un endroit à 
un autre. 

5.4. PHASES DÉLICATES DU PROCESSUS DE PRÉPARATION D'UN ATTENTAT 
AVEC DES UAS 

Nous avons pu détecter au moins quatre processus délicats dans la préparation d'une 
action terroriste avec des drones : l'obtention des drones, la formation des pilotes, la 
programmation des drones et l'obtention des explosifs. 

L'obtention de grandes quantités de systèmes aériens sans pilote (UAS) dans 
l'Union européenne, et plus particulièrement en Espagne, ne serait pas la partie la plus 
délicate de l'opération. Bien qu'il soit obligatoire d'être enregistré et d'avoir une licence 
pour piloter des drones de plus de 250 g, ces restrictions ne s'appliquent pas au simple fait 
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de les acheter. Cela met en évidence une lacune. L'accumulation excessive et illogique de 
ces produits devrait toujours être surveillée, ce qui est profondément compromis par cette 
liberté d'achat. D'autant plus qu'ils peuvent être achetés dans n'importe quel établissement 
de l'Union européenne, voire dans d'autres pays, dans la mesure où aucune autorisation 
douanière n'est requise pour l'importation d'UAS à usage personnel. Il faut également 
tenir compte des drones issus de l'impression 3D. 

La formation des pilotes pourrait constituer une bonne occasion d'empêcher la 
commission de l'attentat, en particulier s'ils tentent de se les procurer par des voies légales. 
Les services de renseignement américains auraient déjà pu être sur le point de déjouer les 
attentats du 11 septembre, du moins tels que les terroristes les avaient organisés, lorsque 
le FBI a publié en juillet 2001 un rapport sur l'intérêt que portaient des suspects djihadistes 
à la formation au pilotage, intitulé « Un extrémiste islamique apprend à piloter » 
(Commission nationale sur les attentats terroristes, 2004). 

Il faudra être particulièrement attentif à ce qui se passera lorsque les hostilités 
prendront fin en Ukraine et que les pilotes de drones d'attaque ukrainiens et russes 
tenteront de se réinsérer dans la société. Jusqu'à présent, les études menées sur les effets 
psychologiques de l'utilisation de drones d'attaque se sont presque exclusivement 
concentrées sur les pilotes de bombardiers sans pilote américains qui, de par la nature de 
leurs actions, sont soumis à un niveau de stress considérablement inférieur à celui des 
opérateurs ukrainiens et russes. 

La programmation des appareils pour qu'ils suivent des instructions spécifiques, à 
l'aide de l'intelligence artificielle (IA), nécessite des connaissances avancées dans 
plusieurs domaines techniques, tels que la programmation en Python et C++, la formation 
en IA, la robotique et l'électronique. Ces connaissances ne sont pas particulièrement 
coûteuses en termes de temps, mais un intérêt soudain d'un sujet suspect pour ces 
domaines doit être considéré comme un signal d'alarme immédiat. 

Comme dans le point précédent, il faudra envisager la possibilité que des vétérans 
de la guerre en Ukraine, ou d'autres guerres similaires en termes d'utilisation massive de 
drones, collaborent à la préparation de ces opérations, voire y participent activement. Les 
équipes de drones de ces conflits armés ont des connaissances techniques sur l'adaptation 
des drones de colis à l'accomplissement de missions spécifiques qui dépassent de loin 
celles dont peut disposer pratiquement tout autre individu. 

Enfin, l'acquisition d'explosifs constituerait, comme on peut s'y attendre, l'étape la 
plus fragile de tout le processus criminel. Cela est d'autant plus vrai si l'on tient compte 
du fait que les systèmes aériens sans pilote (UAS), en raison de leurs caractéristiques 
techniques, ne peuvent pas transporter de charges trop lourdes, ce qui oblige les terroristes 
potentiels à recourir à des substances explosives ayant un plus grand potentiel de 
détonation, ce qui peut réduire dans une certaine mesure la recherche de ces tentatives. 
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6. CONCLUSIONS 

A. Les drones sont là pour rester. Il ne fait aucun doute que leur utilisation va 
considérablement augmenter. Les expériences des pays qui ont été impliqués dans des 
conflits avec des drones devront être ajoutées aux procédures propres. 

B. L'opération « Telaraña » menée par les services de sécurité ukrainiens (SBU) 
contre la flotte stratégique russe à longue portée a démontré la polyvalence des actions 
menées à l'aide de drones contre des cibles situées à des milliers de kilomètres derrière la 
ligne de front. Ces moyens ont prouvé leur capacité à être infiltrés, distribués et utilisés à 
grande distance. En extrapolant cette expérience, on peut déduire la capacité destructrice 
d'un groupe déterminé à éliminer une infrastructure dans une zone civile, compte tenu des 
ressources nécessaires. 

C. L'utilisation de l'intelligence artificielle (IA) dans cette opération, accompagnée 
des cas déjà documentés d'utilisation de ces outils, modifie radicalement le scénario des 
menaces futures. Les drones d'attaque finiront par être des dispositifs explosifs guidés par 
l'IA, dotés des outils nécessaires pour différencier les alliés des ennemis et éliminer ces 
derniers.  

D. Les organisations criminelles transnationales d'Amérique latine se sont lancées 
avec détermination dans la bataille technologique pour la domination des cieux. Leurs 
réseaux bien établis de trafic de toutes sortes de matériaux et de substances leur ont permis 
d'accumuler de grandes quantités de systèmes aériens sans pilote (UAS), qui sont utilisés 
à des fins de surveillance, de transport et d'attaque. Depuis 2021, elles disposent de leurs 
propres unités spécialisées et commencent actuellement à investir dans du matériel anti-
drones. 

Les attaques, bien que timides et limitées au départ, prennent une dimension de 
plus en plus ambitieuse, allant jusqu'à attaquer des convois ennemis en mouvement. La 
population civile a également souffert de l'introduction de ces technologies dans les 
conflits entre groupes criminels, avec des attaques directes et aveugles contre les 
populations de plus en plus fréquentes au Mexique et en Colombie. 

Dans ce dernier pays, les forces armées et les forces de sécurité font l'objet 
d'attaques considérables, qui pourraient être les prémices d'autres actions d'une ampleur 
encore jamais vue sur ce continent. 

E. L'expérience acquise sur tous les théâtres d'opérations a montré que le succès 
d'une action menée à l'aide de drones contre une cible défendue réside dans l'essaim. 

F. En Ukraine, il a été démontré que les drones d'attaque sont des ressources 
extrêmement utiles dans le contexte d'une guerre, et en Amérique du Sud, qu'ils peuvent 
servir à semer la terreur parmi les populations et les unités de sécurité des États, d'autant 
plus si leurs opérations répondent aux intérêts de grandes organisations dotées d'une 
capacité logistique et militaire supérieure à celle de certains États souverains. 

Il semble évident que tôt ou tard, ces formes d'actions violentes arriveront en 
Occident, ainsi qu'en Espagne. Nous devons nous préparer et nous souvenir des erreurs 
commises par le passé afin de ne pas les répéter à l'avenir. 

https://doi.org/10.64217/logosguardiacivil.v4i1.8472


La mort venue d'en haut : utilisation de drones d'attaque par des organisations  | 75 
 

G. L'imagination et la capacité à gérer ces scénarios sont deux conditions 
fondamentales pour faire face aux nouvelles menaces. Plusieurs attentats terroristes 
passés ont pu être menés à bien en raison d'analyses de risques incorrectes. L'apparition 
des drones dotés d'une intelligence artificielle ouvre la porte à des opportunités que les 
terroristes n'auraient jamais pu imaginer auparavant, tout comme les forces de sécurité. 

La manière la plus efficace de les affronter pourrait être d'intercepter leurs 
tentatives pendant leur phase de préparation. Le stockage des drones, la formation des 
pilotes, la programmation des UAS et l'obtention d'explosifs semblent être des moments 
propices pour déjouer les tentatives d'attaques contre la population civile. 

La sécurité ne doit pas non plus être négligée. Les attaques de petite envergure 
seraient plus difficiles à détecter, mais contrairement aux attaques complexes, elles 
pourraient être stoppées pendant leur exécution. 

Enfin, nous devons souligner l'urgence de tirer parti de l'expérience acquise dans 
ce domaine par les pays actuellement en conflit, où la présence et l'utilisation de drones 
sont courantes. Ces informations pourraient s'avérer décisives dans les futures enquêtes 
contre des cellules terroristes déterminées à perpétrer une attaque sur notre territoire.  
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MONTEJURRA ET LA GUARDIA CIVIL. ÉTAT DE LA QUESTION ET 
GÉNÉALOGIE DE CERTAINES ACCUSATIONS  

Sommaire : 1. INTRODUCTION. 2. L'APATHIE DE LA GUARDIA CIVIL 3. LES 
ACCUSATIONS DU RAPPORT MONTEJURRA 4. L'INCRIMINATION DE SÁENZ 
DE SANTA MARÍA 5. ÉVALUATION DE LA BIBLIOGRAPHIE 6. NOUVEAUX 
DOCUMENTS (À CE JOUR) 7. CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS. 8. 
RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES.  

Résumé : Cet article fait le point sur les accusations portées contre la Garde civile pour 
les événements survenus à Montejurra en 1976, qui ont fait deux morts, au cours du 
pèlerinage carliste traditionnel qui se tient depuis 1939 sur la montagne considérée 
comme sacrée par ce mouvement politique et social, vieux de près de deux siècles. Il 
retrace également la généalogie de ces accusations, en analysant leur évolution au cours 
des cinq dernières décennies, dans le but de servir de référence aux études universitaires 
qui seront probablement menées d'ici l'année prochaine, à l'occasion du cinquantième 
anniversaire de ce drame. Au-delà des reproches concernant l'inaction des agents alors 
présents face à la violence, l'accusation principale repose sur les déclarations du général 
Sáenz de Santa María, qui était le chef d'état-major de la Garde civile lorsque les 
événements tragiques se sont produits. 

Resumen: Este artículo determina el estado de la cuestión respecto a las acusaciones 
contra la Guardia Civil por los hechos ocurridos en Montejurra en el año 1976, que se 
saldaron con dos muertos, en el curso de la tradicional romería carlista que desde 1939 se 
celebra en la considerada montaña sagrada de tal movimiento político y social, que 
cuenta ya con una antigüedad cercana a los dos siglos. Asimismo, elabora la genealogía 
de tales inculpaciones, analizando su desarrollo a lo largo de las casi cinco décadas 
transcurridas, con el objetivo de servir de referencia a los estudios académicos que 
previsiblemente se harán de aquí al próximo año, cuando se cumpla el quincuagésimo 
aniversario del viacrucis. Más allá de los reproches por la inhibición de los agentes 
entonces allí presentes ante la violencia habida, la principal acusación obedece a lo 
sostenido por el general Sáenz de Santa María, quien fue el jefe del Estado Mayor de la 
Guardia Civil cuando ocurrieron los trágicos hechos. 

Mots clés : Carlisme, Traditionalisme, Garde civile. 

Palabras clave: Carlismo, Tradicionalismo, Guardia Civil. 
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ABRÉVIATIONS 

CT : Communion traditionaliste 

ETA : Euskadi Ta Askatasuna, Pays basque et liberté 

HOAC : Fraternité ouvrière d'action catholique   

PC : Parti carliste 

PCE : Parti communiste espagnol 

UNE : Union nationale espagnole  
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1. INTRODUCTION 

Les conséquences mortelles des événements survenus le 9 mai 1976 à Montejurra sont 
connues : deux personnes, Aniano Jiménez Santos, militant antifranquiste de 40 ans, 
membre de la Fraternité ouvrière d'action catholique (HOAC), et Ricardo García 
Pellejero, ouvrier de 20 ans sans affiliation politique connue, ont été tuées par balle. À 
partir de là, tout le reste fait l'objet de divergences, en particulier les causes de cette 
violence et le soutien reçu par les belligérants, même si certains nient jusqu'à l'existence 
même d'un conflit entre les deux parties antagonistes. Le flou qui entoure les événements 
est tel qu'il n'a même pas été possible de préciser d'autres détails fondamentaux figurant 
dans tout procès-verbal, comme le nombre exact de blessés, une vingtaine environ, dont 
trois également par balle. 

Le but de cet article n'est pas de tenter de résoudre ces inconnues. Il s'agit 
simplement de préciser comment les médias et la bibliographie ont compris le travail 
accompli par la Garde civile, déployée depuis plusieurs jours dans la montagne sacrée, 
en établissant une généalogie à ce sujet, dans laquelle occupe une place importante le 
colonel José Antonio Sáenz de Santa María. 

Au préalable, il convient de présenter le carlisme et ses trois principes 
idéologiques : l'intégrisme, le traditionalisme et le légitimisme, en mettant l'accent sur les 
divisions en son sein. Si le légitimisme est né en 1833 à la mort de Ferdinand VII, lorsque 
commence le conflit dynastique entre les isabéliens et les carlistes, les deux branches 
bourboniennes opposées, le traditionalisme trouve son origine dans le Manifeste des 
Perses de 1814, lettre de présentation d'un réformisme modéré, face aux prétentions des 
intégristes apostoliques, dont l'expression la plus virulente n'apparaîtra qu'en 1827 avec 
la révolte contre le roi des mécontents. (Lluis y Navas, 1967) Tout au long des XIXe et 
XXe siècles, les partisans de ces trois principes seront à l'origine de divisions et de 
disputes internes, accompagnées dans de nombreux cas de violences, en particulier 
lorsque la défaite accompagnera à nouveau le sort des carlistes. Ce fut le cas à la fin de la 
guerre de Sept Ans (1833-1840), lorsque les traditionalistes (marotistes) fusillèrent six 
apostoliques à Estella (Ferrer, 1957, p. 18) et lorsque les intégristes assassinèrent le 
légitimiste Carlos d'Espagne ; (Ferrer, 1958, pp. 65-69) et après la guerre des Quatre Ans 
(1872-1876), lorsque les intégristes se sont scindés, en venant aux mains avec les 
légitimistes au théâtre Olimpo de Barcelone. (Canal, 2000, p. 231) Après la guerre civile 
(1936-1939), bien que ce soit la seule occasion où les forces carlistes aient remporté un 
conflit armé, le carlisme a été décapité par le nouveau régime militaire dirigé par Franco, 
l'empêchant de capitaliser sur cette victoire et, en définitive, perdant la paix. (Brioso, 
2001) Le découragement carliste se traduisit en 1945, à Pampelune, par un incident 
violent, avec un blessé par balle lors d'un affrontement entre les carloctavistes 
(traditionalistes collaborateurs de Franco) et les légitimistes javieristes qui affichaient une 
attitude anti-franquiste. (Villanueva, 1997) En 1957, à l'hôtel Menfis de Madrid, la police 
dut intervenir lors d'une bagarre entre javieristes et carlistes juanistes, ces derniers étant 
partisans de Juan de Borbón, à qui ils attribuaient les droits légitimes carlistes, bien qu'il 
appartînt, en tant que fils d'Alphonse XIII, à la branche rivale et décriée des Bourbons 
qui avait embrassé le libéralisme, ennemi séculaire des carlistes. Deux ans plus tard, les 
carlistes juanistes se rendirent à Estoril pour le reconnaître comme roi carliste légitime, 
et furent dès lors connus sous le nom d'estorilos. (Vázquez de Prada, 2006) En 1957, José 
María Valiente, chef du secrétariat désigné par Javier de Borbón Parma pour diriger le 
carlisme, fut victime d'une grave agression à Madrid de la part d'un antifranquiste 
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intransigeant (sivattiste), qui lui asséna deux coups à l' la tête avec une matraque en fer, 
en raison de sa politique de collaboration avec le franquisme, avec laquelle le javierisme 
entendait se présenter dans la course qui s'engageait alors pour succéder à Franco à la tête 
de l'État. (Martorell, 2014, p. 114) En 1958, au monastère d'Irache, au pied du Montejurra, 
trois dirigeants estorilos ont été malmenés et frappés par des javieristes. Et à Madrid, les 
locaux d'un bulletin juaniste ont été attaqués, faisant une douzaine de blessés et un 
véhicule incendié. (Lavardín, 1976, pp. 58 et 68) Un an plus tard, à Montejurra, Mauricio 
de Sivatte, qui venait d'officialiser sa dissidence vis-à-vis du javierisme, a été passé à 
tabac. (Vázquez de Prada, 2011) En 1968, Roberto Bayod Payarés, leader des croisés, fut 
agressé à Estella par des javieristes légitimistes, et des incidents se produisirent également 
sur l'esplanade du monastère d'Irache, avec exhibition d'armes à feu. (García Riol, 2015, 
pp. 120-122) Tout cela montre le niveau séculaire de confrontation violente au sein du 
carlisme, à l'égard de ses dissidents. 

Les javieristes ont entamé en 1969, lorsque Franco a désigné Juan Carlos de 
Bourbon comme successeur, un processus de renouveau idéologique sous l'égide de 
l'autorité dynastique des Bourbon-Parme et fondé sur le principe légitimiste, qui les a 
conduits en quelques années à embrasser un socialisme autogestionnaire, à fonder le Parti 
carliste (PC) et à abandonner l'appellation séculaire de Communion traditionaliste (CT) 
(Caspistegui, 1997, pp. 217-227), tout en purgeant les traditionalistes et les intégristes 
(García Riol, 2015, pp. 94-117). En 1975, Javier abdique en faveur de son fils aîné Carlos 
Hugo. Quelques mois auparavant, le PC avait rejoint la Junta Democrática (Junte 
démocratique) d'opposition au franquisme, aux côtés du Parti communiste espagnol 
(PCE) (Brioso, 2001), portant à son paroxysme le désaccord entre le régime et les 
Bourbon-Parme, mais cette animosité était palpable depuis 1968, lorsque les membres de 
la dynastie avaient été expulsés d'Espagne. Celle de Franco envers les Bourbon-Parme 
était bien antérieure, comme le montre l'exil de Fal Conde, chef délégué de la CT, en 
1937. En 1964, Franco convoqua plusieurs ministres, dont Manuel Fraga, alors ministre 
de l'Information et du Tourisme, pour leur ordonner de surveiller Carlos Hugo, leur disant 
à propos de la succession : « Cet homme n'ira nulle part... Je vous prie d'en prendre bonne 
note et de faire tout votre possible pour le lui faire comprendre, chacun dans son domaine 
». (Fraga, 1980, p. 125) 

L'organisation de la cérémonie de Montejurra, le plus important de tous les 
événements carlistes annuels, incombait à la Hermandad de Caballeros Voluntarios de la 
Cruz (Confrérie des Chevaliers Volontaires de la Croix), formée par des requetés de la 
guerre civile. La présence de javieristes, carloctavistes, estorilos, sivattistes et cruzadistes 
était habituelle lors du pèlerinage, c'est-à-dire de toutes les sensibilités carlistes, qu'elles 
soient légitimistes, traditionalistes ou intégristes. À partir de 1954, année où un nouveau 
chemin de croix avec des croix et des socles en pierre est inauguré, la manifestation perd 
son caractère local et acquiert une dimension nationale avec des pèlerins venus de toute 
l'Espagne (Santa Cruz, 1988, pp. 93-95) et surtout depuis 1958, un an après que Carlos 
Hugo se soit présenté au sommet en tant que prince des Asturies, le rassemblement a 
atteint des niveaux de participation considérables, avec 98 000 personnes la dernière 
année mentionnée. (Vázquez de Prada, 2016, p. 85) En 1964, il y avait encore 70 000 
participants. Ce nombre a commencé à diminuer considérablement au cours des années 
suivantes, coïncidant avec le contrôle croissant de Javier sur la confrérie, officiellement 
par l'intermédiaire de la Junta Regional Carlista navarra (Commission régionale carliste 
de Navarre). Au cours de ce processus, la cérémonie religieuse et commémorative en 
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mémoire des morts a pris une forte connotation politique. En 1976, reléguant la junte 
navarraise au second plan, la cérémonie fut organisée directement par une commission 
organisatrice du Pays basque, contrôlée exclusivement par les partisans de Carlos Higuin, 
qui collectèrent des fonds et conçurent le service d'ordre, l' ainsi que les banderoles et les 
drapeaux (Caspistegui, 1997, pp. 290-295) invitant une dizaine de formations politiques 
antifranquistes, parmi lesquelles l'organisation politico-militaire Euskadi Ta Askatasuna 
(ETA), qui enverra ses représentants, comme l'a révélé Carlos Carnicero, alors secrétaire 
fédéral du PC, dans une communication personnelle avec le soussigné, lors d'un entretien 
qui s'est tenu à Madrid le 10 février 2025.  

Le 9 mai 1976, cinq mois après la mort du dictateur et la proclamation de Juan 
Carlos Ier comme roi, une cérémonie organisée par les partisans de Carlos a été célébrée, 
à laquelle seules 5 000 personnes ont assisté. (Caspistegui, 1997, p. 314). Parmi eux, 
environ 600 répondirent à l'appel du secteur le plus traditionaliste et intégriste des 
javieristes, sous la direction de Sixto Enrique de Borbón Parma, qui s'était proclamé 
porte-drapeau de la tradition face à la trahison de son frère aîné Carlos Hugo, regroupés 
sous une CT renaissante. (Martorell, 2023) Ici, à des fins purement numériques, il faudrait 
compter les croisés, également présents, ainsi que les sivattistes encore existants. (Senent, 
2004, p. 172) Les sixtins avaient présenté leur présence comme une opération de 
reconquête de Montejurra, visant à arracher la montagne sacrée aux carlohuguinos. En 
outre, quelques dizaines de traditionalistes estorilos, parmi lesquels se trouvaient des 
personnalités connues occupant des postes importants dans le régime, regroupés au sein 
de l'Union nationale espagnole (UNE), l'une des associations politiques légales créées à 
la fin du franquisme, comme Juan María de Araluce, président de la Diputación de 
Guipúzcoa et membre du Conseil du Royaume, qui sera assassiné par l'ETA militaire qui 
l'accusera sans fondement d'être un Sixte. Également membre de l'UNE et du Conseil du 
Royaume, mais plus proche du porte-drapeau Sixto Enrique que du roi Juan Carlos, 
Antonio María de Oriol, président du Conseil d'État et membre d'une famille estorilienne 
renommée, quitta alors la cause de la dynastie juaniste après les premières mesures prises 
par le nouveau monarque. (Echevarría, 2024, pp. 25, 36-37 et 514-515) De même, Ramón 
Merino López, également présent dans la montagne, appartenait à l'UNE. Ce n'est pas un 
hasard si l'UNE s'était forgée en hommage à Ramiro de Maeztu, l'initiateur de la revue 
Acción Española, conçue dans les années 1930 pour rassembler les monarchistes 
partisans des deux dynasties et promouvoir le renouveau idéologique de la droite dans un 
néotraditionalisme réputé. (González Cuevas, 1998, p. 67) 

2. L'APATHIE DE LA GARDE CIVILE 

La commission carlohuguine qui avait organisé la cérémonie de Montejurra avait 
demandé l'autorisation pour le pèlerinage habituel au gouvernement civil de Navarre. Il 
s'agissait donc d'un événement connu du régime, qui disposait en outre d'informations 
détaillées sur ses implications, comme le montre une note de la Brigade générale de 
sécurité de la police du 8 mai, dans laquelle il était dit : 

Le Parti carliste a prévu les mesures appropriées pour réprimer 
énergiquement toute tentative de sabotage des événements par les partisans de 
M. Sixto Enrique de Borbón Parma qui, selon les carlistes, aidé par les autorités, 
se présentera à Montejurra accompagné d'un grand nombre de pistoleros et de 
guérilleros officiels afin d'empêcher ou de saboter ledit événement. (...) Lors de 
conférences de presse ultérieures, le régime sera tenu responsable (...) de tous 
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les événements sanglants qui pourraient se produire cette année à (...) 
Montejurra. (Caspistegui, 1997, p. 347) 

Les journaux ont insisté sur le fait que la Garde civile avait agi ce jour-là avec une 
« impartialité exquise » (Zuloaga et Zuloaga, 1976), comme l'a souligné La Voz de 
España, « en aidant à séparer les groupes » rivaux (Uranga, 1976a), comme l'ont déclaré 
le Diario de Navarra et Unidad. (Zuloaga, 1976) El Pensamiento Navarro a insisté sur « 
l'attitude passive », malgré « la présence nombreuse de la Garde civile », (Indave, 1976a) 
avec deux hélicoptères pour contrôler visuellement la zone, bien que limitée, en 
particulier au sommet, car les conditions météorologiques ce jour-là n'étaient pas 
optimales : brouillard et e bruine comme l'a rappelé El Diario Vasco, qui a souligné que 
« les partisans de D. Carlos Hugo et D. Sixto se sont affrontés ». (Peña, 1976) L'existence 
de deux camps et de l'« affrontement » avait même été annoncée par le journaliste 
Fernando Ónega dans La Voz de España le 9 mai même (Ónega, 1976a) dans un article 
publié avant l'événement, que Arriba distribuait aux journaux du Mouvement. (Ónega, 
1976b) Mais, une fois les faits accomplis, c'est sans aucun doute El País qui fut le journal 
le plus explicite à cet égard, soulignant en première page : « Au bout de cent ans, l'histoire 
s'est répétée. Deux factions carlistes opposent les frères Carlos Hugo et Sixto Enrique de 
Borbón y Parma ». (Cebrián, 1976a) Le Diario de Barcelona insistait également sur ce 
point : « Les multiples scissions que le carlisme a connues au cours de son (...) histoire se 
polarisent aujourd'hui en une faction (...) socialiste et autogestionnaire et une autre qui 
adopte des méthodes ultramontaines et intégristes. Deux façons irréconciliables de 
comprendre une idéologie ». (Pernau, 1976a) Le ministre de l'Intérieur lui-même, Manuel 
Fraga, a attribué les événements de Montejurra à une querelle entre frères (Canal, 2000, 
p. 385), ce qui a rapidement été réfuté par Jordi Solé Tura dans Mundo diario : « Il ne 
s'agit donc pas de deux factions qui s'affrontent violemment, mais d'une foule de 
personnes qui veulent manifester pacifiquement et de manière ordonnée leurs aspirations 
démocratiques et d'un groupe armé qui provoque et attaque ». (Solé, 1976) C'est 
également El País qui, dans son éditorial, a exigé des responsabilités : 

Comment est-il possible que le gouvernement civil de Pampelune (...) 
ait permis (...) l'existence d'un groupe armé nombreux au sommet de la 
montagne pendant tout le week-end ? (...) Il est incompréhensible que cinquante 
personnes armées de mitraillettes se trouvaient dans la montagne (...) sans que 
le gouvernement ne le sache. (...) Nous demandons au gouvernement de clarifier 
les circonstances (...) : qui et combien composaient les bandes armées qui ont 
pris le sommet, si les partisans des deux groupes carlistes ont tiré ou seulement 
ceux d'un seul (...) ; les raisons pour lesquelles (...) aucune arrestation n'a été 
effectuée. (Cebrián, 1976b) 

D'autres journaux se sont joints à cette demande de responsabilisation, tels que La 
Voz de España (Zuloaga et Zuloaga, 1976), El Pensamiento Navarro (Indave, 1976b) et 
Diario de Navarra, qui rappelait avoir mis en garde quelques jours auparavant contre les 
« conséquences douloureuses » de « la reconquête sanglante de Montejurra ». (Uranga, 
1976b) Les magazines, tels que Gaceta Ilustrada, s'interrogeaient également : « on ne 
parvient pas à expliquer les raisons pour lesquelles la Garde civile s'est abstenue 
d'intervenir face à ces événements sanglants ». (Gómez Mardones, 1976) Cuadernos para 
el diálogo s'étonnait qu'aucune arrestation n'ait été effectuée parmi ceux qui avaient tiré, 
se demandant « qui les avait armés ? ». (Altares, 1976) De même, Triunfo (Elordi, 1976a), 
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qui racontait ainsi ce qui s'était passé au sommet de Montejurra : « Huit ou neuf coups de 
pistolet. Une courte rafale de mitraillette. (...) Il y a quatre blessés par balle, dont un 
pratiquement mort [Pellejero], touché à la poitrine, tout près du cœur ». (Elordi, 1976b) 

Évidemment, le PC a également exigé des comptes. Le jour même, après être 
descendu du chemin de croix inachevé, son secrétaire général, José María de Zavala, a 
déprécié les sixtins, attaqué les estorilos et s'en est pris à Juan Carlos Ier, qu'il considérait 
comme le véritable rival de Carlos Hugo et l'instigateur des événements de Montejurra : 
« Il y a eu des effusions de sang carlistes (...) [par] ceux qui prétendent défendre la 
Tradition, (...) la Religion, et qui se trouvent être ceux qui sont aux côtés de l'oligarchie 
capitaliste qui a toujours lutté contre le carlisme, la monarchie libérale capitaliste ». 
(Uranga, 1976c) 

La stratégie de Carlos Hugo consistait donc à impliquer la monarchie rivale, que 
ce soit par l'intermédiaire du gouvernement Arias, dont Fraga était le vice-président, ou 
par l'intermédiaire des estorilos de l'UNE, présents à Montejurra, en ignorant les sixtinos. 
Le PC s'est adressé à la presse par l'intermédiaire du procureur des Cortes Gabriel de 
Zubiaga Imaz. Dans des déclarations à Tele/eXpres, Zubiaga, qui avait été présent à 
Montejurra en 1976, affirmait que le gouvernement « savait que quelque chose d'étrange 
se préparait » et se demandait ce que faisaient à Montejurra divers dirigeants de l'UNE, 
tels qu'Araluce et José Luis Zamanillo (Angulo, 1976), un membre historique de la CT 
séculaire, délégué national des Requetés pendant la guerre, mais qui avait abandonné la 
discipline javieriste pour passer aux estorilos. Ces déclarations ont été le point de départ 
généalogique des accusations que nous analysons. Elles ont été reprises pour la première 
fois historiographiquement dans un livre intitulé Montejurra 76, publié la même année, 
dont les auteurs étaient Josep Carles Clemente Balaguer et le photographe du Diario de 
Barcelona Carles Sánchez Costa, auteur des clichés visuels de ce qui s'était passé. Le 
journaliste et historien Clemente faisait partie du petit cercle de dirigeants proches de 
Carlos Hugo - la camarilla, comme l'ont dénoncé ses opposants - et était responsable du 
renouveau historiographique du carlisme, consistant à présenter ce mouvement comme 
socialiste depuis ses origines, en méprisant ses principes traditionalistes et intégristes ; 
une historiographie qui a reçu le nom de néocarliste. Dans cette première approche des 
événements de Montejurra, l'existence de deux camps opposés dans les faits survenus aux 
alentours du monastère d'Irache, où Aniano Jiménez a été grièvement blessé, était 
pleinement admise, mais l'on insistait sur le fait que la Garde civile n'avait procédé à 
aucune arrestation ce jour-là. Selon Sánchez, « les carlistes brandissaient les célèbres 
bâtons épais vendus pour le chemin de croix. Les sixtins ont sorti (...) leurs matraques », 
s'affrontant :  

Les premières effusions de sang en ont attisé d'autres, dans les deux 
camps. (...) À ma droite, j'ai vu surgir celui qui allait s'avérer être Don Aniano 
Giménez [Jiménez] Santos. Il portait un gourdin et se dirigeait vers les sixtins. 
Il fut abattu en chemin par une balle (...). Presque une minute avant le coup de 
feu, j'ai vu l'homme encapuchonné dire quelque chose à l'homme en 
imperméable. Aniano Giménez [Jiménez] se plia en deux (...). Depuis la 
deuxième ligne, les carlistes tentèrent une charge avec leurs bâtons, qui fut 
stoppée par le pistolet que l'homme en imperméable continuait de brandir. Ils 
ont choisi de s'adresser aux gardes, qui étaient déjà sortis de la jeep. J'ai entendu 
un jeune leur dire : « Pourquoi n'intervenez-vous pas ? Vous ne voyez pas qu'il 
y a des types armés là-bas ? ». Le caporal-chef de l'équipe a pris une décision. 
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Au péril de sa vie, il s'est interposé dans la ligne de tir en levant les bras, dont 
l'un portait son pistolet mitrailleur réglementaire. « Ne tirez pas ! », l'ai-je 
entendu dire. Immédiatement, il a donné l'ordre à ses hommes de se placer au 
milieu, les armes pointées dans la direction d'où provenait le tir. (...) Finalement, 
sans qu' u aucune arrestation ne soit effectuée, le groupe d'agresseurs s'est 
également enfui. (Clemente et Sánchez, 1976, pp. 109-111) 

L'équipage de cette jeep était composé de quatre gardes et l'homme à 
l'imperméable était José Luis Marín García-Verde, qui fut arrêté par la Garde civile le 15 
mai et déféré devant le juge d'Estella, qui ordonna son incarcération. (Pernau, 1976b) 
Marín García-Verde était un commandant à la retraite, il avait été requeté pendant la 
guerre civile, chef provincial des Requetés de Huelva jusqu'en 1965 et membre d'une 
famille carliste réputée comptant des dirigeants éminents au sein de la CT séculaire. 
(AGUN, Fonds Manuel Fal Conde) 

Le PC a suivi une triple ligne d'action : d'une part, la plus politique, menée par le 
procureur Zubiaga qui a présenté une interpellation au gouvernement devant les Cortes le 
26 mai ; (Miralles, 2023, p. 548) ; d'autre part, la plus judiciaire, par le dépôt d'une plainte 
par les familles des victimes le 31 mai (Caspistegui, 1997, p. 348), dirigée par les avocats 
carlohuguinos Juan Francisco Martín de Aguilera et José Ángel Pérez-Nievas ; 
(Clemente, 1992, pp. 983-988) et enfin, il a chargé un groupe de douze carlistes et autres 
militants anti-franquistes présents à Montejurra le 9 mai d'enquêter sur ce qui s'était passé 
afin de fournir des informations aux deux autres parties ainsi qu'à la presse. (Purroy, 1976) 
Tous ont contrôlé l'action de la Garde civile à Montejurra. 

L'interpellation de Zubiaga a été rendue publique le 10 janvier 1977, après des 
mois de tergiversations de la part des Cortes présidées par Torcuato Fernández-Miranda, 
le cerveau juancarliste de la transition démocratique. Le procureur a posé onze questions 
à l'exécutif d'Arias Navarro, vice-présidé par Fraga, qui sont restées sans réponse. 
(Montoliú, 1977) Parmi celles-ci, selon le Bulletin officiel des Cortes Generales du 23 
juin 1976 :  

Si, depuis la fondation de la Confrérie (…) il y a toujours eu d'importants 
contingents de la Garde civile, tout au long du parcours (…) et au sommet de la 
montagne, quelles raisons particulières ont poussé le gouvernement cette année, 
pour la première fois, à ne pas couvrir par la Garde civile autre chose que 
l'esplanade d'Irache [où se trouve le monastère], alors qu'il y avait plus de monde 
que les autres années et qu'ils étaient renforcés par un grand nombre de policiers 
armés. 

« Des coups de feu ayant été tirés (...) en présence d'agents des forces de l'ordre, 
quels ordres ces agents ont-ils reçus, et de qui, pour ne procéder à aucune arrestation ? « 
Qui et pour quelle raison a donné l'ordre à la Garde civile présente sur place, qui, ignorant 
les (...) plaintes contre des personnes qui, dans une attitude provocante (...) et portant des 
armes, (...) ne les a ni arrêtées, ni identifiées ». « Quelques jours avant les événements, la 
Garde civile a connaissance et protège la présence de M. Sixto à Irache [à l'hôtel, à un 
kilomètre et trois cents mètres du monastère], qui est entouré de personnes armées », a 
souligné le procureur, qui a apporté un autre détail, déjà relayé par les médias : « Dans la 
nuit du 8 au 9 mai, des jeunes carlistes montent au sommet du Montejurra et sont 
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maltraités (...). Lorsqu'ils parviennent à s'échapper et à signaler les faits à la Garde civile, 
celle-ci les arrête et ne les libère que dans la nuit du 9 ». « À Irache [à l'hôtel], des pistolets, 
des mitraillettes et une mitrailleuse avec trépied ont été trouvés ; il y a eu [au sommet du 
Montejurra] des coups de feu, des blessés et des morts [en réalité, un t mort], et il n'y a 
pas un seul détenu, ni une seule arme qui tombe entre les mains (...) des autorités », 
ajoutait-il, regrettant que « le gouverneur civil de Navarre ait été informé (...) quelques 
jours auparavant (...) par des membres éminents du Parti carliste de la présence de 
personnes armées à Irache [hôtel] et au sommet du Montejurra, se contentant de répondre 
qu'il n'avait pas reçu d'ordre d'intervenir ». Et il demandait : « Si ce qui s'est passé à 
Montejurra était un affrontement entre carlistes, comme l'a déclaré un membre du 
gouvernement, dites-nous : quel rôle y jouaient M. Juan María Araluce (...) et M. Antonio 
María de Oriol ».  

Parallèlement à la diffusion dans la presse du contenu de l'interpellation de 
Zubiaga, comme l'ont fait Triunfo (Salabert, 1977) et El País (Montoliú, 1977), des 
enquêtes journalistiques sur les événements de Montejurra ont été publiées dans les 
médias, alimentées par des informations fournies par l'équipe qui avait organisé le PC. 
Ainsi, l'hebdomadaire Opinión, qui s'intéressait principalement au financement de 
l'opération Reconquista, désigna l'UNE et mentionna divers comptes courants d'Antonio 
María de Oriol et de Juan María Araluce - assassiné par l'ETA quatre mois auparavant -, 
qu'il accusait d'être « politiquement » derrière les événements, sans oublier de mentionner 
Fraga, dont il affirmait qu'il « était parvenu à un accord pour protéger l'opération 
Reconquista, avant de finalement se retirer face à la tournure que prenaient les 
événements et à la faible affluence des reconquistadores » sixtins. Ceux-ci comptaient sur 
la présence de fascistes italiens, l'hebdomadaire citant Augusto Cauchi et Stefano delle 
Chiaie. En ce qui concerne la Garde civile, il rappelait ce qui s'était passé aux alentours 
du monastère d'Irache : « un poste de garde civil sous le commandement du caporal 
d'Azagra [localité navarraise de la merindad d'Estella] n'est pas intervenu pour soutenir 
l'attaque ultra, ce qui a conduit des publications telles que Brújula et Fuerza Nueva à 
parler de trahison ». Avant le tir sur Aniano Jiménez, la carliste Etelvina Lamana a 
demandé à la Garde civile d'intervenir contre les sixtins. « Un garde lui a répondu : Tant 
qu'ils ne tirent pas... ». Une conversation entre le gouverneur civil, José Luis Ruiz de 
Gordoa, et Fernández de la Mora, président de l'UNE, dans laquelle le premier aurait 
assuré au second : « Il n'y aura pas de problèmes, la Garde civile a reçu l'ordre de ne pas 
intervenir », explique également l'inaction de la Garde civile. L'hebdomadaire limitait les 
fonctions de ce corps de sécurité à la protection de Sixto Enrique et à empêcher les bus et 
les voitures sans le badge sixtin d'atteindre les champs d'Ayegui et d'Irache dans le but de 
réduire la présence carlohuguine à la procession. Mais « les carlistes [carlistes], ont 
finalement pu passer dans leurs autocars par des routes non contrôlées, et la vérité est que 
la Garde civile, face à l'afflux massif, n'est pas intervenue en faveur d'un camp ou de 
l'autre ». (Landaburu, 1977)  

Cambio 16 consacra deux reportages dans lesquels il pointait du doigt Antonio 
María de Oriol et son frère Lucas María, en se basant sur « des sources proches du Parti 
carliste » : « Les Oriol étaient chargés de préparer la présentation publique de Sixto en 
Espagne ». « Les Oriol s'inscrivent idéologiquement dans la ligne juaniste [estorila] du 
carlisme », collaborant « étroitement avec le régime » franquiste, ajoutait-il. « Des années 
plus tard, en 1972, ils souhaitent entrer en contact avec Sixto Enrique de Borbón Parma, 
à travers la scission à droite du Parti carliste, qui a lieu cette même année, menée par (...) 
José Arturo Márquez de Prado, considéré comme le bras droit de Sixto en Espagne », 
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ajoutait l'hebdomadaire, expliquant pourquoi une famille estorila depuis 1959, date à 
laquelle ce courant carliste s'est formé, embrassait désormais la cause sixtine. En outre, 
l'accusation contre l'UNE s'étendait à un autre de ses membres, Eugenio Mazón Verdejo, 
secrétaire général des postes, dont l'hebdomadaire indiquait qu'il s'était rendu le 6 mai au 
bureau de Fraga, assurant qu'ils amèneraient plus de 5 000 hommes à Montejurra. Selon 
le récit journalistique, Fraga « leur a promis qu'il placerait des forces d' u de la Garde 
civile sur l'esplanade, avec l'ordre de ne laisser passer personne qui ne porterait pas le 
badge correspondant ». (Oneto, 1977a) 

La certitude qu'il y aurait à Montejurra une foule importante de partisans 
de Sixto, (...) capables de ridiculiser les militants du parti carliste, était l'une des 
garanties exigées par le ministère de l'Intérieur pour apporter son soutien. Il 
s'agissait de discréditer le carlisme et de mettre les partisans de Carlos Hugo en 
situation de défaite. (Oneto, 1977b) 

Cambio 16 mettait également l'accent sur un autre membre de l'UNE, Ramón 
Merino, partisan de Sixto, au nom duquel le gouvernement civil de Navarre avait réservé 
20 chambres à l'hôtel Irache. (Oneto, 1977a) Pour l'hebdomadaire, « tandis que Merino 
s'occupait de coordonner la haute politique de l'opération, José Arturo Márquez de Prado 
(...) préparait la partie brute du montage (recruter des gens et organiser les forces de choc) 
». (Oneto, 1977b) 

3. LES ACCUSATIONS DU RAPPORT MONTEJURRA  

Parallèlement à l'offensive médiatique, les avocats carlistes des familles ont également 
déposé un recours contre la conclusion de l'enquête judiciaire sur les événements de 
Montejurra 76, qui avait été rendue par le tribunal d'instruction n° 21 de Madrid, lequel 
avait hérité de l'affaire du Tribunal de l'ordre public, qui l'avait lui-même reçue du juge 
d'Estella. (Cebrián, 1977) Dans ce recours, les avocats Martín de Aguilera et Pérez-Nievas 
exposaient les faits violents survenus aux alentours du monastère d'Irache et au sommet 
du Montejurra, expliquant les premiers comme une attaque des sixtins, accompagnés de 
fascistes, contre les « pèlerins ». Le but évident de tous était d'expulser les pèlerins (...), 
pour ensuite s'emparer du Chemin de Croix ». En ce qui concerne les seconds, le recours 
rappelait que les sixtins s'étaient retranchés là depuis la nuit précédente, tirant sur les 
pèlerins. (Clemente, 1992, p. 984-985) Dans les deux cas, José Arturo Márquez de Prado, 
lieutenant de Sixto Enrique et ancien délégué national des Requetés javieristes, avait joué 
un rôle de premier plan. Pepe Arturo, comme on l'appelait, a accordé une interview le 8 
septembre 2009 à Margarita Suárez de Lezo, de la CT, dans laquelle il a admis avoir été 
au sommet pour diriger les sixtinos présents, mais a nié avoir ordonné de tirer sur les 
carlohuguinos. Il reconnaît également avoir rencontré le général Ángel Campano, alors 
directeur général de la Garde civile (Suárez de Lezo, 2009). Pepe Arturo, ainsi que Marín 
García-Verde et Francisco Carreras Mouriño, ont été emprisonnés pendant la durée de 
l'instruction, mais ont quitté la prison avant la fin de l'année 1976. (Oneto, 1977b) Dans 
la nouvelle plainte, Oriol et Araluce n'étaient plus mis en cause dans les faits, 
contrairement à Merino, bien qu'il ait été précisé que « la responsabilité présumée des 
principaux dirigeants de l'association politique UNE n'avait pas fait l'objet d'une enquête 
». « Ni (...) celle de certaines autorités, en particulier celle du ministre de l'Intérieur de 
l'époque, Manuel Fraga, du directeur général de la Garde civile, le général Campano, et 
des gouverneurs civils de Navarre [Ruiz de Gordoa] et de Logroño », ajoutait le recours 
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contre la clôture de l'enquête (Cebrián, 1977). Selon Miguel Ayuso Torres, qui allait 
devenir chef du secrétariat politique de Sixto, dans un entretien avec l'auteur de cette 
communication, tenu le 7 juillet 2025, Merino était un homme de confiance de Pepe 
Arturo et, comme lui, membre de la nouvelle CT, ainsi que fondateur de la section locale 
madrilène de l'UNE. 

En ce qui concerne Araluce, l'ETA avait inclus dans son Zutik de novembre la 
plainte du procureur Zubiaga contre Tele/eXpres et l'accusation selon laquelle le président 
de la Diputación de Guipúzcoa avait « subventionné Roberto Pallals [sic, Roberto Bayod 
Payarés], membre dirigeant éminent des guérilleros de Cristo Rey [en réalité, dirigeant 
de l'Association carliste des Croisés Volontaires], avec un chèque de 6 millions », 
l'impliquant dans un délit de corruption avec Telefónica, ce qui s'est avéré faux. 
(Echevarría, 2024, pp. 92-95) Cependant, cette accusation a persisté dans le travail réalisé 
par l'équipe d'enquête carliste, qui avait fourni des informations aux médias et qui a publié 
ses résultats à l'occasion du premier anniversaire des événements de Montejurra, dans une 
librairie de Bayonne (France). Le rapport Montejurra 76, plus connu sous le nom de Livre 
noir en raison de la couleur de sa couverture, a été distribué en Espagne à partir de mai 
1977 dans la clandestinité. Ses auteurs sont également restés anonymes. (Purroy, 1977) 

Le Livre noir accusait à nouveau les dirigeants de l'UNE Oriol et Araluce, les 
inculpant d'avoir financé l'opération Reconquista, bien qu'il appelât systématiquement 
Juan María Araluce José María. (Echevarría, 2024, pp. 92-94) En revanche, concernant 
Merino, il se contentait de signaler que des chambres avaient été réservées à son nom à 
l'hôtel Irache. (Anonyme, 1976, pp. 28 et 41) Concernant Fraga, le rapport Montejurra 
76 considérait que le ministre de l'Intérieur de l'époque, accompagné du général 
Campano, avait organisé, pendant la Semaine Sainte, dans son bureau officiel, un sommet 
traditionaliste, en présence de Sixto Enrique et de deux membres de L'UNE (Oriol et 
Zamanillo), afin de discuter des aspects tactiques de l'opération Reconquista. Et quinze 
jours avant le 9 mai, une autre réunion avait eu lieu à « la finca Las Begoñadas » [sic, en 
réalité dans la localité de Las Derroñadas, dans la province de Soria, dans une propriété 
appartenant à la famille García-Verde ; nouvelle erreur du Livre noir], à laquelle Pepe 
Arturo aurait déjà assisté, mais où seul Zamanillo aurait représenté L'UNE. Le souci 
d'impliquer l'association politique a conduit le pamphlet carlohuguino à mettre en avant 
le travail de propagande du dirigeant de l'UNE, Fernández de la Mora, partisan de Juan, 
qui, les jours précédents, avait tenu un meeting à Pampelune « créant un climat propice à 
la reconquête de Montejurra », qualifiant l'opération de « croisade ». (Echevarría, 2024, 
pp. 96-101) 

En ce qui concerne la Garde civile, le rapport Montejurra 76 affirmait que le 4 
mai, un Land Rover était arrivé à l'hôtel Irache, d'où une mitrailleuse MG-42 avait été 
déchargée, en présence d'un groupe d'agents. Le 8 mai, le général Campano se rendit à 
Estella, où il rencontra Sixto Enrique. Le 9, la Garde civile empêcha les passagers des bus 
sans distinction de s'approcher du monastère. Vers 10 heures du matin, les partisans de 
Sixto, accompagnés de fascistes, arrivèrent sur l'esplanade du monastère depuis l'hôtel 
Irache. Ils se précipitent sur le service d'ordre carlohuguino : « remis de leurs premières 
secondes de surprise, les carlistes réagissent (...), brandissant leurs bâtons de montagne, 
cherchant le corps à corps. Le choc est terrible ». Aniano Jiménez, « qui avait participé 
activement à la riposte à l'agression », traite Marín García-Verde de « lâche », et celui-ci 
lui tire dessus. Les gardes civils du Land Rover « ont assisté à tous les faits sans broncher 
». Les agents « disent qu'ils ne peuvent rien faire ». « Nous pensons que cette attitude 
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inhabituelle est la preuve la plus flagrante des ordres reçus par la Garde civile, la preuve 
la plus claire de la complicité du gouvernement dans la manœuvre sixtine », interprète le 
Livre noir. « Le caporal-chef (...) se place entre les deux groupes (...), laissant les fascistes 
partir librement (...) sans avoir identifié personne », ajoute-t-il. Après cela, les 
carlohuguinos se dirigent vers le champ d'Ayegui, avec ceux qui s'y trouvaient, pour 
commencer l'ascension du Montejurra. À 11 heures, la tête de l' u chemin de croix est déjà 
à la hauteur de la dixième croix, où les sixtins ont érigé une barrière pour empêcher l'accès 
au sommet voisin. À 11 h 20, après avoir été accueilli par des huées, un message lancé 
depuis le sommet disait : « Attention carlistes, Don Sixto va vous parler ! », suivi de coups 
de feu tirés à l'arme à feu et à la mitrailleuse MG-42. Ricardo García Pellejero est 
mortellement blessé et trois autres personnes sont touchées par des balles : Bernarda Urra 
Pagola à la fesse, José Javier Nolasco Echeverría au pied et Jesús Vera Pardo à l'aine.  

Les habitants de Carlos Higuina et leur prétendant renoncent à atteindre le 
sommet, tandis que les habitants de Sixt ont pris la fuite par une autre route, celle des 
canyons, avec leurs véhicules et leurs armes. À 14 heures, Oriol se présente à l'hôtel 
Irache et demande à téléphoner au général Campano. (Anonyme, 1976, pp. 41-73) 

La loi d'amnistie de 1977 a exempté tous ces faits de toute responsabilité pénale. 
Le dossier, qui est toujours resté secret, près de 2 000 pages, a été égaré dans les archives 
judiciaires et n'a toujours pas été retrouvé à ce jour. Le 5 novembre 2003, l'Audiencia 
Nacional a considéré Aniano Jiménez et Ricardo García Pellejero comme des victimes du 
terrorisme. (Pérez-Nievas, 2003) 

4. L'INCRIMINATION DE SÁENZ DE SANTA MARÍA 

En 1998, le journaliste Santiago Belloch, frère de celui qui avait été jusqu'à récemment 
ministre de la Justice et de l'Intérieur, a publié un livre intitulé Interior. Los hechos clave 
de la seguridad del Estado en el último cuarto de siglo (Intérieur. Les faits marquants de 
la sécurité de l'État au cours du dernier quart de siècle). Dans cet ouvrage, il abordait les 
événements de Montejurra, mais il comptait trois morts et non deux comme cela avait été 
le cas en réalité. Pour l'auteur, il était « incroyable qu'un tel rassemblement public », avec 
« des groupes ultras de toutes sortes et de toutes origines », « ait pu se produire à l'insu 
des forces de sécurité et des services de renseignement de la présidence du gouvernement 
». Le journaliste a obtenu le témoignage de celui qui avait été chef d'état-major de la 
Garde civile, l'actuel général José Antonio Sáenz de Santa María. (Belloch, 1998, pp. 44-
45) Belloch a réussi à lui faire rédiger sa déclaration à la main, et cette version autographe 
figure en annexe du livre lui-même. (pp. 671-681)  

Voici ses contributions : il dit que Sixto était connu « pour ses positions fascistes 
», citant ensuite Pepe Arturo et Oriol, et même le général Campano, comme membres de 
la faction carliste opposée à Carlos Hugo. Il affirmait que tous avaient « l'intention 
générale de reconquérir Montejurra » et avaient réussi à « convaincre le gouvernement 
Arias-Fraga de prendre en considération la proposition d'organiser l'opération visant à 
cette reconquête ». Sáenz de Santa María soutenait donc qu'au moins le gouvernement 
avait envisagé cette initiative de la CT.  

À cette fin, des contacts ont été établis entre des organismes tels que le 
SECED (Service central de documentation de la présidence du gouvernement), 
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prédécesseur du CESID, la Garde civile et les dirigeants du Parti carliste [en 
réalité, la CT] mentionnés ci-dessus, ainsi que le ministre de l'Intérieur lui-
même, dont le titulaire était M. Manuel Fraga. 

Au-delà de l'ignorance évidente du général qui l'amenait à parler de PC au lieu de 
CT, ses écrits révélaient qu'il y avait eu une série de réunions entre le gouvernement et 
ses services de renseignement avec le groupe de Sixto Enrique. 

Le gouvernement, poursuivait le général, avait chargé le SECED de la propagande 
de l'événement, qui avait également remis aux sympathisants « des bâtons et des cachavos 
[dans l'original avec la lettre b] dans le but, disaient-ils, de leur faciliter l'ascension de la 
colline, mais en réalité pour être utilisés dans l'agression prévue ». Quant au financement, 
Sáenz de Santa María en attribuait la responsabilité exclusivement à Oriol. Concernant le 
recrutement de fascistes, le général ne l'attribuait ni au SECED ni à la CT elle-même, 
mais à des groupes d'extrême droite tels que Fuerza Nueva et Guerrilleros de Cristo Rey. 
Il citait ainsi « des membres de l'Internationale fasciste italienne » et de la Triple A, tels 
que Chiaie, Cauchi, Jean Pierre Cherid et « Rodoldo Almirón, qui devint par la suite le 
garde du corps de Manuel Fraga ». Pour Sáenz de Santa María, il s'agissait de « la 
première étape de ce qui, pendant la Transition, a constitué le noyau des apparitions de la 
guerre sale contre le terrorisme ». « Tout ce réseau a fonctionné d'une manière ou d'une 
autre avec le soutien (...) des appareils de l'État dans toutes les actions de lutte 
antiterroriste menées dans les années 70 et 80 ». 

Le général a également inclus dans son écrit un sous-chapitre intitulé « Implication 
de la Garde civile », dans lequel il indiquait qu'elle était alors dirigée par le lieutenant 
général Campano et dirigée par le général de division Salvador Bujanda. « Tous deux 
étaient membres du Parti carliste, étaient beaux-frères et entretenaient une étroite amitié 
avec D. Arturo Márquez de Prado, principal dirigeant dudit Parti carliste ». Au-delà de 
l'erreur consistant à confondre PC et CT, Sáenz de Santa María impliquait des militaires 
dans une affiliation politique.  

Cela a conduit M. Márquez de Prado à se rendre les jours précédents (...) 
à la Direction générale de la Garde civile (...) et à participer même à des réunions 
du directeur [Campano] avec son état-major [dirigé par Sáenz de Santa María] 
et les commandants impliqués dans l'organisation des événements. 

Pepe Arturo a demandé des radiotéléphones émetteurs et des « mitrailleuses ». Ici, 
Sáenz de Santa María s'attribuait le mérite de l'avoir empêché. Par ailleurs, le général se 
trompait en indiquant que les deux morts étaient tombés lorsque les carlohuguinos qui 
gravissaient la montagne avaient rencontré la barrière sixtine à proximité du sommet, et 
également lorsqu'il attribuait la mort de García Pellejero à Marín García-Verde. 

En 2004, un an après la mort de Sáenz de Santa María, le journaliste Diego 
Carcedo a publié une biographie de ce dernier, basée sur de longues conversations qu'ils 
ont eues lorsqu'il était déjà à la retraite, intitulée Sáenz de Santa María. El general que 
cambió de bando (Sáenz de Santa María. Le général qui a changé de camp). Dans cet 
ouvrage, le lieutenant général limitait le financement accordé par Oriol à « la location 
d'autobus, les sandwichs et le vin distribués, les banderoles et quelques centaines de pipes 
et de cannes ». En ce qui concerne la Garde civile, Carcedo reproduisait ce qui figurait 
dans le livre de Belloch, tout en précisant que Campano et Bujanda « ne militaient pas 
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dans le carlisme », mais « en étaient manifestement des sympathisants, du secteur dirigé 
par Don Sixto ». Et il offrait d'autres révélations :  

Campano m'a laissé entendre que le plan avait reçu la bénédiction 
d'Arias, de Fraga et, bien sûr, du général Juan Valverde, directeur du CESED 
[sic, en réalité LE SECED]. Il m'a également informé que des voyous de 
l'extrême droite internationale viendraient d' t, si nécessaire, se charger de la 
partie la plus sale du plan. 

Dans la biographie de Carcedo, contrairement au témoignage autographe du livre 
de Belloch, la Garde civile a bien fourni des radiotéléphones aux partisans de Sixto, mais 
« à condition qu'ils soient manipulés par des gardes du service des transmissions... 
déguisés en requetés, c'est-à-dire coiffés de bérets rouges et arborant des insignes carlistes 
sur leurs revers ». (Carcedo, 2004, pp. 150-165) 

5. ÉVALUATION DE LA BIBLIOGRAPHIE 

Josep Carles Clemente, initiateur de l'historiographie néocarliste, résume ainsi les 
événements de Montejurra : « Deux commandos composés de pistoleros du fascisme 
espagnol et international (...) abattent deux carlistes », soulignant « l'impunité avec 
laquelle les assassinats ont été commis et la passivité des forces de l'ordre », citant Fraga 
et Campano. (Clemente, 1992, p. 536) 

Joaquín Cubero Sánchez, autre chroniqueur néocarliste, soutient que ces 
événements s'inscrivent dans une stratégie à long terme, qui remonte à 1964, visant à 
éliminer le PC. Pour l'auteur, la Garde civile a participé à cette stratégie en effectuant des 
contrôles afin de réduire le nombre de carlohuguinos présents et en recevant l'ordre de ne 
pas intervenir dans les affrontements. (Cubero, 1995) 

Francisco Javier Caspistegui a introduit historiographiquement le fait de « 
l'affrontement palpable au sein du vaste mouvement carliste (...) de manière violente, en 
grande partie dû à la rivalité entre les deux factions extrêmes du carlisme, mais aussi (...) 
à l'apathie du gouvernement face aux signes qui se présentaient ». (Caspistegui, 1997, p. 
348) 

Le journaliste et docteur en histoire Mariano Sánchez Soler a soutenu que « tout 
l'appareil d'État s'est mis en mouvement pour enterrer la vérité », soulignant le rôle de 
Fraga, Campano et Oriol, mais aussi, à tort, celui d'Araluce. (Sánchez, 2010, pp. 31-33) 

L'historien Jordi Canal a souligné trois aspects, sans mentionner expressément la 
Garde civile. Premièrement, le processus d'affrontement croissant au sein du carlisme. 
Deuxièmement, l'impunité de l'extrême droite sous le gouvernement Arias. Et enfin, « les 
intérêts supérieurs de l'État à éliminer tout obstacle potentiel à la consolidation de la 
monarchie de Juan Carlos Ier ». (Canal, 2000, pp. 385-386) 

Pour Josep Miralles Climent, l'historien qui diffuse aujourd'hui le plus 
l'interprétation néocarliste, il y a un coupable évident : le gouvernement Arias, « 
instigateur et auteur direct de la manœuvre ». « Toutes les données (...) pointent vers 
certains secteurs du gouvernement et de l'État au service de la nouvelle monarchie 
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imposée par le dictateur », citant Fraga, Campano, Oriol et « José María [sic, Juan María] 
Araluce ». (Miralles, 2023, pp. 507-513) 

La dernière monographie publiée, dont l'auteur est Juan Carlos Senent 
Sansegundo, a souligné qu'il y avait « deux groupes, l'un d'agresseurs, l'autre d'agressés 
», ainsi que « l'inhibition des forces de police et de la Garde civile ». (Senent, 2024, pp. 
182-187) 

6. NOUVEAUX DOCUMENTS (POUR L'INSTANT) 

Du 9 au 12 janvier 2023, Manuel Martorell, journaliste et docteur en histoire avec une 
thèse sur la continuité idéologique du carlisme, a publié une série d'articles dans le Diario 
de Navarra, basés sur de nouveaux documents fournis par le PC. Ces documents étaient 
conservés dans deux classeurs en carton bleu, très courants il y a quelques années dans 
tous les bureaux et domiciles privés, qui sont en possession dudit parti. 

Pour Martorell, ces documents prouvent « que Montejurra 76 était un plan de l'État 
contre le Parti carliste », « avec un rôle particulier de Manuel Fraga » et la collaboration 
de l'UNE des frères Oriol et de Merino. Selon Martorell, ces documents sont des rapports, 
des lettres et des communications du gouvernement civil de Navarre, lorsqu'il était dirigé 
par Ruiz de Gordoa. (Martorell, 2003a) L'un d'entre eux, qui apparaît avec une carte de 
Fraga, fait état d'un « ordre extraordinaire » donné à la Garde civile, la prévenant de la 
violence que pourrait causer le PC et l'exhortant à effectuer des contrôles routiers dès 
deux jours avant. (Martorell, 2003b) Pour Ruiz de Gordoa, l'opération Reconquista a 
échoué parce que les sixtins n'avaient pas la capacité de mobiliser, avec seulement 600 
partisans à Montejurra. (Martorell, 2003c) 

Le 9 mai dernier, Martorell a également révélé dans la presse un prétendu appel 
téléphonique du sixtin Merino à Juan Carlos Ier, passé depuis le gouvernement civil de 
Pampelune, à la veille des événements de Montejurra. La source utilisée est une lettre 
posthume du fils du gouverneur, José Miguel, pour qui le roi « était au courant de tout le 
complot ». La lettre, comme les deux dossiers désormais en possession du PC, provenait 
du fils du gouverneur. (Martorell, 2025) 

7. CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS 

L'enquête menée par l'équipe d'investigation carliste, à l'origine des accusations avec le 
procureur Zubiaga, n'a donné que peu de résultats contre la Garde civile, au-delà de son 
abstention, nuancée par le fait que lorsque les coups de feu ont éclaté, certains agents ont 
risqué leur vie. Cependant, la Garde civile, à son déshonneur, n'a procédé à aucune 
arrestation ce jour-là, en stricte conformité avec les ordres reçus du gouvernement civil 
de Navarre, qui transmettait à son tour les ordres du ministère de l'Intérieur. Elle est 
toutefois intervenue dans les contrôles routiers pour freiner l'afflux de Carlistes et dans 
l'utilisation des radiotéléphones. L'action du général Campano est encore plus critiquable 
en raison de sa collaboration avec les Sixistes. Les chercheurs carlohuguinos, et par 
conséquent la presse et la bibliographie néocarliste, ont mis l'accent sur les Estorilos et 
non sur les Sixistes, dans le but d'impliquer Juan Carlos Ier et de minimiser le rôle de 
Sixto Enrique. 
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La Garde civile était au service du gouvernement, qui avait pour objectif de tirer 

parti de la division et de la confrontation existant au sein du carlisme, afin de discréditer 
le PC et son prétendant au trône, Carlos Hugo de Borbón Parma, et ainsi contribuer à la 
consolidation de la monarchie nouvellement instaurée de Juan Carlos Ier. En fait, Fraga, 
au moins, avait prêté une oreille attentive à l'initiative de la CT qui a déclenché ce tragique 
Montejurra. 
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CARTOGRAPHIE DES FLUX FINANCIERS CRIMINOGÈNES : TYPOLOGIE, 
NŒUDS ET MENACES POUR LA SÉCURITÉ 

Sommaire : 1. INTRODUCTION ET MÉTHODOLOGIE 2. SPATIALITÉ 
FINANCIÈRE ET RISQUE JURIDICTIONNEL 3. TOPOLOGIE DES FLUX 
FINANCIERS CRIMINOGÈNES 3.1. Flux bidirectionnels 3.2. Flux triangulaires 3.3. 
Flux circulaires 3.4. Flux multidirectionnels 3.5. Flux hybrides 4. CONCLUSIONS ET 
PROPOSITIONS 5. RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES  

Résumé : Cet article propose une cartographie opérationnelle des flux financiers 
criminogènes, structurée selon une logique topologique, multi-échelle et géo-juridique. 
L'hypothèse centrale soutient que la circulation des capitaux n'est ni neutre ni aléatoire, 
mais qu'il s'agit d'une architecture stratégique assemblée à l'aide d'infrastructures 
physiques, de structures juridiques et de dispositifs numériques. À partir d'une taxonomie 
élargie, une classification de douze flux financiers est proposée en fonction de leur 
géométrie (binaire, triangulaire, circulaire, multiple, hybride) et de leur impact sur la 
sécurité nationale et internationale. 

L'analyse révèle que ces flux configurent des morphologies spécifiques de 
vulnérabilité structurelle. Certains répondent à des schémas bien connus : les flux binaires 
agissent comme des structures privilégiées dans les opérations de coercition financière 
interétatique ; les flux triangulaires fonctionnent comme des vecteurs chirurgicaux de 
légalisation stratégique ; les flux aller-retour simulent des investissements étrangers au 
moyen de montages circulaires de capitaux. D'autres prennent des formes plus 
perturbatrices : les flux fractals agissent comme des amplificateurs de risque systémique 
par le biais de structures de levier imbriquées, tandis que les flux miroirs s'assemblent 
comme des algorithmes de soumission juridique transnationale, conçus pour protéger le 
contrôle extraterritorial sous une apparence contractuelle. En outre, il suggère que les 
techniques conventionnelles de surveillance financière sont insuffisantes face aux 
assemblages contractuels multijuridictionnels, aux algorithmes crypto-juridiques et aux 
nœuds de risque opaques. 

Sur le plan méthodologique, l'étude intègre la théorie des réseaux, l'analyse 
géographique des infrastructures et l'ingénierie contractuelle. La conclusion plaide en 
faveur d'une doctrine de souveraineté financière fondée sur la traçabilité stratégique, la 
cartographie nodale et le renseignement adversaire. Sans cartes, il n'y a pas de contrôle ; 
sans contrôle, il n'y a pas de souveraineté. Maîtriser la trajectoire du capital devient une 
condition essentielle à la survie géopolitique au XXIe siècle. 

Resumen: Este artículo propone una cartografía operativa de los flujos financieros 
criminógenos, estructurada desde una lógica topológica, multiescalar y geojurídica. La 
hipótesis central sostiene que la circulación del capital no es neutra ni aleatoria, sino una 
arquitectura estratégica ensamblada mediante infraestructuras físicas, estructuras 
jurídicas y dispositivos digitales. A partir de una taxonomía expandida, se propone una 
clasificación de doce flujos financieros según su geometría (binaria, triangular, circular, 
múltiple, híbrida) y su impacto sobre la seguridad nacional e internacional. 

El análisis revela que estos flujos configuran morfologías específicas de 
vulnerabilidad estructural. Algunos responden a patrones muy conocidos: los flujos 
binarios actúan como estructuras preferentes en operaciones de coacción financiera 
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interestatal; los triangulares funcionan como vectores quirúrgicos de legalización 
estratégica; los round-trip simulan inversión extranjera mediante montajes circulares de 
capital. Otros adoptan formas más disruptivas: los fractales operan como amplificadores 
de riesgo sistémico mediante estructuras de apalancamiento anidado, mientras que los 
flujos espejo se ensamblan como algoritmos de sometimiento jurídico transnacional, 
diseñados para blindar el control extraterritorial bajo apariencia contractual. Además, 
sugiere que las técnicas convencionales de monitorización financiera resultan 
insuficientes ante ensamblajes contractuales multijurisdiccionales, algoritmos 
criptojurídicos y nodos opacos de riesgo. 

Metodológicamente, el estudio integra teoría de redes, análisis geográfico de 
infraestructuras e ingeniería contractual. La conclusión aboga por una doctrina de 
soberanía financiera basada en trazabilidad estratégica, cartografía nodal e inteligencia 
adversarial. Sin mapas, no hay control; sin control, no hay soberanía. Dominar la 
trayectoria del capital se convierte en requisito clave para la supervivencia geopolítica en 
el siglo XXI. 

Mots clés : géographie financière, flux financiers illicites, infrastructure financière 
critique, arbitrage juridictionnel, topologie des flux de capitaux. 

Palabras clave: geografía de las finanzas, flujos financieros ilícitos, infraestructura 
crítica financiera, arbitraje jurisdiccional, topología de los flujos de capital. 
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ABRÉVIATIONS 

ABS : titres adossés à des actifs 

AML : lutte contre le blanchiment d'argent 

AMLD : directive anti-blanchiment 

API : Interface de programmation d'application 

BCE : Banque centrale européenne 

BEPS : Érosion de la base d'imposition et transfert de bénéfices 

BPI : Banque des règlements internationaux 

CEF : Conseil de stabilité financière 

CDB : Banque chinoise de développement 

CDS : Credit Default Swap 

CEX : Bourse centralisée 

CIMA : Autorité monétaire des îles Caïmans 

CIPS : Système de paiement interbancaire transfrontalier 

CLS : règlement continu lié 

CMOR : Contrat-cadre d'opérations financières 

CRM : Gestion de la relation client 

CRS : Norme commune de déclaration 

CFTC : Commission américaine des opérations à terme sur matières premières 

DTCC : Depository Trust & Clearing Corporation 

FATCA : Foreign Account Tax Compliance Act 

FATF : Groupe d'action financière 

FIX : Financial Information Exchange 

FSB : Conseil de stabilité financière 

G7 : Groupe des Sept 
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G20 : Groupe des Vingt 

GAFI : Groupe d'action financière internationale 

IA : Intelligence artificielle 

IED : Investissement étranger direct 

FMI : Fonds monétaire international 

ISDA : Association internationale des swaps et dérivés 

OTC : Over The Counter 

PSD2 : Directive sur les services de paiement 2 

RDL : Décret royal législatif 

SIGINT : Renseignement d'origine électromagnétique 

SPV : Special Purpose Vehicle 

SEC : Securities and Exchange Commission 

SWIFT : Société pour les télécommunications financières interbancaires mondiales 

TRS : swaps de rendement total 

UIF : Unité d'intelligence financière 
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1. INTRODUCTION 

L'expansion exponentielle des flux financiers internationaux au XXIe siècle a déstabilisé 
les notions canoniques de souveraineté, de sécurité nationale et de conflit. Loin de 
constituer de simples transactions économiques, ces flux configurent des structures 
fonctionnelles de pouvoir qui dépassent les compétences institutionnelles des États et 
érodent leurs capacités d'intervention territoriale (Bryan et al., 2017). La circulation des 
capitaux ne suit pas uniquement une logique productive ou fiscale : elle se déploie à 
travers des trajectoires juridiques, des protocoles numériques et des supports matériels 
qui transforment l'espace en un champ opérationnel de dispute géopolitique. Sous 
l'apparence d'une fluidité abstraite, l'architecture de l'argent est ancrée à des nœuds 
stratégiques : câbles sous-marins, centres de données, contrats juridiques extraterritoriaux 
et enclaves de souveraineté fiscale déléguée (Cannon, 2025). 

Ce nouveau régime de mobilité financière opère dans un environnement de 
libéralisation structurelle, d'opacité technique et de déréglementation systémique, où 
l'ingénierie fiscale, la multiplication des instruments dérivés et les technologies 
décentralisées ont transformé la topologie du capital en un réseau difficile à tracer. La 
dématérialisation apparente de l'argent cache un dispositif spatial hyperlocalisé, dont la 
morphologie répond à des intérêts d'accumulation, d'évasion et de protection juridique. 
La finance n'est plus une question technique réservée aux experts, mais est devenue un 
vecteur d'instabilité mondiale et un instrument de capture du territoire par des moyens 
militaires et civils. En effet, une partie de la sécurité nationale et internationale se joue de 
plus en plus dans la maîtrise ou la perte de ces voies de circulation. 

Dans ce contexte, le capital se comporte comme une force qui opère simultanément 
à plusieurs échelles. Il existe des modèles topologiques différenciés de circulation 
financière qui non seulement optimisent la rentabilité fiscale ou l'arbitrage réglementaire, 
mais qui conçoivent également des couloirs d'immunité juridique, protègent les acteurs 
stratégiques contre la réglementation étatique et configurent des territoires fonctionnels 
déconnectés du cadre souverain traditionnel. Ces architectures mobiles du capital 
génèrent des asymétries de pouvoir, des zones grises réglementaires et des nœuds de 
risque structurel qui défient les outils classiques de surveillance.  

Face à cette menace, il est impératif de mettre en place une intelligence financière 
spatiale capable d'identifier les assemblages contractuels complexes, de cartographier les 
infrastructures critiques et d'anticiper les dynamiques de déplacement des actifs. La 
sécurité au XXIe siècle exige plus que jamais une doctrine de traçabilité stratégique et 
une cartographie antagoniste des capitaux en mouvement. 

Sur le plan méthodologique, l'étude intègre trois approches complémentaires : la 
théorie des réseaux, l'analyse géographique des infrastructures et l'ingénierie 
contractuelle. La théorie des réseaux est utilisée pour identifier les architectures de 
connexion qui structurent les flux financiers criminogènes — bidirectionnels, 
triangulaires, circulaires, multidirectionnels ou hybrides —, en considérant chaque nœud 
comme une entité financière, une juridiction ou un instrument d'intermédiation, et chaque 
lien comme une relation fonctionnelle de flux ou de couverture. Cette approche découle 
de travaux antérieurs sur la morphologie spatiale des transactions financières 
internationales (Fernández Cela, 2015 ; 2021), dans lesquels ont été développées des 
typologies topologiques de circulation des capitaux applicables à des scénarios de risque. 
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L'analyse géographique des infrastructures aborde la dimension territoriale du 
capital et ses supports matériels (câbles sous-marins, centres de données, chambres de 
compensation ou enclaves fiscales), en reliant les modèles de mobilité financière aux 
espaces où ils s'implantent. Cette méthode, déjà utilisée dans des études précédentes sur 
les paradis fiscaux et les centres financiers offshore (Fernández Cela, 2018 ; 2019), 
permet d'identifier les corridors critiques et les discontinuités juridictionnelles à partir de 
sources institutionnelles ouvertes telles que SWIFT, la BRI et le CEF. 

L'ingénierie contractuelle s'applique à l'étude des assemblages juridiques qui sous-
tendent les flux transnationaux. À travers l'examen des contrats-cadres internationaux et 
des structures fiduciaires, elle analyse les mécanismes d'opacité et les stratégies de 
protection juridique qui configurent l'architecture du capital mondial. Cette composante 
méthodologique prolonge la ligne de recherche développée dans des analyses récentes 
sur la contagion financière et la traçabilité juridique (Fernández Cela, 2023 ; 2025), où la 
notion d'« ingénierie contractuelle » est formalisée en tant qu'infrastructure juridique du 
pouvoir. 

La combinaison de ces trois approches constitue une méthodologie opérationnelle 
orientée vers la détection des nœuds critiques et l'analyse des morphologies du risque. 
Plus qu'une technique descriptive, il s'agit d'un outil stratégique pour comprendre la 
géographie fonctionnelle de l'argent et sa capacité à modifier les équilibres de sécurité et 
de souveraineté. 

2. SPATIALITÉ FINANCIÈRE ET RISQUE JURIDICTIONNEL 

Pendant des décennies, l'économie mondiale a été décrite comme un processus 
d'intégration croissante, où le capital circule sans friction entre les espaces. Ce discours 
sur le capital « libre » est un mythe. Des recherches récentes montrent que le capital opère 
au sein d'une infrastructure juridique, numérique et géopolitique asymétrique. Il s'agit 
d'un contrat codifié par des architectures juridiques, accéléré par des infrastructures 
algorithmiques et blindé par des juridictions opaques (Zucman, 2015). Cette logique 
génère des modèles topologiques de circulation et des vulnérabilités stratégiques. 

La structure spatiale des flux financiers révèle la fragilité de l'efficacité 
opérationnelle. Une simple transaction (A → B) cache de multiples couches critiques : 
câbles sous-marins, satellites, plateformes numériques. Ceux-ci accélèrent les transferts, 
mais concentrent également les risques, devenant ainsi des cibles stratégiques (Appert, 
2024). 

Leur genèse provient de scénarios de codification asymétrique. La circulation 
internationale n'est pas une simple allocation de ressources : c'est une architecture de 
pouvoir. Elle obéit à des principes d'ingénierie juridique, de technologie invisible et de 
décisions géopolitiques. Comme l'a démontré Pistor (2019), le capital ne circule pas : il 
se construit légalement. Son anatomie en dit plus long sur l'ordre mondial que n'importe 
quel traité de souveraineté. 

Tout flux résulte d'une asymétrie : écart réglementaire, inégalité macroéconomique 
ou fenêtre technologique. Le choix des canaux (correspondants, crypto-mixers, contrats 
OTC) ne répond pas à une neutralité technique, mais à une stratégie d'arbitrage des 
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souverainetés (Sharman, 2010) : on choisit la voie qui maximise les avantages et réduit 
l'ingérence de l'État. 

Le capital traverse plusieurs couches simultanément. Au niveau physique : câbles 
MAREA, tours à micro-ondes Chicago-New York ou camions de transport de fonds 
(Tooze, 2021). Dans la couche numérique : blockchains comme Monero, serveurs haute 
fréquence comme LD4. Dans la couche juridique : contrats en Common Law ou arbitrage 
à Singapour. Ce ne sont pas seulement des supports, mais des points de congestion où 
s'exerce le contrôle (Cowen, 2014). 

Le capital ne se déplace pas seulement, il mute. Il change de forme juridique 
(d'illicite à investissement), de technologie (espèces → Monero → token) et de risque 
(subprime → CDO). Cette transmutation est ontologique : elle rend légitime ce qui est 
illégitime, auditable ce qui est opaque, institutionnel ce qui est spéculatif. Il s'agit d'une 
alchimie opérée par des technologues, des avocats et des algorithmes qui rend le langage 
juridique poreux. Cette logique est symbolique et parasitaire. Elle s'incruste comme un 
organisme symbiotique dans les structures formelles. Lorsque les cartels infiltrent les 
réseaux logistiques, que les repo hors bilan se comptent en milliards ou que les 
hypothèques sont reconditionnées jusqu'à devenir méconnaissables, le capital agit comme 
un virus autoreplicatif (Christensen, 2011). 

Et lorsqu'il s'ancre, il reconfigure le territoire. Il se matérialise sous forme d'actifs : 
appartements à Knightsbridge, ports en Angola, dette en Grèce. Il ne fuit pas l'espace : il 
le façonne. Comme l'explique Sassen (2015), le capital ne déterritorialise pas, mais 
reconfigure pour servir ses logiques. La topographie qui en résulte est une géométrie du 
pouvoir : des enclaves d'accumulation et des zones d'exclusion financière. 

Le cycle s'autoalimente. Les gains d'un circuit alimentent le suivant. Ils sont 
automatisés par l'IA qui optimise l'évasion et l'opacité ; ils sont blindés par la capture 
institutionnelle des Big Four ; ils sont légitimés par un discours qui transforme la 
complexité en technicité. Bien que les flux illicites représentent au moins 2,7 % du PIB 
mondial, moins de 0,1 % sont saisis (UNODC et GAFI, 2009). Ce n'est pas un échec : le 
système est conçu pour recycler. 

La circulation financière doit être envisagée en termes d'hydrodynamique. La 
pression provient des asymétries ; les canalisations sont des infrastructures physiques, 
numériques et juridiques ; les filtres, des dispositifs technico-juridiques ; les réservoirs, 
des actifs où le flux s'ancrent comme un pouvoir. Comme le souligne la Banque des 
règlements internationaux (2024), sans cartes routières ni expositions, les États sont des 
observateurs passifs. 

3. TOPOLOGIE SPATIALE DES FLUX FINANCIERS À COMPOSANTE 
CRIMINOGÈNE 

L'architecture des transactions illicites de capitaux financiers ne répond pas à une logique 
uniforme, mais à une pluralité de configurations topologiques qui structurent la 
circulation des capitaux en fonction de leur fonction, de leur finalité et de leur légalité. 
Chaque flux est un assemblage dynamique de nœuds fonctionnels — origine, légalisation, 
destination, consolidation, conservation, arbitrage — qui agissent comme des stations 
intermédiaires où le capital se transforme, se dissimule ou s'accélère. Ces nœuds peuvent 
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se matérialiser sous la forme de juridictions opaques, de centres de données, 
d'infrastructures de trading algorithmique, d'entités fiduciaires, de bourses tolérantes ou 
de tribunaux arbitraux, formant ainsi un maillage de vecteurs géoéconomiques et géo-
juridiques.  

Leur classification ne peut se limiter à des catégories binaires telles que licite ou 
illicite, ni à des taxonomies statiques de produits ou de juridictions. Elle nécessite un 
cadre analytique multidimensionnel et , intégrant trois capacités clés : (i) leur géométrie 
spatiale, entendue comme la disposition des voies physiques (câbles, nœuds, centres de 
données) et numériques (plateformes d'exécution, réseaux décentralisés) ; (ii) son 
architecture juridique, où opèrent des couches d'intermédiation fiduciaire, contractuelle 
et réglementaire ; et (iii) sa dynamique temporelle, qui intègre des facteurs tels que la 
vitesse de circulation, la latence structurelle et la capacité de récursivité cyclique du 
capital (Fernández Cela, 2025). 

Sur cette base tridimensionnelle, les flux financiers transnationaux s'articulent à 
travers plusieurs couches d'infrastructure simultanées qui permettent et conditionnent leur 
mouvement : une couche physique, composée de câbles sous-marins, de liaisons micro-
ondes, de satellites géostationnaires et de centres de données hyperconnectés. Une couche 
numérique, où les opérations sont exécutées via des protocoles et où circulent des actifs 
dans des réseaux DeFi, des stablecoins sans garantie vérifiable et des contrats intelligents 
opaques. Et une couche juridique, soutenue par des assemblages contractuels, des régimes 
juridiques hybrides et des juridictions conçues pour protéger les actifs contre le contrôle 
institutionnel. Cette superposition de couches génère une topologie financière complexe, 
opaque et asymétrique qui exige des approches opérationnelles allant au-delà de la simple 
réglementation bancaire. Ces infrastructures conditionnent les mouvements de capitaux 
en déterminant leurs itinéraires, leur vitesse et leur accessibilité entre les nœuds ; leur 
influence se concrétisera dans les douze types de flux analysés ci-dessous. 

3.1. FLUX BIDIRECTIONNELS 

3.1.1. Flux binaires : efficacité redoutable et simplicité stratégique 

Il s'agit de structures de transfert direct entre deux nœuds financiers qui constituent la 
forme topologique d'entropie minimale du système financier mondial : elles sont rapides, 
efficaces et directes. Sous leur apparente neutralité opérationnelle (A → B) se cache une 
architecture critique de concentration des risques et de vulnérabilité systémique. Dans ce 
type de flux, l'efficacité devient fragilité, et la transparence n'est qu'une illusion 
fonctionnelle. 

Loin d'être des canaux secondaires, les flux binaires représentent le circuit standard 
des paiements de gros, du commerce extérieur, de la compensation institutionnelle ou des 
transferts internationaux en temps réel. Leur nature hyperlinéaire implique une réduction 
délibérée des nœuds, des redondances et des tampons, ce qui en fait des vecteurs de 
dépendance stratégique (Clark, 2016). Des exemples tels que la relation de paiement entre 
l'Allemagne et la Chine, où T2 et SWIFT structurent un canal direct à haut volume, 
illustrent leur fonctionnement. Cependant, leur redondance minimale en fait des canaux 
hautement sabotables : une défaillance technique, une intervention politique ou un 
blocage juridique suffisent à faire s'effondrer l'ensemble du flux. 
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Schéma 1.- Structure organisationnelle des flux binaires 

Source : élaboration propre 

Du point de vue du renseignement financier, cette linéarité constitue une faiblesse 
structurelle. Une analyse détaillée révèle un parcours fonctionnel multi-échelle qui 
traverse 5 à 7 juridictions différentes dans chaque opération binaire. Ainsi, un transfert A 
→ B entre une banque allemande et une banque chinoise implique : i) une infrastructure 
numérique ; ii) une infrastructure physique ; iii) des couches de sauvegarde par satellite ; 
iv) des centres de données en transit ; et v) des cadres juridiques fragmentés (schéma 1). 
Ainsi, une ligne droite apparente cache un réseau opérationnel juridique, numérique et 
physique qui en fait une cible très vulnérable (Groupe Egmont, 2024). 

De plus, l'opacité de faible définition est l'une de ses caractéristiques les plus 
dangereuses : les flux binaires condensent l'ensemble de l'opération en une seule ligne de 
transfert. Cela permet de masquer la traçabilité géopolitique derrière une simplicité 
technique. Un contrat peut être domicilié à Londres, le dépositaire à Hong Kong, le 
serveur en Virginie et le système de paiement géré depuis la Suisse. Le résultat : une 
visibilité opérationnelle sans contrôle géoéconomique (Vitali et al., 2011). 

Dans des contextes de guerre hybride ou de coercition économique, les flux binaires 
constituent l'infrastructure critique la plus facile à exploiter. Les techniques de « ghost 
injection », la manipulation des latences, le sabotage physique ou la capture de nœuds 
intermédiaires sont des scénarios réalisables et modélisables (Govella, 2025). La doctrine 
de la guerre financière contemporaine, basée sur l'interdiction des flux, trouve dans les 
transferts binaires sa cible la plus visible. 

3.1.2. Flux à haute latence : géopolitique des microsecondes 

Ils constituent la dimension technologique la plus sophistiquée du capitalisme financier 
actuel. Leur logique n'est ni fiscale ni comptable, mais temporelle : contrôler les 
microsecondes qui séparent deux opérations financières afin de capturer de la valeur avant 
que le marché ne s'en aperçoive. Dans ces environnements, le temps s'ajoute à l'espace 
comme vecteur critique de pouvoir (schéma 2). 
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Schéma 2.- Structure organisationnelle des flux à haute latence 

 

Source : élaboration propre 
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Ils opèrent principalement sur des plateformes de trading algorithmique à haute 
fréquence (HFT), où des millions d'opérations par seconde sont exécutées à partir de 
centres de colocation tels que LD4 (Londres), NY4 (New Jersey) ou Equinix ZH4 
(Zurich). Ces infrastructures sont physiquement situées à proximité des bourses afin de 
minimiser la latence. Des câbles à fibre optique dédiés (C-Lion1, Hibernia Express) et 
des liaisons micro-ondes entre New York et Chicago permettent de réduire la latence à 
moins de 3 millisecondes (Laughlin et al., 2013). 

Ce contrôle du temps n'est pas neutre : il configure un écosystème où les acteurs 
disposant d'un pouvoir technologique capturent des rentes informationnelles invisibles 
pour le régulateur. La différence entre gagner ou perdre des millions réside dans le fait de 
savoir qui reçoit en premier une donnée de cotation ou un changement réglementaire. 

Du point de vue de la sécurité, les flux à forte latence sont extrêmement difficiles à 
suivre : il n'y a pas de bénéficiaire réel identifiable, la durée d'exposition est inférieure au 
cycle d'audit et les contrats sont programmatiques. Les opérations s'autodétruisent après 
leur exécution (Linton et Mahmoodzadeh, 2018). Ils nécessitent des systèmes de 
surveillance algorithmique en temps réel, la corrélation des journaux réseau et un accès 
direct à l'infrastructure physique (Westermeier, 2023). Ces flux ne sont pas des anomalies 
: ils constituent des frontières opérationnelles où le pouvoir financier est redéfini. La 
maîtrise du temps devient une souveraineté fonctionnelle. Celui qui contrôle la latence 
impose le rythme du marché. 

3.2. FLUX TRIANGULAIRES 

3.2.1. Flux financiers tripolaires : un nombre magique d'impunité 

Ils représentent une architecture juridique délibérée conçue pour fragmenter les 
responsabilités, dissoudre la traçabilité et protéger des actifs d'origine opaque. Ce ne sont 
ni des exceptions ni des anomalies du système financier mondial : ils en sont l'expression 
fonctionnelle la plus perfectionnée. Leur géométrie A → B → C est la codification 
spatiale d'une stratégie structurée de légalisation du capital, conçue pour fonctionner en 
marge du contrôle fiscal, de la surveillance financière ou des poursuites pénales. Son 
utilité n'est pas technique, mais politique : garantir l'impunité multi-échelle du capital en 
mouvement. 

La structure de base se compose de trois nœuds fonctionnels : (i) le nœud d'origine 
ou d'extraction (A), où le capital est généré ; (ii) le nœud intermédiaire ou de légalisation 
(B), une juridiction caractérisée par une opacité structurelle, une législation fiduciaire 
souple et des traités bilatéraux favorables ; et (iii) le nœud de consolidation (C), un centre 
financier mondial où le capital est bancairisé, investi ou patrimonialisé (Garcia-Bernardo 
et al., 2017). Cette séquence permet de segmenter les fonctions critiques : extraire des 
capitaux à Madrid ou Luanda, les réorganiser au Luxembourg ou à Jersey, et les 
consolider à Londres ou Dubaï. Chaque juridiction, séparément, respecte formellement la 
loi. C'est l'assemblage qui produit l'impunité. 

La clé opérationnelle réside dans la dispersion juridique. Les flux triangulaires 
utilisent des technologies légales de camouflage : fiducies en chaîne, SPV (special 
purpose vehicle), prêts intragroupe simulés, contrats miroirs, double comptabilité dans la 
blockchain, utilisation de structures hybrides et évasion à plusieurs niveaux (Judijanto et 
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al., 2024). Ces dispositifs réduisent non seulement la visibilité de la propriété réelle, mais 
permettent également de créer des structures redondantes capables de migrer 
instantanément en cas d' s sanctions ou de blocages. Le cas des « mirror loans » entre la 
Russie et Chypre, ou des fonds arabes dans des trusts de Jersey pendant les sanctions 
internationales, en est la preuve (schéma 3). 

Schéma 3.- Structure organisationnelle des flux financiers tripolaires 

 

Source : élaboration propre 

Topologiquement, la triangulation est un vecteur de capture juridictionnelle. Ils 
traversent des câbles sous-marins, des centres de données dans le cloud souverain, des 
satellites géostationnaires et des réseaux bancaires décentralisés. Un exemple 
opérationnel : depuis Moscou, le capital voyage via TAT-14 vers Bude ou Marseille, 
traverse Chypre où il est reconfiguré via des trusts ou des fondations écrans, puis est 
transféré via FLAG ou C-Lion1 vers Londres ou Dubaï. Tout cela est enregistré via des 
plateformes FIX, MT103 ou des API cryptographiques, avec des copies fragmentées dans 
AWS GovCloud, Oracle EU Sovereign Cloud ou Azure Gibraltar. Il s'agit d'un flux 
physique, juridique et sémantique simultané. 

Du point de vue du renseignement, la principale menace n'est pas seulement le 
blanchiment d'argent ou l'évasion fiscale, mais la systématisation de l'opacité comme 
norme opérationnelle. Chaque sommet du triangle représente une couche de protection 
institutionnelle (Akartuna et al., 2024). L'analyse contradictoire exige la détection de 
chronologies artificielles, la simulation de latences, la corrélation de proxys ou l'analyse 
syntaxique de contrats fiduciaires à l'aide de l'IA juridique (Surden, 2019). La traçabilité 
conventionnelle est inutile : une cartographie juridique discontinue et une exploration 
sémantique médico-légale sont nécessaires. 

3.2.2. Flux de retour aller-retour : simulation d'internationalisation et 
réappropriation patrimoniale 

Ces flux financiers constituent l'une des formes les plus perverses et les plus efficaces de 
simulation d'investissements directs étrangers (IDE). En apparence, il s'agit d'une 
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injection légitime de capitaux transnationaux. En pratique, ils dissimulent le recyclage de 
la richesse nationale par les élites nationales qui, grâce à des architectures offshore, 
rapatrient leur propre capital sous le couvert d'investissements internationaux, bénéficiant 
ainsi d'avantages fiscaux, d'incitations réglementaires ou de contrats réservés aux 
investisseurs étrangers (Aykut et al., 2017). 

Leur architecture opérationnelle repose sur un parcours fonctionnel A → B → A′. 
Au point d'origine (A), les capitaux sortent généralement grâce à des techniques de 
comptabilité créative : prix de transfert, redevances gonflées, facturation fictive. Au nœud 
intermédiaire (B), l'entité instrumentale agit comme une « légalisation structurelle » : sans 
bénéficiaire final, sans risque économique réel, mais avec une formalité juridique. Au 
retour (A′), l'État reçoit le capital sous forme d'investissement étranger sans pouvoir en 
vérifier la traçabilité. Il s'agit d'une ingénierie de l'impunité légalisée (Sikka et Willmott, 
2010). 

Topologiquement, ces flux ne répondent pas à une logique de déplacement 
productif, mais à une logique de rétroaction institutionnelle. Ce sont des boucles simulées 
qui créent une internationalisation fictive, où le capital ne change pas de contrôle, mais 
seulement de forme juridique (Garcia-Bernardo et al., 2017). Ils fonctionnent sur une 
infrastructure numérique très fragmentée : réseaux SWIFT acheminés par câbles ; 
stockage de documents sociétaires et fiduciaires dans des clouds souverains cryptés 
(Oracle Cloud, AWS GovCloud) ; et conservation bancaire dans des entités peu intégrées 
à la lutte contre le blanchiment d'argent. 

Schéma 4.- Structure organisationnelle des flux financiers de retour aller-retour 

Source : élaboration propre 

Du point de vue du renseignement financier, les flux de retour nécessitent des 
techniques de traçabilité inverse des bénéficiaires réels, une analyse sémantique des 
clauses fiduciaires et une modélisation des schémas de recyclage patrimonial. Il s'agit de 
mécanismes d'appropriation privée des bénéfices publics. Ils simulent la mondialisation, 
mais institutionnalisent la captation. Derrière chaque « investisseur international » peut 
se cacher un oligarque local qui a appris à contourner le contrôle démocratique du capital 
(schéma 4). 
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3.3. FLUX CIRCULAIRES 

3.3.1. Flux d' s dans une boucle autodestructrice : géométrie de l'effondrement 
programmé 

Ils représentent une forme pathologique de circulation du capital, dans laquelle la même 
ressource économique transactionnelle circule entre des nœuds fermés, renforçant à 
chaque itération la fragilité du système qui la soutient. Leur topologie n'est pas basée sur 
l'efficacité ou la redistribution, mais sur la rétroaction du risque, de la dette ou de l'illusion 
de solvabilité, générant une architecture fonctionnelle dont le but est de prolonger 
l'effondrement, et non de l'éviter (Bardoscia et al., 2017). 

Ces flux se manifestent sous trois formes topologiques distinctes. Premièrement, 
les boucles spéculatives concentrées : des circuits fermés entre des nœuds financiers à 
haute densité (Chicago → Caïmans → Delaware → Chicago) où le capital tourne sur lui- 
s le biais de produits dérivés, d'effets de levier ou de rachats d'actions, sans lien avec 
l'économie réelle ni création de valeur (Battiston et al., 2016). Deuxièmement, les boucles 
institutionnelles périphériques, typiques des économies en crise (Athènes → Bruxelles → 
BCE → Athènes), où l'émission de dette alimente des cycles de sauvetage et d'ajustement 
qui aggravent la contraction, générant une dépendance structurelle (Brunnermeier et al., 
2016). Troisièmement, les boucles numériques décentralisées, propres aux 
environnements blockchain : des jetons sans garantie sont utilisés comme garantie pour 
créer de nouveaux actifs du même écosystème, générant une expansion de la liquidité 
sans ancrage réel, exposée à des effondrements instantanés, comme l'a montré le cas 
Terra/Luna en 2022 (Briola et al., 2022). Chacune représente une géométrie autonome de 
reproduction du risque. 

La topologie dominante est celle de l'anneau autoréférentiel : un cycle A → B → 
A, où le capital revient transformé, plus endetté, plus toxique, plus dépendant de sa propre 
continuité. Cette morphologie génère trois effets spatiaux critiques. Le premier est un 
déancrage territorial où les flux ne passent pas par l'économie réelle. Ils se situent dans 
des nœuds abstraits de décision financière et ne se traduisent pas par des améliorations en 
matière d'emploi, de production ou d'investissement. Le deuxième correspond à une 
polarisation fonctionnelle : les bénéfices se concentrent dans les centres émetteurs, tandis 
que les coûts sociaux (ajustement, dette, chômage) pèsent sur les espaces périphériques. 
Enfin, on assiste à un encapsulage opérationnel : ici, le système devient aveugle à son 
environnement. La valorisation financière s'effectue en interne, ignorant les conséquences 
matérielles sur son environnement territorial (schéma 5). 

Schéma 5.- Structure organisationnelle des flux dans une boucle autodestructrice 

 

Source : élaboration propre 
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L'infrastructure de ces boucles comprend des réseaux de paiement tels que T2, 
Euroclear ou CLS, des transmissions par câble transatlantique (TGN-Atlantic, 
AEConnect), des contrats ISDA permettant des renouvellements perpétuels et des 
plateformes de données centralisées où les protocoles d'accord, les accords de rachat et 
les émissions syndiquées sont stockés dans le cadre d'une légitimité contractuelle 
invisible. 

Du point de vue du renseignement financier, la boucle autodestructrice doit être 
traitée non pas comme une anomalie conjoncturelle, mais comme un dispositif structurel. 
Elle nécessite la détection des circularités contractuelles, des simulations non linéaires de 
durabilité et une cartographie contradictoire des garanties toxiques (Capozzi et al., 2025). 
Ces structures ne visent pas à générer du développement : elles cherchent à reporter 
l'insolvabilité sans redistribuer le pouvoir ni réformer le système. Ce sont des 
technologies de gestion de l'effondrement. Là où il y a boucle, il y a fermeture ; et là où 
il y a fermeture, il y a domination circulaire. La seule issue viable n'est pas le 
refinancement : c'est la rupture stratégique du circuit, l'audit structurel des garanties et la 
reconfiguration spatiale des flux vers des trajectoires ouvertes, productives et souveraines 
qui utilisent les actifs pour l'amélioration sociale. 

3.4. FLUX MULTIDIRECTIONNELS 

3.4.1. Flux pentagonaux synthétiques : cartographie de la complexité 
juridictionnelle et du risque codifié 

Avec les réseaux cryptographiques, ils constituent la géométrie la plus sophistiquée, la 
plus opaque et la plus dangereuse du système financier contemporain. Contrairement aux 
flux binaires ou triangulaires, les flux pentagonaux ne se contentent pas de disperser les 
nœuds, les juridictions et les dépositaires, mais assemblent activement les vulnérabilités 
juridiques, les asymétries réglementaires et les chaînes de risque à effet de levier. Il ne 
s'agit pas de défaillances ou de failles du système : il s'agit du système dans sa version la 
plus optimisée pour échapper à la surveillance et maximiser le rendement au détriment de 
la stabilité mondiale. 

Un flux pentagonal est une structure financière multidirectionnelle avec des tâches 
différenciées (Fernández Cela, 2025) : un émetteur de risque, généralement un fonds ou 
une banque domicilié au Delaware ou à Londres ; une SPV non consolidée en Irlande ou 
dans les Îles Vierges ; un garant de garantie — des assureurs avec des clauses sans recours 
à Guernesey ou aux Bermudes — ; un dépositaire tel qu'Euroclear, Clearstream ou DTCC 
; et une juridiction d'arbitrage hybride — Singapour, Londres, Vienne — qui résout les 
litiges. Cette architecture dissocie le risque, la propriété et la garantie entre les 
juridictions, ce qui rend difficile la surveillance intégrée et facilite la mise en place de 
structures opaques à l'abri de toute intervention étatique ou contrôle ex ante. 

Chaque nœud fragmente le risque, dissocie la propriété et rend la traçabilité 
difficile. Cette logique d'assemblage vise à séparer le risque opérationnel du risque 
juridique et du risque collatéral, rendant la structure immunisée contre l'intervention de 
l'État ou la surveillance réglementaire. Elles sont construites à partir de produits dérivés 
OTC hautement personnalisés : TRS, CDS, options synthétiques, contrats ISDA avec 
clauses miroirs ou contrats à terme liés à des actifs invisibles (Kiff et al., 2009). Tout est 
conservé dans des nuages juridiques distribués, avec des annexes dispersées dans des 
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juridictions contradictoires. La clé ne réside pas dans le contenu financier, mais dans sa 
codification topologique délibérément inintelligible. 

L'impact des flux pentagonaux est systémique : ils brisent de multiples mécanismes 
de limitation des risques. Une clause de défaut croisé contagieux peut déclencher des 
appels de marge en chaîne en cas de défaut unique, amplifiant ainsi la pression sur la 
liquidité (Markose et al., 2010). Cette dynamique est aggravée par le manque 
d'harmonisation entre des régimes tels que EMIR, Dodd-Frank ou Solvabilité II, qui 
permet des arbitrages réglementaires où le risque s'accumule sans être détecté. En outre, 
l'effet de levier synthétique et l'absence de mécanismes de compensation empêchent une 
évaluation claire de l'exposition nette, masquant des vulnérabilités critiques sous des 
chiffres bruts trompeurs (schéma 6). 

La fragmentation des garanties est le dernier maillon critique. La réhypothèque — 
réutilisation du même actif comme garantie dans plusieurs opérations — fait qu'en cas 
d'appel de marge, la garantie n'est plus disponible (Luu et al., 2018). Cette conception en 
réseau opaque et non traçable transforme des tensions ponctuelles en effondrements 
systémiques. C'est ce qui s'est produit avec Lehman Brothers, qui a accumulé plus de 900 
000 contrats OTC non compensés (Manzano, 2017) ; Archegos Capital, qui a reproduit 
des positions à effet de levier via des swaps cachés ; et Credit Suisse, dont l'exposition à 
des swaps entre juridictions sans garantie a précipité son effondrement en 2023. 

Schéma 6.- Structure organisationnelle des flux pentagonaux synthétiques 

 

Source : élaboration propre 
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D'un point de vue spatial, ces flux forment un graphe hypergéométrique global qui 
traverse des infrastructures physiques (LD4, NY4, FLAG), des câbles sous-marins, des 
satellites de secours (SES, Kuiper), des centres de données et des serveurs à faible latence 
(Equinix, AWS, Azure). À aucun moment il n'y a de coïncidence totale entre la garantie, 
le titulaire, la garde et le contrat. Cette dissociation radicale est la principale force du 
système, mais aussi la plus grande menace pour sa stabilité. 

Neutraliser les flux pentagonaux exige des capacités non conventionnelles. La 
réglementation traditionnelle centrée sur les entités nationales ou les registres est 
insuffisante. Des stratégies telles que celles-ci sont nécessaires : cartographie 
contractuelle à l'aide de l'IA forensique pour détecter les clauses cachées ; simulation 
adversaire de défaillances nodales en cascade ; vérification physique et juridique des 
actifs dans les nœuds de conservation ; pénétration juridique inverse dans les arbitrages 
privés ; tests de résilience face à une panne SWIFT ou à des coupures numériques ; 
interception structurelle corrélant les marges, les risques et les serveurs contractuels ; et 
analyse pré-syntaxique de l' u dérivés pour détecter les clauses critiques. Ces mesures 
contribueraient à démanteler les architectures opaques conçues pour échapper à toute 
forme de supervision intégrée. 

Leur menace ne réside pas seulement dans leur volume, mais aussi dans leur 
conception. Ce sont des instruments juridiques qui donnent lieu à des structures spatiales 
présentant un fort potentiel criminogène. Leur fonction n'est pas d'investir, mais de 
dématérialiser le contrôle, de diluer la responsabilité et de tirer profit de la désinformation 
systémique. Tant que le système permettra des assemblages contractuels 
multijuridictionnels sans supervision intégrée, les flux pentagonaux resteront un vecteur 
de la prochaine crise. 

3.4.2. Flux fractals : architecture imbriquée d'opacité systémique 

Ils constituent le cœur opérationnel de la crise financière de 2008 et l'expression la plus 
perfectionnée de l'ingénierie de l'opacité financière. Leur essence ne réside pas dans le 
mouvement des capitaux au sens classique du terme, mais dans la reproduction 
structurelle d'instruments contractuels sur des couches successives de risques regroupés. 
Ce sont des flux sans trajectoire linéaire, sans point d'origine unique ni destination 
discernable : ce qui circule, c'est le risque lui-même, transformé, reconditionné et 
redistribué sous forme d'actifs « sûrs » à travers de multiples niveaux de titrisation 
imbriqués. 

En termes opérationnels, un flux fractal part d'un actif réel : hypothèques, prêts 
étudiants, lignes de crédit, revenus attendus. Ces actifs constituent la couche 1, qui est 
agrégée et transformée en titres MBS/ABS (couche 2), eux-mêmes structurés en CDO 
(couche 3), qui peuvent être regroupés à nouveau sous forme de CDO² (couche 4), et 
reproduits artificiellement dans des CDO synthétiques (couche 5), où il n'y a plus d'actif 
réel, mais uniquement des références contractuelles (CDS, options, dérivés synthétiques 
sur indices). Chaque couche ajoute une distance supplémentaire par rapport au risque réel, 
tout en multipliant son rendement apparent (Barnett-Hart, 2009). 

La logique de ces flux n'est pas de financer l'économie, mais de monétiser le risque. 
Leur architecture est délibérément opaque : les contrats sont rédigés dans un langage 
juridique hypercomplexe, codés dans des formats propriétaires, des clauses de minuit, 
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stockés dans des clouds distribués (AWS, Equinix, Azure), sans visibilité croisée entre 
les dépositaires (Stenzel, 2021). L'essentiel est qu'aucune entité ne voie la carte dans son 
intégralité. Les régulateurs, les agences de notation et les détenteurs finaux (fonds de 
pension, assureurs, fonds souverains) sont confrontés à des structures dont ils connaissent 
une partie, mais pas la totalité. 

D'un point de vue topologique, les flux fractals ne se déplacent pas comme des 
trajectoires A → B → C, mais se répliquent sous la forme d'un réseau en couches, sans 
symétrie ni linéarité. Un défaut de paiement sur une hypothèque subprime au Nevada peut 
avoir des effets de contagion sur des assureurs allemands ou des fonds norvégiens qui ne 
savaient même pas qu'ils étaient exposés.  Les nœuds clés comprennent des émetteurs aux 
États-Unis, des SPV en Irlande ou aux îles Caïmans, des assureurs aux Bermudes et des 
détenteurs à Tokyo ou Francfort. Cette dispersion a entraîné une dissociation totale entre 
la propriété, le risque et la conservation, rendant difficile toute surveillance cohérente du 
système (schéma 7). 

Schéma 7.- Structure organisationnelle des flux fractals

 

Source : élaboration propre 
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Les vulnérabilités sont multiples : désalignement des incitations (les structurateurs 
sont rémunérés au volume et non à la durabilité), modèles mathématiques défectueux 
(copule gaussienne avec des hypothèses irréalistes), audits inefficaces (prospectus 
illisibles) et fragmentation réglementaire qui empêche tout superviseur d'avoir une vision 
globale. La titrisation fractale transforme un système financier décentralisé en une 
machine d'opacité hiérarchique autoréférentielle (Awrey, 2012 ; Brigo et al., 2009). 

Du point de vue de l'intelligence financière, neutraliser des flux complexes 
nécessite des outils technologiques et réglementaires avancés. Premièrement, la 
traçabilité inverse grâce à l'IA juridique permettrait de reconstruire des itinéraires 
fiduciaires cachés en formant des réseaux neuronaux avec l' s contrats ISDA, des 
prospectus et des annexes (Capozzi et al., 2025). Deuxièmement, une limite réglementaire 
doit être établie pour interdire plus de deux niveaux d'imbrication dans les produits 
dérivés structurés, bloquant ainsi les architectures synthétiques qui empêchent la 
surveillance. Cette approche s'aligne sur des réformes telles que la règle 18f-4 de la SEC, 
qui vise à contenir le risque de levier excessif. Troisièmement, il est urgent de développer 
une cartographie de l'exposition synthétique qui identifie les nœuds où se concentrent les 
dérivés sans garantie nette, sources potentielles de risque systémique (Markose, 2012). 
Quatrièmement, une réforme sémantique est nécessaire pour normaliser la lisibilité des 
prospectus et intégrer des analyses automatisées afin de détecter les clauses opaques 
(ESMA, 2022). Ces mesures combinées permettent non seulement de lutter contre 
l'opacité actuelle, mais aussi de redessiner l'environnement réglementaire afin de le rendre 
incompatible avec l'ingénierie financière opaque. 

3.4.3. Flux de dissimulation comptable : un registre parallèle du capital mondial 

Leur fonction est de constituer un réseau comptable invisible sur lequel opère une partie 
du système financier mondial. Ils n'impliquent pas nécessairement des transferts 
physiques de capitaux, mais des mouvements sémantiques et comptables, où ce qui est 
transféré, c'est la propriété, le risque ou le revenu, mais pas l'actif sous-jacent. Ils sont 
conçus pour fonctionner en dehors du radar réglementaire sans sortir du cadre légal 
formel. 

Leur ontologie stratégique est claire : séparer la forme juridique de la substance 
économique. Une entité réglementée (banque, fonds, compagnie d'assurance) enregistre 
une partie de sa comptabilité, de ses bénéfices ou de ses risques dans une entité non 
réglementée située dans une juridiction offshore. Ainsi, le risque ou le revenu « disparaît 
» du périmètre de surveillance du régulateur principal, sans pour autant échapper au 
contrôle effectif du groupe (Gorton et Souleles, 2007). 

Ces structures ne sont pas marginales. Elles constituent l'architecture opérationnelle 
du système financier parallèle, et leur existence est une condition nécessaire pour rendre 
viables les autres flux opaques : triangulaires, pentagonaux ou fractals. Elles agissent 
comme des « nœuds de neutralisation comptable », où le capital est réétiqueté, relocalisé 
ou temporairement invisible. 

En termes spatiaux, elles s'appuient sur une infrastructure physique et numérique 
très fragmentée dans de multiples juridictions. Les contrats et les registres sont stockés 
dans des clouds hybrides avec un cryptage partiel, dissociant l'emplacement physique et 
la juridiction légale. Les registres sont mis à jour via des API bancaires sans intégration 
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AML, et les flux sont acheminés par des réseaux SWIFT ou FIX sans correspondance 
territoriale vérifiable. 

Du point de vue de la sécurité financière, les risques sont graves : la déconsolidation 
structurelle empêche les bilans de refléter les expositions réelles, masquant ainsi les liens 
clés entre les entités. Il existe une transparence illusoire, où les entreprises se conforment 
formellement aux réglementations locales tout en exploitant des structures parallèles hors 
contrôle. En outre, il se produit une capture comptable, transférant les risques et les 
résultats vers des véhicules sans surveillance effective, ce qui affaiblit le contrôle 
institutionnel (Gorton, 2007 ; FMI, 2014). La réponse nécessite une pénétration 
sémantique médico-légale, un audit croisé des réseaux fiduciaires et une analyse 
topologique inverse des consolidations cachées. Les flux de dissimulation comptable ne 
sont pas seulement des mécanismes d'évasion, ils constituent une structure parallèle clé 
dans l'architecture du capital du XXIe siècle (schéma 8). 

Schéma 8.- Structure organisationnelle des flux de dissimulation comptable 

Source : élaboration propre 

3.4.4. Flux parasitaires : la symbiose criminelle du système financier formel 

Ils représentent une interface opérationnelle entre le système financier formel et les 
réseaux illicites d'accumulation. Contrairement aux flux criminels traditionnels, les flux 
parasites n'existent pas en dehors du système bancaire traditionnel : ils le colonisent, 
l'utilisent et le déforment de l'intérieur. Ils constituent un mécanisme d'incrustation 
systémique, dans lequel des capitaux d'origine illicite s'intègrent aux niveaux supérieurs 
du système financier avec la complicité fonctionnelle de gestionnaires, de fiduciaires, de 
banques correspondantes ou de nœuds de réservation professionnalisés (Levi, 2012 ; 
Sharman, 2010). 

Leur logique est celle d'une symbiose opérationnelle : le capital criminel a besoin 
de structures financières pour circuler et se légitimer ; le capital financier tolère cette 
infiltration en échange de liquidités, de volume et de rentabilité. La frontière entre légalité 
et illégalité devient floue, non pas tant en raison d'une fraude directe, mais plutôt en raison 
de la conception institutionnelle. Les structures fiduciaires, les centres offshore, les 
contrats miroirs ou les instruments dérivés permettent de superposer des couches de 
légalité formelle sur des capitaux dont l'origine est segmentée, dissoute ou délibérément 
occultée. 
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Ces trajectoires exploitent les vulnérabilités structurelles : législation fiduciaire 
ambiguë, banques peu soucieuses de la conformité, juridictions opaques sans CRS et 
bourses autorisant des véhicules non transparents. La fragmentation entre propriété 
économique et propriété juridique permet l'existence du parasite financier. Du point de 
vue du renseignement financier, sa détection nécessite une approche hybride : traçage des 
généalogies fiduciaires, simulation de la superposition dynamique avec l'IA médico-
légale et cartographie des vecteurs de tolérance institutionnelle pour localiser les nœuds 
bancaires ou judiciaires qui facilitent son implantation opérationnelle et sa permanence. 

Les flux parasites sont l'une des formes les plus dangereuses de capture : celle qui 
n'est pas perçue comme criminelle, mais qui colonise de l'intérieur les vases 
communicants de l'économie légale. Leur combat nécessite des cartes, pas des listes ; une 
intelligence structurelle, pas seulement une conformité formelle (schéma 9). 

Schéma 9.- Structure organisationnelle des flux parasites 

Source : élaboration propre 

3.4.5. Flux de dette miroir : ingénierie contractuelle de soumission géo-financière 

Les flux de dette miroir constituent un outil central dans l'architecture de la diplomatie 
financière contemporaine. Bien qu'ils se présentent comme des accords de financement 
pour le développement ou la coopération bilatérale, ils dissimulent des mécanismes de 
subordination stratégique hautement structurés. Leur conception contractuelle répond à 
une logique d'asymétrie délibérée : l'État débiteur, généralement périphérique et disposant 
d'une faible capacité de négociation, est incité à accepter des conditions opaques dans le 
cadre de cadres juridiques extraterritoriaux, émises par des entités créancières 
parapubliques telles que la Banque européenne d'investissement ou la Banque chinoise 
de développement. Ces opérations imposent non seulement une dépendance financière, 
mais elles reconfigurent également les souverainetés fonctionnelles en transférant 
progressivement le contrôle des actifs et des flux clés sans nécessiter d'intervention 
militaire ou politique visible (Parker et Chefitz, 2018). 
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La structure opérationnelle de ces flux repose sur un montage juridique hors bilan : 
la garantie réelle du prêt n'est pas l'actif financé, mais les recettes futures de l'État 
(redevances sur les hydrocarbures, taxes portuaires, droits de douane), ce qui garantit une 
source de remboursement plus stable pour l'infrastructure économique du pays 
bénéficiaire. Ces clauses miroirs, qui ne peuvent être divulguées publiquement, 
contiennent des déclencheurs contractuels (triggers) qui permettent d'activer des 
mécanismes de cession opérationnelle, de location forcée ou de transfert de souveraineté 
fonctionnelle en cas de défaut technique. Le cas paradigmatique est celui du port de 
Hambantota au Sri Lanka, où le non-paiement de la dette envers la Chine a conduit à la 
cession du contrôle pour 99 ans. Ces montages représentent une forme sophistiquée de 
domination géoéconomique qui combine ingénierie financière, opacité juridique et 
capture territoriale différée. 

Le mécanisme opérationnel part d'un nœud créancier qui offre un prêt structuré sous 
une juridiction légale favorable au créancier. Le nœud débiteur, avec une faible capacité 
d' u de négociation et des besoins critiques en matière de liquidités ou d'infrastructures, 
accepte des conditions contractuelles opaques avec des clauses d'activation asymétriques 
et des garanties cachées. Contrairement aux prêts multilatéraux standardisés, ces contrats 
bilatéraux ne sont pas soumis à la transparence parlementaire, à la surveillance 
internationale ou à un audit ex ante (schéma 10). 

Schéma 10.- Structure organisationnelle des flux de dette miroir 

Source : élaboration propre 

La clé technique du flux miroir réside dans la garantie informelle. Au lieu de 
garantir le prêt avec l'actif financé, celui-ci est lié à des flux de revenus souverains futurs 
(exportations d'hydrocarbures, taxes portuaires, droits de douane), ce qui permet, en cas 
de défaut de paiement, d'activer automatiquement une clause de cession opérationnelle 
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ou de location forcée d'actifs stratégiques. Ces contrats comprennent souvent des clauses 
de « non-recourse enforcement » qui protègent le créancier contre toute restructuration 
ou tout litige public (Mihalyi et al., 2022). 

Topologiquement, le flux est consolidé par le biais de réseaux juridiques distribués 
: le contrat est signé dans une juridiction, l'arbitrage est soumis à des tribunaux 
internationaux favorables au créancier (HKIAC, SIAC), l'exécution est formalisée dans 
des tribunaux supranationaux, et les actifs donnés en garantie peuvent être fragmentés 
dans différents registres nationaux ou même dans des nuages juridiques dotés d'une 
souveraineté fonctionnelle déléguée. 

Du point de vue du renseignement financier, ce type de flux nécessite une contre-
ingénierie contractuelle et une intervention anticipée. Il est essentiel d'identifier les 
clauses déclencheuses (event of default), de cartographier les flux hors bilan engagés en 
tant que garanties (off-ledger mapping) et de cartographier les juridictions impliquées afin 
d'anticiper les scénarios de transfert de contrôle. En outre, il convient de déployer des 
doctrines de défense financière qui incluent des capacités de renégociation souveraine, de 
reconfiguration juridique du contrat et de résistance opérationnelle à la prise de contrôle 
extraterritoriale (FMI, 2021). 

Les flux de dette miroir ne recherchent pas un rendement financier : ils recherchent 
le contrôle. Il s'agit d'algorithmes juridiques de dépossession programmée, assemblés 
pour transformer la dette en domination. Cela se fait au moyen de clauses contractuelles 
qui reconfigurent la souveraineté du débiteur, transférant le pouvoir de décision 
économique au créancier. Leur neutralisation ne réside pas dans la solvabilité 
économique, mais dans la souveraineté juridique, l'anticipation tactique et la cartographie 
stratégique du risque codifié contractuellement. 

3.5. FLUX HYBRIDES 

3.5.1. Flux crypto-opaques : la nouvelle géographie du blanchiment crypto-
juridictionnel 

Ils représentent une évolution post-juridictionnelle du blanchiment d'argent : un ensemble 
de trajectoires de capitaux décentralisés, semi-anonymes et structurellement évasifs, 
articulés à travers des plateformes cryptographiques, des mixeurs, des ponts et des 
stablecoins sans garantie vérifiable. Ils ne répondent pas à la logique fiscale ou bancaire 
traditionnelle : ils circulent dans des réseaux P2P, des infrastructures DeFi et des contrats 
intelligents obscurcis (Zola et al., 2025 ; Elliptic, 2024). 

Les flux de contrebande numérique fonctionnent grâce à une architecture 
fonctionnelle à trois niveaux qui garantit leur résistance structurelle à la traçabilité 
traditionnelle. Dans un premier temps, les capitaux opaques sont convertis en crypto-
actifs via des rampes d'entrée permissives qui minimisent le contrôle institutionnel 
(Gabbiadini et al., 2024). Les bourses centralisées avec une vérification d'identité faible, 
les distributeurs automatiques de cryptomonnaies non réglementés et les plateformes 
d'échange de NFT utilisées comme instruments de couverture spéculative permettent 
l'insertion de l'argent dans l'écosystème cryptographique sans déclencher d'alertes 
formelles. Cette fragmentation initiale de l'origine est essentielle pour dissocier l'actif 
numérique du patrimoine illicite dont il provient. 
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Dans la phase intermédiaire, les actifs numériques sont soumis à une transition 
obscurcie grâce à l'utilisation d'outils spécialement conçus pour détruire la continuité de 
la trace transactionnelle. Les mixeurs tels que Tornado Cash, les protocoles d'échange 
inter-chaînes (RenBridge) et les réseaux de deuxième couche (Arbitrum, zkSync) 
permettent de recomposer, de subdiviser et de renvoyer des actifs sans que les autorités 
puissent reconstituer une chronologie vérifiable (Nadler et Schär, 2023). Cette étape 
exploite les vulnérabilités juridiques et techniques des structures multichaînes et des 
contrats intelligents sans dépositaire pour diluer l'attribution. 

Enfin, les fonds reconfigurés sont reconvertis en monnaie fiduciaire ou mis en 
circulation opérationnelle par le biais de canaux extra-bancaires peu contrôlés. Les 
courtiers OTC, les cartes de débit cryptées prépayées ou l'utilisation de stablecoins sans 
garantie transparente permettent de boucler la boucle dans des juridictions crypto-
permissives telles que les Émirats arabes unis, la Géorgie, le Nigeria ou le Salvador 
(schéma 11).  

Schéma 11.- Structure organisationnelle des flux cryptographiques opaques 

Source : élaboration propre 

Ces trajectoires sont très résistantes à la traçabilité traditionnelle. Les outils AML 
ne couvrent pas les structures multichaînes, et les UIF nationales n'ont pas la compétence 
technique et juridique pour intervenir sur les contrats intelligents décentralisés ou les 
portefeuilles sans dépositaire. Du point de vue du renseignement financier, ces flux 
exigent une nouvelle approche : IA forensique blockchain, analyse des modèles de 
comportement wallet-to-wallet, surveillance des ponts opaques et corrélation 
géographique des nœuds et des validateurs. La menace n'est pas seulement criminelle : 
elle est structurelle. Ces réseaux génèrent une souveraineté monétaire parallèle, difficile 
à intervenir et encore plus difficile à cartographier. 

3.5.2. SIGINT-Financier : la capture stratégique des flux de capitaux 

Le renseignement d'origine électromagnétique appliqué aux réseaux financiers constitue 
un nouveau domaine opérationnel où convergent la surveillance électronique, 
l'espionnage économique et l'architecture technique du système financier mondial. 
Contrairement au renseignement traditionnel basé sur les personnes (HUMINT) ou les 
sources ouvertes (OSINT), le SIGINT-financier exploite l'infrastructure physique et 
numérique par laquelle circulent les ordres de paiement, les contrats et les transferts 
d'actifs. 
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Comme nous l'avons vu, sa logique opérationnelle part du principe que tout flux 
financier laisse une empreinte numérique, qu'il s'agisse d'un message SWIFT (MT103, 
MT202), d'une connexion FIX API, d'une exécution en chaîne de blocs ou d'un ordre de 
marge entre contreparties (Markose, 2012, op. cit. ; Weinbaum et al., 2018). Ces signaux 
peuvent être interceptés, corrélés et exploités par des acteurs étatiques ou privés ayant un 
accès privilégié aux nœuds techniques (centres de données, stations d'atterrissage, 
bourses, conservation). 

Des cas documentés tels que l'accord ECHELON/GCHQ-NSA visant à intercepter 
le trafic SWIFT depuis Bude au Royaume-Uni, ou les accès croisés aux routeurs optiques 
de Belgacom ou Submarine Cable Maps (Marseille, Fujairah), démontrent que le système 
financier peut devenir un théâtre d'opérations secrètes (Ball, 2013). Non seulement à des 
fins de contre-espionnage (détection des sanctions violées, flux vers des entités 
désignées), mais aussi comme outil d'avantage géoéconomique tel que l'espionnage des 
fusions, le front-running stratégique ou le sabotage financier (schéma 12). 

Schéma 12.- Structure organisationnelle des flux SIGINT-Financier 

 
 

Source : élaboration propre 
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D'un point de vue défensif, les États ont besoin de capacités de cartographie des 
vulnérabilités SIGINT, de surveillance des voies de transmission (câbles, satellites, IXP), 
d'analyse des signatures numériques des flux et de déploiement de systèmes souverains 
de messagerie financière. 

Au XXIe siècle, celui qui maîtrise la latence contrôle le marché. Mais celui qui 
maîtrise le signal contrôle la carte du pouvoir financier. Le SIGINT financier n'est pas 
une perspective d'avenir : il est déjà opérationnel. 

4. CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS 

Les principaux flux de capitaux financiers mondiaux ont été cartographiés à l'aide d'une 
classification topologique et scalaire. Loin de considérer les transactions comme de 
simples transferts comptables, je suggère de les considérer comme des structures 
fonctionnelles de pouvoir, articulées par des infrastructures numériques, juridiques et 
géoéconomiques qui configurent le système financier comme un champ de conflit 
stratégique. L'organisation de l'analyse par échelles spatiales permet de comprendre que 
le capital ne circule pas dans le vide : il circule à travers des territoires structurés, des 
couches juridiques assemblées et des réseaux infrastructurels conçus pour favoriser 
certains acteurs et en neutraliser d'autres. 

Les douze flux analysés ne sont pas des exceptions marginales, mais des 
expressions fonctionnelles d'une architecture mondiale à la fois décentralisée et 
hiérarchique. Chacun d'entre eux matérialise une technique d'opacité, de simulation ou de 
domination. Certains par la vitesse (HFT), d'autres par le silence (dissimulation 
comptable), d'autres par la manipulation légale (dette miroir), d'autres par contagion 
(fractales), d'autres par mimétisme (flux parasites). 

Face à cette carte, l'intelligence financière ne peut se limiter à la conformité 
réglementaire ou à l'analyse statistique. Elle nécessite une doctrine de souveraineté 
financière structurelle, fondée sur trois piliers. Premièrement, une cartographie critique 
qui construit des cartes fonctionnelles du capital, centrées sur les trajectoires, les nœuds 
et les assemblages juridiques, et non sur des agrégats nationaux abstraits. Deuxièmement, 
l'amélioration de la modélisation antagoniste, en développant des outils de simulation des 
risques systémiques et d'exploitation nodale, non seulement pour anticiper les 
effondrements, mais aussi pour démanteler les circuits de capture. Troisièmement, 
l'élargissement de la traçabilité stratégique : mise en place de mécanismes réglementaires, 
technologiques et diplomatiques garantissant le suivi de chaque flux pertinent, de son 
origine à sa destination, y compris les garanties, les contrats, les bénéficiaires et les 
juridictions. 

Conformément à l'action anticipative et aux doctrines de défense financière, il est 
proposé un système IA-ADF (alerte et détection des flux) qui intègre : (i) une 
représentation graphique dynamique des relations entre les entités/juridictions afin 
d'identifier les 12 morphologies décrites (y compris les boucles aller-retour, les miroirs et 
les boucles autodestructrices) ; (ii) le NLP contractuel pour localiser les clauses de 
domination cachée (événement de défaut, défaut croisé, cessions opérationnelles, non-
recours) ; (iii) la détection d'anomalies dans les itinéraires, les latences et les garanties 
(refinancement hypothécaire, netting insuffisant, sauts de souveraineté) ; et (iv) la 
simulation adversaire (what-if) pour tester les contagions et activer les alertes précoces et 
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les blocages préventifs. L'IA ne remplace pas la conformité, elle la précède : elle 
transforme la surveillance réactive en prévention structurelle des scénarios de risque dans 
les douze flux proposés. 

La souveraineté contemporaine ne se joue pas seulement dans le contrôle du 
territoire, mais aussi dans la maîtrise du diagramme : des graphes financiers, des 
infrastructures de transfert, des contrats interétatiques et des plateformes numériques qui 
permettent ou bloquent le passage des capitaux. Celui qui contrôle le parcours 
conditionne les relations de pouvoir. 

Il propose une géo-intelligence financière à haute résolution, capable de lire 
l'architecture de la mondialisation non pas comme une toile d'araignée diffuse, mais 
comme un ensemble de tunnels, de valves, de miroirs et de canaux dont la logique est 
déchiffrable et donc gouvernable. Il s'agit d'un défi complexe et coûteux, mais l'enjeu 
n'est pas seulement la transparence ou l'efficacité : il s'agit de reconstruire la souveraineté 
économique sur des bases géométriques, juridiques et topologiques. 

En période d'instabilité structurelle et de guerre financière latente, cartographier ne 
signifie pas décrire : cela signifie se préparer. La sécurité financière du XXIe siècle sera 
proportionnelle à la capacité de l'État à lire et à redessiner ses propres flux. Et cela exige 
une réflexion, une doctrine et une action anticipative. C'est ici que commence cette tâche. 
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LES TROIS PILIERS DE LA SÉCURITÉ CITOYENNE 

Sommaire : 1. INTRODUCTION, 2. MÉTHODOLOGIE. 3. CADRE THÉORIQUE. 
PRINCIPES DIRECTEURS, 3.1. Limites constitutionnelles et principes juridiques, 3.2. 
Équation du risque et approche A×V, 3.3. Légitimité distribuée et justice procédurale, 4. 
OUTILS OPÉRATIONNELS : LES TROIS PILIERS DE LA SÉCURITÉ 
CITOYENNE, 4.1. Prévention, 4.1.1. Prévention de la criminalité et gestion proactive 
des risques, 4.1.2. La police administrative comme prévention structurelle de la 
cohabitation, 4.2. Enquête et poursuite des délits, 4.3. Communication, légitimité et 
participation citoyenne, 5. LE LEADERSHIP COMME AXES INTÉGRATEUR DES 
TROIS PILIERS, 5.1. Cycle OODA appliqué aux trois piliers, 5.2. Leadership axé sur la 
mission, 6. EXPÉRIENCE EMPIRIQUE : APPLICATION DU MODÈLE À LA 
COMPAGNIE DE TORREVIEJA (2017-2019), 7. DÉFIS ET PROPOSITIONS, 8. 
CONCLUSIONS ET PROPOSITIONS. 

Résumé : Au cours des dernières décennies, la sécurité citoyenne s'est imposée comme 
un élément fondamental pour garantir le plein exercice des droits et libertés. Cependant, 
la définition et la portée de ce concept ont fait l'objet de débats académiques et juridiques 
en raison de la diversité des termes apparentés (sécurité publique, ordre public) et de 
l'évolution des politiques de sécurité dans différents contextes historiques (Freixes et 
Remotti, 1995). Cet article propose un cadre théorique qui structure la sécurité citoyenne 
autour de trois piliers essentiels – la prévention, l'enquête et la communication – soutenus 
par un leadership axé sur la mission comme axe intégrateur. À travers une analyse 
doctrinale et normative, les fondements de chaque pilier et leur interrelation sont explorés. 
Il souligne l'importance de la prévention proactive de la criminalité par la réduction des 
vulnérabilités et des motivations criminelles (Cohen & Felson, 1979), de l'enquête 
efficace pour garantir la responsabilité et la dissuasion, et de la communication 
stratégique tant pour impliquer les citoyens dans la sécurité que pour gérer la perception 
subjective de l'insécurité. Il examine également comment un leadership participatif et 
adaptatif au sein des forces de sécurité est essentiel pour articuler ces piliers dans la 
pratique. Enfin, il discute des implications de cette approche tripartite par rapport aux 
modèles traditionnels de sécurité, en proposant des améliorations des politiques publiques 
et des pratiques policières visant à une sécurité citoyenne plus efficace, légitime et 
durable. 

Resumen: La seguridad ciudadana se ha consolidado en las últimas décadas como un 
elemento fundamental para garantizar el pleno ejercicio de los derechos y libertades. Sin 
embargo, la definición y alcance de este concepto han sido objeto de debate académico y 
legal debido a la diversidad de términos afines (seguridad pública, orden público) y a la 
evolución de las políticas de seguridad en distintos contextos históricos (Freixes y 
Remotti, 1995). Este artículo propone un marco teórico que estructura la seguridad 
ciudadana en tres pilares esenciales –prevención, investigación y comunicación– 
sostenidos por un liderazgo orientado a la misión como eje integrador. A través de un 
análisis doctrinal y normativo, se exploran los fundamentos de cada pilar y su 
interrelación. Se destaca la importancia de la prevención proactiva del delito mediante la 
reducción de vulnerabilidades y motivaciones criminales (Cohen & Felson, 1979), la 
investigación eficaz para asegurar la rendición de cuentas y la disuasión, y la 
comunicación estratégica tanto para involucrar a la ciudadanía en la seguridad como para 
gestionar la percepción subjetiva de inseguridad. Asimismo, se examina cómo un 
liderazgo participativo y adaptativo dentro de las fuerzas de seguridad resulta crucial para 
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articular estos pilares en la práctica. Finalmente, se discuten las implicaciones de este 
enfoque tripartito en comparación con los modelos tradicionales de seguridad, 
proponiendo mejoras en las políticas públicas y prácticas policiales orientadas a una 
seguridad ciudadana más efectiva, legítima y sostenible. 

Mots clés : sécurité citoyenne ; prévention de la criminalité ; enquête policière ; 
communication et sécurité ; leadership policier ; politiques publiques de sécurité. 

Palabras clave: seguridad ciudadana; prevención del delito; investigación policial; 
comunicación y seguridad; liderazgo policial; políticas públicas de seguridad. 
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ABRÉVIATIONS 

A : Menace.   

HCDH/OHCHR : Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme (Office 
of the High Commissioner for Human Rights).   

CDC : Centres pour le contrôle et la prévention des maladies.   

CE : Constitution espagnole.   

EIRD/UNISDR : Stratégie internationale des Nations Unies pour la prévention des 
catastrophes (United Nations International Strategy for Disaster Reduction).   

FCS : Forces et corps de sécurité.   

LO : Loi organique.   

OODA : Observer–Orient–Décider–Agir (cycle décisionnel de Boyd).   

ONU : Organisation des Nations Unies.   

POP : Police axée sur les problèmes (Problem-Oriented Policing).   

ROE : Règles d'engagement.   

SARA : Scan–Analyse–Respond–Assess (modèle de résolution de problèmes).   

STC/SSTC : Arrêt(s) de la Cour constitutionnelle.   

CEDH : Cour européenne des droits de l'homme.   

UNDP : Programme des Nations Unies pour le développement.   

V : Vulnérabilité. 
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1. INTRODUCTION 

Dans les sociétés contemporaines, la sécurité – dans toutes ses acceptions – est devenue 
une préoccupation centrale et une valeur très appréciée par les citoyens (Beetham, 1991 ; 
Garland, 2005). Le sentiment de tranquillité que procure le fait de vivre en sécurité est 
considéré comme une condition indispensable à la pleine jouissance des droits 
fondamentaux et au développement de la vie communautaire. Cependant, la 
concrétisation conceptuelle de la sécurité citoyenne et des termes apparentés (sécurité 
publique, ordre public) n'a pas été sans heurts. Le législateur a traditionnellement utilisé 
ces termes de manière imprécise et interchangeable, ce qui a généré des confusions 
théoriques et pratiques. Cela a rendu nécessaire l'intervention du Tribunal constitutionnel 
pour adapter ces concepts à la réalité de chaque moment et les délimiter, en particulier en 
ce qui concerne les limites découlant des articles 18 et 24 de la Constitution espagnole et 
les exigences de légalité, de proportionnalité et de contrôle judiciaire dans les ingérences 
liées à la sécurité (SSTC 33/1982, 117/1984, 123/1984, STC 55/1990, STC 341/1993, 
STC 66/1995 et STC 172/2020). Comme le souligne Montalvo Abiol (2010), l'ordre 
public est un principe juridique indéterminé dont le manque de définition objective 
contraste avec son rôle central en tant que ligne directrice de l'action de l'État 
démocratique. En résumé, la manière dont nous définissons la sécurité conditionne les 
stratégies mises en œuvre pour la garantir : une conception essentiellement coercitive de 
la sécurité conduira à des réponses répressives de la part de l'État, tandis qu'une vision 
plus large et plus inclusive favorisera des politiques préventives et participatives 
(Recasens i Brunet, 2007). 

Historiquement, la fonction première de l'État moderne a été d'assurer la sécurité 
de ses citoyens grâce au monopole de la violence légitime (Weber, 1919/1946). Dans le 
cas de l'Espagne, la Constitution de 1978 confie aux forces et corps de sécurité la mission 
de « protéger le libre exercice des droits et libertés et de garantir la sécurité des citoyens 
» (art. 104.1 CE). Ce mandat reflète la nécessité d'équilibrer deux biens publics : la 
protection des citoyens contre les menaces et la sauvegarde de leurs droits. 
Traditionnellement, cet équilibre s'articulait autour du concept d'ordre public, compris au 
sens classique comme la paix et la tranquillité sociale, souvent maintenu par des mesures 
coercitives. Cependant, avec la transition vers un État démocratique de droit, le paradigme 
a évolué vers une conception de la sécurité comme un service au citoyen (Freixes et 
Remotti, 1995) et non comme un simple instrument de contrôle étatique. L'État libéral du 
XIXe siècle privilégiait l'autorité du pouvoir public pour éviter les troubles, tandis que 
l'État social et démocratique actuel conçoit le citoyen comme le destinataire de services 
(parmi lesquels la sécurité dans de multiples domaines : face à la criminalité, mais aussi 
la sécurité alimentaire, la sécurité au travail, la sécurité environnementale, etc. La sécurité 
publique repose sur un pacte social par lequel les individus cèdent l'usage privé de la force 
à un pouvoir commun en échange d'une protection (Hobbes, 1651/2008 ; Weber, 
1919/1946). Cette protection, lorsqu'elle nécessite l'intervention des forces de police, 
s'exerce conformément à la loi et selon les principes de nécessité et de proportionnalité 
(HCDH/OHCHR, 1990 ; loi organique 2/1986 ; CEDH, 1995). 

Comme nous l'avons dit, avec l'essor de l'État-providence au XXe siècle, le 
concept de sécurité s'est élargi et diversifié : il ne se limite plus à la simple répression de 
la criminalité, mais englobe la prévention de risques de diverses natures (sociaux, 
économiques, technologiques) et la garantie de conditions de qualité de vie. La loi 
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organique 4/2015 du 30 mars sur la protection de la sécurité citoyenne, dans son 
préambule, définit la sécurité citoyenne comme « la garantie que les droits et libertés 
reconnus dans les constitutions démocratiques peuvent être librement exercés par les 
citoyens » et conçoit sa protection comme une activité large qui comprend des actions 
préventives, coercitives et d'assistance de la part de divers organes de l'État. Dans son 
exposé des motifs, cette loi mentionne trois « mécanismes » essentiels de l'État de droit 
pour garantir la sécurité : la prévention des infractions, l'enquête et la sanction des faits 
délictueux, et la prestation de services de protection (aide aux citoyens). 

Dans le même temps, la mondialisation et les changements sociaux ont multiplié 
les domaines à risque et mis en évidence les limites de l'État à y faire face seul. La sécurité 
n'est plus le monopole exclusif de l'État par l'intermédiaire de sa police : elle nécessite la 
participation coordonnée d'autres acteurs publics et privés, et même des citoyens eux-
mêmes en tant que sujets actifs jouant un rôle de plus en plus important.  

Selon Francesc Guillén, nous assistons à la transition d'une police 
gouvernementale vers une sécurité plurielle (Guillén Lasierra, 2016). Ce scénario, associé 
à une certaine crise de légitimité des institutions, a favorisé l'émergence de modèles de 
sécurité plus participatifs, dans lesquels la coopération citoyenne, la transparence et la 
responsabilité sont essentielles (Requena Hidalgo, 2016). En résumé, on s'oriente vers 
des stratégies de sécurité partagée, dans lesquelles les autorités doivent être plus ouvertes 
et réceptives à la société. Des auteurs tels que Guillén Lasierra (2015) soulignent que 
l'élargissement du concept de sécurité inclut nécessairement la dimension subjective et 
communautaire, obligeant les institutions à être plus transparentes et plus proches. La 
légitimité devient un autre axe critique : en nous appuyant sur Requena Hidalgo (2016), 
nous comprenons qu'une plus grande légitimité policière encourage la collaboration des 
citoyens et le respect volontaire de la loi. Un modèle de sécurité structuré autour de trois 
piliers contribue à cette légitimité de plusieurs manières : (a) il montre à la population un 
visage préventif et proactif de la police (et non seulement réactif ou répressif), améliorant 
ainsi son image de proximité et de service ; (b) il augmente l'efficacité des résultats en ne 
négligeant aucune étape du cycle criminel, ce qui se traduit par une plus grande confiance 
dans l'efficacité policière ; (c) il favorise une interaction constante avec la communauté 
par le biais de la communication, humanisant ainsi l'institution et la rendant plus 
accessible. La légitimité, à son tour, alimente le modèle : avec une plus grande confiance, 
les gens participent davantage à la prévention (par exemple, en s'intégrant dans les plans 
de sécurité locaux, en signalant les situations suspectes) et collaborent davantage aux 
enquêtes (en fournissant des preuves, des témoignages).  

Gledhill (2013), en analysant « la mauvaise gestion de la sécurité publique », 
critique la réponse traditionnelle consistant à augmenter les effectifs policiers et à durcir 
les lois, qui s'est avérée insuffisante face à des taux de criminalité toujours élevés et à un 
environnement d'insécurité quotidienne. Notre modèle répond à cette critique en intégrant 
des réponses non seulement quantitatives (pas seulement plus de policiers), mais aussi 
qualitatives : meilleure utilisation de l'information, implication accrue de la population et 
leadership innovant dans la gestion. 

2. MÉTHODOLOGIE  

Dans ce contexte évolutif, l'objectif de la présente recherche est de proposer et de fonder 
un modèle intégré de sécurité citoyenne articulé autour de trois piliers interdépendants : 
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la prévention, la recherche et la communication, soutenus par un leadership policier axé 
sur la mission. L'idée forte est qu'une politique globale d' u de sécurité doit s'appuyer 
simultanément sur la prévention des délits (prévention), la réaction efficace lorsqu'ils se 
produisent (enquête et sanction) et l'implication de la société dans la construction et la 
gestion de sa propre sécurité (communication), configurant ainsi un modèle à trois piliers 
interdépendants qui génèrent un cercle vertueux entre efficacité et légitimité. Ce cercle 
vertueux répondrait à l'aspiration des politiques modernes de police communautaire et de 
justice procédurale, en offrant un cadre pour opérationnaliser cette vision intégratrice. Sur 
cette base, l'hypothèse centrale qui guide cette recherche est que l'efficacité de la gestion 
de la sécurité citoyenne au XXIe siècle dépend de l'articulation équilibrée de ces trois 
piliers — prévention, enquête et communication — dynamisés par un leadership policier 
axé sur la mission. 

L'étude adopte une approche qualitative fondée sur l'analyse doctrinale, normative 
et des politiques publiques. Partant du constat que, dans le contexte espagnol, il existe 
déjà de facto un modèle de sécurité citoyenne dans lequel la communication joue un rôle 
très important, le travail vise à reconstruire conceptuellement ce modèle implicite, à 
l'évaluer de manière critique et à lui donner une base théorique et juridique plus cohérente. 

Pour ce faire, elle procède tout d'abord à une revue narrative et sélective de la 
littérature académique pertinente en matière de sécurité citoyenne, de légitimité policière 
et de modèles de police axés sur la mission. Elle analyse ensuite les principales normes 
et évolutions jurisprudentielles qui configurent le cadre de la sécurité citoyenne en 
Espagne, ainsi que les documents stratégiques et les guides des organismes nationaux et 
internationaux liés à la gestion de la sécurité et à la communication des risques. Le champ 
géographique de référence est essentiellement l'ordre juridique et la pratique 
institutionnelle espagnols, avec des comparaisons lorsque cela s'avère pertinent. 

Il s'agit donc d'une analyse de reconstruction conceptuelle et juridico-politique, 
avec une dimension évaluative visant à identifier les forces, les faiblesses et les 
possibilités d'amélioration du modèle actuellement en vigueur. À titre d'exemple, sans 
prétendre à la rigueur systématique propre à une conception empirique exhaustive, ni à 
des inférences causales déterminantes, certaines données quantitatives relatives à la 
Compagnie de Torrevieja sont intégrées, unité dans laquelle le modèle théorique exposé 
a été appliqué entre 2017 et 2019 au moyen d'un commandement axé sur la mission et de 
multiples actions visant à communiquer avec les citoyens et à les faire participer. Ces 
données illustratives permettent de montrer l'applicabilité pratique du modèle et ouvrent 
la voie à l'utilisation du cadre proposé comme base pour de futures recherches empiriques 
et des processus d'évaluation des politiques publiques en matière de sécurité citoyenne. 

La pandémie de COVID-19 à partir de 2020 introduit une distorsion 
exceptionnelle dans le contexte opérationnel. Afin d'éviter toute comparaison fallacieuse, 
l'analyse empirique se limite donc délibérément à la période antérieure. 
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3. CADRE THÉORIQUE. PRINCIPES DIRECTEURS. 

3.1. LIMITES CONSTITUTIONNELLES ET PRINCIPES JURIDIQUES 

Selon l'évolution historique de la sécurité décrite par des auteurs tels que Recasens (2002) 
et Gledhill (2013), l'Espagne est passée d'un modèle abstentionniste (État libéral du XIXe 
siècle et des premières décennies du XXe siècle, où l'État jouait un rôle limité dans l' u le 
bien-être général et se concentrait sur l'ordre public de base) à un modèle interventionniste 
ou social (État providence dans la seconde moitié du XIXe siècle, avec une présence 
accrue de l'État dans la prévention sociale de la délinquance, les politiques intégrales, 
etc.) et, plus récemment, à un modèle participatif ou pluriel (État partageant avec la 
société civile et le secteur privé la fourniture de la sécurité).  

Le modèle actuel de sécurité citoyenne doit s'inscrire dans les limites imposées 
par les droits fondamentaux. Dans le cas de l'Espagne, les droits reconnus dans la 
Constitution espagnole de 1978 établissent des frontières claires : les mesures de sécurité 
qui restreignent les libertés doivent être prévues par la loi (principe de réserve de loi), être 
appliquées de manière proportionnée et être soumises à un contrôle judiciaire effectif.  

En outre, comme nous l'avons vu, l'évolution du modèle de sécurité a été marquée 
par la délimitation progressive des concepts d'ordre public et de sécurité publique à 
travers la jurisprudence. 

La jurisprudence constitutionnelle précoce (SSTC 33/1982, 117/1984 et 
123/1984) a commencé à définir la distinction entre « ordre public » et « sécurité publique 
» essentiellement en termes de compétences (De la Morena, 1987) plutôt qu'à partir d'une 
délimitation dogmatique fermée de leur contenu matériel. Sur cette base, l'évolution 
ultérieure a été décisive : l'arrêt STC 55/1990, dans l'interprétation qu'en fait la doctrine, 
marque un glissement de la conception de l'ordre public, associée au contrôle coercitif, 
vers une notion de sécurité citoyenne entendue comme un état de tranquillité permettant 
l'exercice des droits et libertés, fondé sur des mesures tant préventives que répressives 
(STC 55/1990, FJ 5). Dans le cadre du contrôle de la loi organique 1/1992 du 21 février 
sur la protection de la sécurité citoyenne (abrogée), l'arrêt STC 341/1993 a contribué à 
consolider cette idée en examinant la sécurité citoyenne comme condition préalable à la 
jouissance effective des droits fondamentaux, en purgeant le régime des ingérences dans 
la liberté personnelle et l'inviolabilité du domicile.  

À son tour, l'arrêt STC 66/1995 a précisé que la perturbation de l'ordre public ne 
peut être invoquée pour limiter les droits qu'en cas de danger certain pour les personnes 
ou les biens « à la lumière des principes de l'État social et démocratique de droit 
consacrés par la Constitution », jugeant qu'il n'était pas légitime d'interpréter l'ordre 
public « comme synonyme de respect des principes et des valeurs juridiques et 
métajuridiques qui sont à la base de la coexistence sociale et constituent le fondement de 
l'ordre social, économique et politique », c'est-à-dire que l'exercice des droits ne peut être 
soumis à des contrôles d'opportunité politique ni à des jugements fondés sur des normes 
préétablies dans un système de valeurs prédéterminé qui assure la cohésion de l'ordre 
social à un moment donné.  

D'autre part, dans l'affaire Gillan & Quinton c. Royaume-Uni (CEDH, 2010), la 
Cour de Strasbourg a conclu que les pouvoirs de la police d'arrêter et de fouiller sans 



148 | RLGC Vol.4 No.1 (2026), pp. 139-170 
https://doi.org/10.64217/logosguardiacivil.v4i1.8569  
ORCID : https://orcid.org/0000-0002-1026-6211 

 
soupçon violaient le droit à la vie privée, car ils ne comportaient pas de limites légales 
claires ni de garanties adéquates contre l'arbitraire. En d'autres termes, ces pouvoirs 
n'étaient pas conformes à la loi en raison d'un manque de circonscription et de contrôles 
suffisants.  

Des décisions plus récentes, telles que l'arrêt STC 172/2020, conformément à 
l'orientation de la CEDH, insistent sur le fait que les mesures de sécurité ne sont 
constitutionnellement légitimes que lorsqu'elles sont strictement soumises à la légalité, à 
un jugement de nécessité et d' u proportionnalité et à un contrôle judiciaire effectif, avec 
des garanties suffisantes contre l'arbitraire.  

Ces exemples illustrent que l'efficacité en matière de sécurité citoyenne, dans un 
modèle participatif, ne peut être obtenue au détriment des garanties juridiques : le modèle 
doit fonctionner dans le cadre de l'État de droit. Toute action policière – qu'elle soit 
préventive, d'enquête ou coercitive – doit respecter scrupuleusement les droits 
individuels, de sorte que l'état de droit et la protection des citoyens avancent toujours de 
pair, de manière transparente pour le citoyen, dont on attend un certain degré de 
participation à sa propre sécurité. 

Les trois piliers s'inscrivent dans ce dernier modèle : la prévention comprend des 
mesures sociales et communautaires (participation active des citoyens), la communication 
explicite la collaboration de divers acteurs, dont les citoyens eux-mêmes, et l'enquête 
s'appuie également sur des ressources externes (technologie privée, coopération 
internationale, connaissances universitaires). Il s'agit donc d'une approche ouverte et 
multidimensionnelle. 

En réalité, la prévention, la recherche et la communication correspondent aux 
fonctions classiques – mais parfois déséquilibrées – des forces de sécurité qui, 
traditionnellement, ont oscillé entre des modèles préventifs et des modèles réactifs ou 
répressifs. Le modèle proposé souligne que les trois axes sont tout aussi nécessaires et se 
renforcent mutuellement s'ils sont gérés sous une direction appropriée. 

À partir de la jurisprudence introduite, on peut défendre, dans une optique 
reconstructive, la nécessité d'un modèle de sécurité intégré dans lequel la prévention, la 
recherche et la communication agissent de manière équilibrée pour protéger les personnes 
sans porter atteinte à leurs droits fondamentaux.  

Enfin, il est utile de comparer cette approche avec d'autres approches actuelles au 
niveau international. Des concepts tels que la sécurité humaine (PNUD, 1994) promus 
par l'ONU élargissent la notion de sécurité à des dimensions économiques, alimentaires, 
environnementales, etc., en insistant sur le rôle central de l'individu et de sa communauté 
dans la définition de leurs préoccupations. D'une certaine manière, les trois piliers 
englobent cet esprit : ils ne se limitent pas à la coercition étatique, mais intègrent la 
prévention (qui est liée au développement social), la communication (autonomisation des 
citoyens) et la recherche (renforcement institutionnel et juridique). D'autre part, des 
modèles tels que celui de la police orientée vers les problèmes (Problem-Oriented 
Policing, Goldstein, 1979) complètent notre vision : cette stratégie vise à identifier les 
problèmes sous-jacents à des incidents répétitifs et à les attaquer à la racine, ce qui 
nécessite de la prévention (solutions situationnelles), de la recherche (analyse des 

https://doi.org/10.64217/logosguardiacivil.v4i1.8569
https://orcid.org/0000-0002-1026-6211


Les trois piliers de la sécurité citoyenne | 149 
 

schémas et parfois démantèlement des réseaux) et de la communication (travailler avec 
la communauté concernée pour les résoudre). En d'autres termes, le prisme des piliers est 
suffisamment flexible pour englober des approches déjà éprouvées, en leur donnant une 
cohérence globale. 

En résumé, il ressort de ce qui précède qu'une sécurité citoyenne efficace exige 
une approche globale, dans laquelle les policiers et les citoyens créent conjointement et 
activement les conditions de la paix sociale. Le modèle des trois piliers – auquel s'ajoute 
le leadership qui les articule – offre une voie conceptuelle pour y parvenir, mais implique 
des transformations organisationnelles et culturelles. Les avantages potentiels d'une 
avancée dans cette direction (communautés plus sûres et plus libres, institutions plus 
légitimes et plus efficaces, capacité d'adaptation constante au changement) justifient 
l'effort. 

3.2. ÉQUATION DU RISQUE ET APPROCHE A×V 

En matière de sécurité citoyenne, le risque peut être formulé de manière opérationnelle 
comme le produit de la menace existante et de la vulnérabilité de la communauté exposée 
(Risque = Menace × Vulnérabilité) (Nations Unies, EIRD/UNISDR, 2004, section 2.1, 
Formulation du risque). Cette formulation, largement utilisée dans l'analyse des risques, 
offre un guide pratique pour la prise de décision : si l'une des deux grandeurs est élevée, 
le risque augmente considérablement ; si nous réduisons l'une d'entre elles, le risque 
diminue de manière multiplicative. La menace (A) désigne la possibilité de survenue d'un 
événement dommageable — délibéré, accidentel ou naturel — ainsi que sa probabilité et 
sa capacité à causer des dommages. La vulnérabilité (V) fait référence au degré auquel 
les personnes, les biens et les systèmes peuvent être affectés par cette menace, en raison 
d'un manque d'autoprotection. 

Ce cadre oriente la prévention (réduire les vulnérabilités en renforçant les 
objectifs, la conception environnementale et l'éducation), la recherche/dissuasion 
(dégrader ou neutraliser les capacités criminelles afin de réduire la menace) et la 
communication stratégique (corriger les asymétries d'information, former les victimes 
potentielles et stabiliser la sécurité subjective). Exemple opérationnel (cyberfraude à 
l'encontre des personnes âgées) : menace stable (groupes spécialisés) × vulnérabilité 
élevée (fracture numérique) = risque élevé. Interventions : (a) enquête et coopération 
judiciaire/technologique pour démanteler les réseaux (↓A), (b) ateliers et micro-contenus 
avec des conseils pratiques (↓V) et (c) communication publique des opérations et des 
alertes vérifiées pour dissuader et responsabiliser (↓V), et signal dissuasif envers les 
délinquants potentiels (↓A). Cette approche est conforme à la police guidée par le 
renseignement et aux normes internationales de gestion des risques (ISO 31000), car elle 
intègre l'anticipation (analyse des menaces), la protection (réduction des vulnérabilités) 
et la réponse (recherche et apprentissage organisationnel). En outre, elle facilite la 
hiérarchisation des priorités : des cartes thermiques combinant des indicateurs A et V 
aident à décider où et comment allouer les ressources, maximisant ainsi le retour 
préventif.  
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Figure 1. 

Matrice opérationnelle des risques (menace × vulnérabilité). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : élaboration propre basée sur UNISDR (2004) pour R = A×V ; le paramétrage 
concret est celui de l'auteur (rouge risque élevé, orange risque moyen et vert risque faible) 

Tableau 1. 
Matrice d'intervention en matière de sécurité selon les niveaux de menace (A) et de vulnérabilité 

(V) 
 

 V faible V moyenne V élevé 

A élevée 

Maintenir le 
renforcement ; 
messages sélectifs 
(publics sensibles). 

Ensemble 
mixte : coups portés 
aux capacités (↓A) + 
campagnes et 
refonte (↓V). 

Priorité 1 : 
action globale 
(enquête 
chirurgicale + 
communication 
intensive). 

Moyenne 

Surveillance 
et inspection 
intermittentes ; 
autoprotection de 
base. 

Interventions 
situationnelles aux 
points critiques ; 
éducation civique. 

Priorité 2 : 
renforcement 
préventif et 
communication 
active. 

Faible 
Surveiller ; 

maintenir les 
habitudes. 

Éducation et 
avertissements 
saisonniers. 

Interventions 
formatives ciblées ; 
réseaux de 
voisinage. 

Source : proposition de l'auteur basée sur UNISDR (2004) ; la paramétrisation concrète 
est celle de l'auteur. 

https://doi.org/10.64217/logosguardiacivil.v4i1.8569
https://orcid.org/0000-0002-1026-6211


Les trois piliers de la sécurité citoyenne | 151 
 

 

3.3. LÉGITIMITÉ DISTRIBUÉE ET JUSTICE PROCÉDURALE 

La légitimité des institutions de sécurité n'est pas une caractéristique abstraite du « 
système », mais un bien distribué qui se construit ou s'érode au fil des interactions : chaque 
contrôle, chaque entretien, chaque communiqué et chaque décision administrative y 
contribue (ou y nuit). Lorsque les citoyens perçoivent que les décisions sont justes, 
neutres et respectueuses, le respect volontaire de la loi et la coopération (dénoncer, 
déclarer, fournir des informations) augmentent. C'est là le fondement empirique de la 
justice procédurale (Tyler, 2006 ; Skogan, 2006). D'un point de vue normatif, la manière 
dont les institutions de sécurité exercent leur autorité est régie par les principes de 
nécessité, de proportionnalité, de légalité et de responsabilité (HCDH/OHCHR, 1990 ; loi 
organique 2/1986 ; CEDH, 1995 ; loi organique 4/2015). 

Dans le domaine de la sécurité citoyenne, la légitimité institutionnelle ne dépend 
pas uniquement de l'efficacité opérationnelle, mais aussi de la perception de la justice 
dans les interactions quotidiennes entre les autorités et les citoyens. La théorie de la justice 
procédurale (Sunshine & Tyler, 2003) identifie quatre éléments fondamentaux — la voix, 
la neutralité, le respect et les motivations fiables (trustworthy motives) — qui, lorsqu'ils 
sont appliqués de manière systématique, renforcent la coopération volontaire, réduisent 
les tensions dans les contacts avec la police et renforcent la confiance sociale dans les 
institutions. 

Tableau 2 
Composantes de la justice procédurale et leur impact sur la coopération et la légitimité 

 
Élément En pratique Effet escompté 

Voix (être entendu) 
Écouter d'abord ; 

questions ouvertes ; temps 
minimum pour le récit. 

↑ CoopéraƟon ; ↓ 
Tension. 

Neutralité 
Critères clairs ; 

raisons compréhensibles ; 
décisions cohérentes. 

↑ Confiance dans 
l'impartialité. 

Respect 

Traitement digne ; 
langage professionnel ; prise 
en compte des 
vulnérabilités. 

↓ Conflits ; ↑ 
satisfaction. 

Motivations fiables 
Expliquer l'objectif 

public ; éviter les fins 
fiscales ou arbitraires. 

↑ LégiƟmité ; ↑ 
conformité volontaire. 

Source : Adapté de Mazerolle et al. (2013) à partir des quatre composantes de la justice 
procédurale de Sunshine & Tyler (2003). 
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4. OUTILS OPÉRATIONNELS : LES TROIS PILIERS DE LA SÉCURITÉ 
CITOYENNE 

Les outils opérationnels de la sécurité citoyenne, structurés autour de trois piliers, 
reposent sur les principes susmentionnés. Chaque pilier correspond à une fonction 
essentielle et complémentaire dans la gestion policière contemporaine. Chacun d'entre 
eux – prévention, enquête et communication – est développé ci-après , en soulignant sa 
contribution spécifique et son intégration dans le modèle. 

4.1. PRÉVENTION 

4.1.1. Prévention de la criminalité et gestion proactive des risques 

La prévention constitue le premier pilier – et peut-être le plus déterminant – d'une 
stratégie moderne de sécurité citoyenne. Elle consiste en un ensemble de mesures visant 
à prévenir les crimes ou les situations qui menacent la sécurité, en agissant sur les causes 
et les facteurs de risque avant qu'ils ne se concrétisent. Cette approche proactive s'appuie 
sur des théories criminologiques telles que celle des activités quotidiennes de Cohen et 
Felson (1979), qui postule que pour qu'un crime se produise, il faut qu'un agresseur 
motivé, une victime ou une cible vulnérable et l'absence d'un gardien capable se 
rejoignent dans le temps et dans l'espace. Selon cette théorie, une prévention efficace de 
la criminalité nécessite d'agir sur au moins un de ces éléments : réduire la vulnérabilité 
des victimes/cibles potentielles et/ou diminuer la motivation des délinquants potentiels, 
étant donné que la présence physique constante des autorités (gardiens) est 
matériellement impossible à tout moment et en tout lieu (Clarke, 1995). 

Traditionnellement, les politiques publiques ont mis l'accent sur l'augmentation 
des patrouilles policières comme principale stratégie de prévention de la criminalité. 
Cependant, cette mesure présente des limites dans les contextes contemporains où la 
criminalité est plus sophistiquée, comme dans le cas de la cybercriminalité ou de la 
criminalité transnationale organisée (Garland, 2005 ; Zedner, 2009). Il est donc crucial 
d'agir sur les deux autres sommets du triangle criminologique : la victime/la cible et le 
délinquant. En termes de gestion des risques, cela implique de réduire la vulnérabilité des 
victimes/cibles potentielles et de dissuader ou d'augmenter les obstacles pour les 
délinquants potentiels. Dans la pratique, les stratégies de prévention vont des programmes 
communautaires et des campagnes éducatives aux interventions situationnelles en milieu 
urbain (Clarke, 1995 ; Espasa, 2015). Par exemple, l'amélioration de l'éclairage et de 
l'aménagement urbain dans les zones sensibles réduit les opportunités de commettre des 
délits (prévention situationnelle), tandis que l'éducation de la population aux habitudes 
d'autoprotection (ne pas montrer de signes de vulnérabilité, sécuriser ses biens, utiliser 
des mesures de sécurité informatique, etc.) diminue la probabilité de victimisation. 

La Constitution espagnole reconnaît que la sécurité des citoyens peut être assurée 
par des techniques tant préventives que répressives, selon les besoins (Freixes et Remotti, 
1995). On parle traditionnellement de prévention situationnelle, qui vise à rendre 
physiquement plus difficile la commission d'un délit (par exemple, contrôle des accès, 
surveillance électronique, conception d'un environnement sûr), et de prévention sociale, 
qui s'attaque aux causes profondes de la délinquance (inégalités, exclusion, éducation 
civique). Ces deux dimensions sont nécessaires et complémentaires : les efforts 
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situationnels réduisent les opportunités immédiates, tandis que les initiatives sociales 
visent à diminuer la propension à commettre des délits à long terme ; toutefois, les deux 
se concentrent sur l'auteur potentiel du délit. 

Pour rester légitimes, les inspections et les contrôles préventifs doivent être 
compréhensibles, explicables et respectueux (voix/neutralité/respect), afin que l' t le 
respect augmentent sans accroître les frictions. Il est recommandé de documenter la raison 
de chaque opération et de publier les résultats agrégés. 

À cette formule traditionnelle s'ajoute une troisième dimension, où la 
communication joue un rôle indirect dans la prévention. Tout d'abord, la communication 
réduit la vulnérabilité de la victime potentielle en l'invitant à faire partie de l'écosystème 
de sa protection grâce à une attitude consciente, formée et informée. Deuxièmement, elle 
réduit la menace en dissuadant les criminels potentiels, en diminuant leur appétit pour le 
crime grâce à une communication constante sur les succès de la police et leurs 
répercussions (sanctions, détentions provisoires, condamnations, image péjorative du 
délinquant et peine médiatique, etc.). En définitive, loin de concevoir l'individu comme 
un bénéficiaire passif de la sécurité offerte par l'État, les politiques modernes doivent 
promouvoir son implication dans l'autoprotection et la sécurité communautaire. Il s'agit 
de faciliter la protection des citoyens grâce à leur propre collaboration active, afin qu'ils 
deviennent un élément fondamental de la prévention là où la présence policière 
permanente n'est pas viable. 

4.1.2. La police administrative comme prévention structurelle de la cohabitation 

Dans le domaine de la police administrative générale, la prévention structurelle 
fonctionne par le biais de contrôles ex ante des activités et des utilisations de l'espace 
public (autorisations, restrictions, inspections et sanctions) avec une habilitation légale 
expresse dans la réglementation en matière de sécurité citoyenne et du régime autonome 
et local. En Espagne, ce cadre est articulé, entre autres, par la LO 4/2015, relative à la 
protection de la sécurité citoyenne, et par la LO 2/1986, relative aux forces et corps de 
sécurité, dont les dispositions permettent de réduire les occasions de comportements 
inciviques ou délictueux et de maintenir la cohabitation grâce à des conditions d'ordre, de 
salubrité et de sécurité. Du point de vue de la doctrine administrative, la police remplit en 
général une fonction préventive qui intègre la proportionnalité, l'adéquation et la nécessité 
dans la limitation des droits, sous contrôle judiciaire et légal. 

La fonction administrative de la police constitue donc un instrument fondamental 
dans la configuration d'environnements sûrs (LO 4/2015), dans la mesure où elle régule 
les comportements quotidiens qui affectent directement la cohabitation et la perception 
de l'ordre public. Dans son acception de surveillance, de contrôle et de promotion du 
respect des normes non pénales, elle remplit une fonction préventive essentielle pour la 
cohabitation (LO 4/2015) et, par extension, pour la délinquance. Elle opère dans deux 
dimensions complémentaires. Premièrement, elle réduit les conflits sociaux quotidiens en 
offrant des voies institutionnelles pour résoudre les frictions (bruits, déchets, travaux, 
circulation, occupation de l'espace public), évitant ainsi que les particuliers gèrent eux-
mêmes leurs différends, ce qui dégénère souvent en violence. Deuxièmement, elle 
maintient l'environnement soigné selon la logique des « fenêtres cassées » (Wilson & 
Kelling, 1982 ; Clarke, 1995) et des approches similaires de prévention situationnelle, de 
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sorte que la perception de l'ordre et du contrôle décourage les comportements inciviques 
et réduit les opportunités criminelles. 

Le rôle des polices locales et régionales dans la surveillance du respect des arrêtés 
municipaux et des dispositions régionales adoptées pour maintenir la cohabitation et 
préserver les espaces publics revêt donc une importance tout aussi grande. 

La police administrative ou les fonctions de surveillance administrative englobent, 
entre autres, la surveillance et la régulation du trafic, la sécurité citoyenne dans sa 
dimension administrative, le contrôle des armes et des explosifs, la protection de 
l'environnement, les normes sanitaires, la gestion des déchets et du bruit, les spectacles et 
les établissements publics, l'urbanisme et l'activité commerciale. Ces domaines sont régis 
par des autorisations, des inspections, des sanctions administratives et des mesures de 
rétablissement, dont le respect façonne l'attitude civique et protège les biens communs, 
renforçant ainsi le monopole légitime de l'État dans la gestion des conflits (loi organique 
2/1986 ; loi organique 4/2015 ; González Sandoval, 2013 ; Granados Becerra, 2018). 

Du point de vue des trois piliers, la police administrative réduit la vulnérabilité 
(V) en organisant l'espace et en encourageant les habitudes de conformité (prévention 
situationnelle et sociale) ; elle réduit la menace (A) en renforçant la présence 
institutionnelle et la perception du contrôle (effet dissuasif) ; et elle renforce la légitimité 
par la communication des règles, la transparence des sanctions et les canaux d'attention 
aux quartiers. Là où la présence administrative de l'État est faible ou fragmentée, les 
conflits de voisinage et familiaux s'intensifient rapidement.  

4.2.  ENQUÊTE ET POURSUITE DES INFRACTIONS 

Le deuxième pilier de la sécurité citoyenne est l'enquête, qui correspond à la fonction 
réactive du système : élucider les faits après la commission d'un délit, identifier les 
responsables et les traduire en justice. Bien que la prévention réduise idéalement 
l'incidence de la criminalité, dans la pratique, il y aura toujours des actes illicites ; par 
conséquent, une solide capacité d'enquête est indispensable. L'enquête criminelle remplit 
plusieurs objectifs essentiels. Tout d'abord, elle permet de sanctionner les contrevenants 
par le biais d'une procédure pénale, concrétisant ainsi l'état de droit et l'idée que le crime 
ne reste pas impuni, tout en ouvrant la voie à l'indemnisation de la victime (restauration 
du bien juridique dans sa dimension sociale, économique et psychologique). 
Deuxièmement, la perspective d'être identifié et puni agit comme un élément dissuasif 
pour les délinquants potentiels, en particulier si la capacité d'enquête permet d'augmenter 
la certitude de la punition. Troisièmement, l'accumulation de renseignements provenant 
non seulement d'enquêtes résolues mais aussi d'enquêtes en cours alimente la prévention 
future, en identifiant les modes opératoires, les réseaux criminels ou les zones sensibles.  

En Espagne, la loi organique 4/2015 place la poursuite des infractions au même 
niveau que la prévention dans les mécanismes garantissant la sécurité des citoyens. 
Traditionnellement, les forces et corps de sécurité se sont organisés en interne en 
différenciant les unités selon ces fonctions : unités de sécurité citoyenne ou de prévention 
(police en uniforme en patrouille) et unités d'enquête (unités en civil telles que la police 
judiciaire, les services d'enquête et de renseignement). Cette division fonctionnelle 
répond à la spécialisation requise dans chaque domaine. Les enquêtes policières 
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nécessitent des méthodologies et des compétences spécifiques : traitement de la scène du 
crime, techniques avancées d'entretien et d'interrogatoire, analyse des informations 
financières, coopération avec les autorités judiciaires et d'autres forces de sécurité, entre 
autres. Une enquête réussie a également un effet préventif en retirant les délinquants de 
la rue (incapacité) et en dissuadant les autres, démontrant ainsi que le crime ne reste pas 
impuni, à condition que non seulement le résultat final de l'enquête mais aussi celui du 
procès soient communiqués. D'où l'importance de concevoir la prévention, l'enquête et la 
communication non pas comme des compartiments étanches, mais comme les piliers 
complémentaires d'une même stratégie de sécurité. 

Un autre aspect à souligner est l'importance des signalements des citoyens et de la 
participation communautaire dans le succès de l'enquête. La collaboration des témoins, 
des victimes et de la communauté en général, qui fournissent des informations, est 
souvent essentielle pour résoudre les affaires. Des études sur la légitimité policière ont 
montré que la confiance institutionnelle augmente la disposition des citoyens à coopérer 
aux enquêtes (Tyler, 2006 ; Skogan, 2006), ce qui met en évidence le lien entre les piliers 
: une police perçue comme légitime obtient davantage d'aide de la société pour élucider 
les crimes. De même, l'exploitation systématique des données et des renseignements issus 
d'enquêtes antérieures permet d'orienter les ressources vers les objectifs ayant le plus 
d'impact (Ratcliffe, 2008). 

Cette approche génère un cercle vertueux : grâce à la communication, les résultats 
des enquêtes sont rendus visibles, ce qui favorise la prévention en réduisant la 
vulnérabilité des victimes potentielles et la menace des auteurs potentiels (par dissuasion), 
tout en renforçant la légitimité des FCS. À son tour, cette légitimité accrue stimule la 
collaboration des citoyens et facilite de nouvelles enquêtes. Dans l'ensemble, tout cela 
devrait conduire à une réduction de la criminalité (sécurité objective accrue) et à un 
sentiment de sécurité accru (sécurité subjective accrue), créant ainsi une boucle positive 
qui permet de réaffecter davantage de ressources à la prévention là où cela est nécessaire 
et renforce la résilience du système de sécurité. 

Enfin, il ne faut pas perdre de vue la légitimité, raison pour laquelle les enquêtes 
doivent tenir compte de la justice procédurale. L'obtention d'informations fiables exige 
un traitement digne et des motivations crédibles ; informer les victimes de leurs droits, 
leur expliquer les décisions et leur communiquer les résultats de base améliore la 
coopération et la qualité des preuves. 

4.3. COMMUNICATION , LÉGITIMITÉ ET PARTICIPATION DES CITOYENS 

Le troisième pilier de la sécurité citoyenne est la communication, un élément souvent 
sous-estimé mais essentiel. Contrairement à la prévention et à l'enquête, qui s'appuient 
principalement sur des faits objectifs, la communication a également une incidence sur la 
sécurité subjective, c'est-à-dire sur le sentiment de confiance et de tranquillité des 
citoyens (Jewkes, 2015). Considérée comme un processus stratégique, bidirectionnel et 
continu de production, de validation et de transfert d'informations, la communication joue 
un rôle compensateur entre la sécurité objective (conditions réelles de menace et capacités 
de réponse) et la sécurité subjective (perceptions et attentes des acteurs).  

Tout d'abord, si les indicateurs empiriques situent le risque objectif à des niveaux 
faibles (en termes d'incidence et de gravité), le silence institutionnel ou les messages 
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tardifs/ambigus génèrent des asymétries d'information que le public interprète comme 
une dissimulation ou un désintérêt. Ce vide communicationnel accroît la méfiance, 
alimente les rumeurs et active les « heuristiques de disponibilité » (Tversky & Kahneman, 
1973), de sorte que des événements isolés sont perçus comme une tendance. En 
conséquence, les comportements défensifs et les demandes de contrôles disproportionnés 
par rapport au danger réel se multiplient, entraînant un détournement de ressources et des 
« coûts de conformité » inutiles. Dans la logique de la communication du risque, cette 
configuration — faible danger mais forte alerte sociale — prédispose à des réactions 
institutionnelles et communautaires excessives difficiles à inverser (Covello et Sandman, 
2001 ; Slovic, 1987). 

À l'inverse, lorsque le risque objectif est élevé, les messages minimisateurs ou 
triomphalistes, voire l'absence d'information, induisent une perception de sécurité qui ne 
correspond pas à la réalité (Weinstein, 1980 ; Shepperd, Waters, Weinstein et Klein, 
2015). Cette sous-estimation du risque, face à l'ambiguïté de l'information et à 
l'incertitude de la situation, retarde les comportements d'autoprotection, en déplaçant les 
ressources vers la confirmation et la recherche d'informations (Lindell & Perry, 2012), 
décourageant la collaboration citoyenne et favorisant les décisions axées sur l'apparence 
de contrôle avec peu d'efficacité réelle, ce qui maintient la population exposée à des 
dommages évitables. En termes de « danger + indignation », il s'agit d'un danger élevé 
avec une faible alerte sociale, un schéma qui conduit à une réponse insuffisante (Covello 
et Sandman, 2001 ; Schneier, 2003 ; Slovic, 1987). Par conséquent, la règle opérationnelle 
consiste à calibrer le ton, la fréquence et le contenu en fonction du binôme danger-
indignation : expliquer ce que l'on sait et ce que l'on ne sait pas, ce qui est fait et ce que 
l'on attend des citoyens, en accompagnant les informations de directives concrètes et 
vérifiables (CDC, 2014). 

La communication doit donc aligner les perceptions sur les données, expliciter les 
incertitudes et moduler les attentes afin de minimiser à la fois les « faux positifs » d'alarme 
et les « faux négatifs » de complaisance (Kahneman, 2011 ; Sunstein, 2005). En termes 
opérationnels, cela exige des protocoles de surveillance des écarts entre perception et 
réalité, des messages segmentés par public et des cycles de rétroaction qui ajustent 
l'intervention en temps réel (Covello et Sandman, 2001). 

La communication sert également de mécanisme d'équilibre entre la dimension 
technique de la sécurité et la réponse émotionnelle du public. Elle implique la 
construction d'un récit commun des problèmes et des solutions. En rendant transparentes 
les informations pertinentes (sans compromettre les opérations sensibles), elle légitime 
l'action policière et empêche la prolifération de rumeurs ou d'interprétations biaisées de 
la réalité. En résumé, une communication stratégique en matière de sécurité renforce la 
légitimité institutionnelle et la coopération citoyenne (Jewkes, 2015 ; Requena Hidalgo, 
2016), tout en contribuant à la prévention et à l'élucidation des crimes. 

Ces considérations s'inscrivent dans le cadre d'un changement de modèle policier 
vers la proximité et la cogestion de la sécurité. Comme l'ont mentionné des auteurs tels 
que Guillén Lasierra (2015), élargir le concept de sécurité pour inclure la perception des 
citoyens oblige les forces de l'ordre à être plus ouvertes et réceptives. La transparence 
proactive et la responsabilité deviennent partie intégrante du service policier. De même, 
une communication efficace peut responsabiliser le citoyen en tant qu'acteur 
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coresponsable : informé des menaces et des moyens de se protéger, et participant à des 
espaces de dialogue avec la police, le citoyen cesse d'être un sujet passif pour devenir un 
allié dans la prévention et même dans les enquêtes (en dénonçant, en fournissant des 
informations). 

Dans la pratique, cela a donné lieu à des initiatives telles que les unités de police 
communautaire, les porte-parole spécialisés, les systèmes d'alerte précoce sur les réseaux 
sociaux et les programmes éducatifs en matière de sécurité. La légitimité qui résulte de 
cette approche renforce le modèle : grâce à une plus grande confiance sociale, les gens 
participent davantage à la prévention (en s'intégrant dans les plans locaux, en 
communiquant les problèmes) et collaborent davantage aux enquêtes et à l s (en 
fournissant des preuves et des témoignages). Ce cercle vertueux est précisément 
l'aspiration des politiques modernes de police communautaire et de justice procédurale, 
et le modèle à trois piliers fournit un cadre pour le rendre opérationnel. 

Un autre aspect important est la nécessité de disposer d'indicateurs et d'incitations 
alignés sur ce pilier. Si, historiquement, l'efficacité de la police était mesurée uniquement 
par les taux de criminalité et les affaires élucidées, notre approche suggère d'inclure 
également des indicateurs de communication : degré de satisfaction des citoyens à l'égard 
des informations fournies, délai de réponse aux demandes des quartiers, nombre de 
campagnes de prévention menées, etc. Ainsi, les responsables seront incités à ne pas 
négliger l'aspect communicationnel, sachant qu'il contribue à la sécurité objective et 
subjective. 

Enfin, mettre l'accent sur la communication et l'ouverture peut susciter des 
résistances internes dans des organismes habitués au secret. Gérer ce changement culturel 
nécessite un leadership (le quatrième élément) qui convainque que la transparence, loin 
de compromettre les opérations, les renforce à long terme. À court terme, des tensions 
peuvent surgir – par exemple, une augmentation initiale de l'inquiétude ou des critiques 
si davantage de données sur la criminalité sont diffusées –, mais à terme, une transparence 
bien contextualisée permet d'aboutir à des diagnostics partagés et à une coresponsabilité 
citoyenne. La clé est de compléter l'ouverture de l'information par la pédagogie : expliquer 
les contextes, les tendances historiques et les comparaisons, afin que la population 
interprète correctement les données et réagisse par la coopération plutôt que par la peur. 

5. LE LEADERSHIP COMME AXES INTÉGRATEUR DES TROIS PILIERS 

5.1. CYCLE OODA APPLIQUÉ AUX TROIS PILIERS 

Le cycle OODA (Observer-Orienter-Décider-Agir), formulé par John Boyd dans le 
domaine militaire (Osinga, 2007 ; Boyd, 2018), s'est imposé comme un cadre de référence 
adaptable à la gestion policière et à la sécurité citoyenne. Sa valeur réside dans sa capacité 
à structurer des processus décisionnels rapides, flexibles et basés sur des informations 
vérifiées. Appliqué aux forces et corps de sécurité, ce schéma permet de traduire 
l'observation de l'environnement en hypothèses opérationnelles, de hiérarchiser les 
problèmes grâce à l'analyse contextuelle, de sélectionner des mesures proportionnées et 
d'exécuter des interventions accompagnées d'une communication publique. La séquence 
n'est pas linéaire, mais cyclique : chaque phase génère des produits qui alimentent le 
processus, garantissant l'apprentissage institutionnel et la capacité d'adaptation face à un 
adversaire changeant ou à la dynamique sociale de la criminalité. 
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Il décrit un processus itératif de prise de décision dans des environnements 

incertains et dynamiques. Sa contribution à la sécurité citoyenne est double : il accélère 
la réponse institutionnelle et améliore sa qualité en mettant l'accent sur la phase 
d'orientation (comprendre le contexte, filtrer le bruit et ajuster les modèles mentaux) 
comme étant critique. Celui qui parcourt le cycle le plus rapidement et avec la meilleure 
orientation déplace l'adversaire vers un tempo réactif, même s'il dispose de moins de 
ressources matérielles. 

Dans le même ordre d'idées, la police de Newport News a été la première agence 
pilote entièrement orientée vers les problèmes (POP) à concrétiser le cycle SARA 
(Scanning, Analysis, Response, Assessment) et a démontré des réductions significatives 
de problèmes spécifiques : −39 % de vols dans le centre-ville, −35 % de vols dans les 
appartements, −53 % d' t de vols dans les parkings, en appliquant une analyse causale et 
des réponses sur mesure plutôt qu'une patrouille indifférenciée. Depuis lors, des examens 
systématiques montrent que la POP est efficace pour réduire la criminalité et les troubles, 
en particulier lorsqu'elle est combinée à des interventions situationnelles et 
communautaires (Eck & Spelman, 1987). 

Lien avec l'équation du risque (R = A × V) : le cycle OODA offre un levier 
opérationnel sur V (ordre de l'environnement, habitudes de conformité, autoprotection) et 
A (dégradation des capacités criminelles, dissuasion par la présence et le contrôle). En 
itérant le cycle à un bon rythme, de petites décisions préventives soutenues génèrent des 
réductions multiplicatives du risque. 

Exemple synthétique. Recrudescence des vols saisonniers dans une zone 
touristique : observer les données policières et les signaux locaux ; orienter en fonction 
de la saisonnalité, du profil criminel et de la carte des vulnérabilités (éclairage déficient, 
véhicules en double file, afflux de touristes) ; décider d'un ensemble combiné de mesures 
(renforcement des patrouilles mobiles, inspections administratives aux points critiques, 
campagne de conseils multilingue) ; agir en mettant en œuvre ces mesures et en mesurant 
les résultats (enquêtes rapides de perception, indicateurs d'incidence). Le cycle se répète 
jusqu'à ce que la situation se stabilise. 

Les produits opérationnels attendus à chaque phase du cycle OODA sont présentés 
ci-dessous : 

  

https://doi.org/10.64217/logosguardiacivil.v4i1.8569
https://orcid.org/0000-0002-1026-6211


Les trois piliers de la sécurité citoyenne | 159 
 

Tableau 3 
Application du cycle OODA à la sécurité citoyenne : phases, actions et résultats 

 
Phase 

OODA 
AcƟon en maƟère de sécurité 

citoyenne Résultat opéraƟonnel 

Observer 
Recueillir des signaux : plaintes, 

appels, avis de voisinage, données de 
mobilité, « zones sensibles ». 

Rapport sur la 
situaƟon iniƟale + indicateurs 
de base 

Orienter 

Analyser le contexte (matrice A×V), la 
saisonnalité, les habitudes, la réglementaƟon 
applicable, les biais. Hiérarchiser les 
problèmes. 

Hypothèses et carte 
A×V avec problèmes classés par 
ordre de priorité 

Décider 

Choisir les mesures : contrôles, 
inspecƟons, réaménagement 
environnemental, renforcement des 
patrouilles, messages publics (ROE). 

Plan opéraƟonnel 
proporƟonné et mesurable 

Agir 

Déploiements policiers, intervenƟons 
administraƟves, coups de poing sélecƟfs, 
campagnes d'informaƟon et communicaƟon 
publique. 

Résultats, 
enseignements Ɵrés et 
prochaine itéraƟon 

 
Source : Élaboration propre, adaptation de la théorie du cycle de Boyd à la sécurité citoyenne 

5.2. LEADERSHIP AXÉ SUR LA MISSION 

Dans le cadre des trois piliers de la sécurité citoyenne (prévention, enquête et 
communication), le leadership joue le rôle d'axe central intégrateur. Bien qu'ils aient été 
présentés comme des piliers distincts, leur articulation effective dépend d'un quatrième 
élément sous-jacent : le leadership. Un leadership adéquat agit comme une colonne 
vertébrale qui aligne les efforts préventifs, réactifs et communicatifs vers des objectifs 
communs, garantissant la cohérence et l'efficacité de l'action des forces de sécurité. Dans 
le contexte de l' t policière, nous parlons spécifiquement d'un leadership axé sur la 
mission, un concept inspiré de la philosophie de commandement militaire connue sous le 
nom de mission command (Auftragstaktik). Ce style de leadership se caractérise par une 
définition claire de la mission, des objectifs souhaités et des règles d'action, tout en 
laissant une large marge de manœuvre aux échelons inférieurs pour prendre des 
initiatives. Ainsi, au lieu de monopoliser toutes les décisions opérationnelles, le supérieur 
hiérarchique assume le rôle de « leader des leaders » : il définit la mission et délègue une 
partie de son autorité à ses subordonnés intermédiaires. La doctrine du commandement 
par mission met l'accent sur le fait que le commandant délègue l'exécution sans renoncer 
à sa responsabilité finale, en conservant le contrôle de l'intention et de l'objectif tout en 
permettant aux échelons inférieurs de décider de la manière d'y parvenir (U.S. Army, 
2019 ; UK Ministry of Defence, 2017). En d'autres termes, le chef établit ce que l'on veut 
accomplir (objectif et but) et permet à ses subordonnés de décider comment le faire dans 
les limites de l'intention du commandement (U.S. Army, 2019 ; UK Ministry of Defence, 
2017). Cette approche permet d'obtenir des unités plus ordonnées et plus autonomes, tout 
en conservant la responsabilité au commandement. Cela renforce la discipline et la 
confiance mutuelle : les officiers intermédiaires se sentent soutenus par leur supérieur et 
les agents ont confiance en un leadership clair. Avec cette configuration, toute la chaîne 
de commandement collabore non seulement à l'exécution, mais aussi à la formulation de 
stratégies, s'impliquant ainsi dans la réussite de la mission (U.S. Army, 2019 ; UK 
Ministry of Defence, 2017). 
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Clés d'un leadership décentralisé : 

Mission claire et délégation. Le commandement supérieur communique 
clairement le quoi et le pourquoi de la mission, laissant aux commandants intermédiaires 
la liberté de décider du comment. En « disant quoi accomplir, et non comment le faire », 
on construit des équipes agiles et créatives, engagées dans un objectif commun (U.S. 
Army, 2019 ; UK Ministry of Defence, 2017). 

Autonomisation avec responsabilité. Déléguer l'autorité opérationnelle ne dilue 
pas la responsabilité : une équipe bien autonomisée résout la plupart des problèmes sur 
place sans en référer à son supérieur lorsque l'intention du commandant est bien comprise 
(U.S. Army, 2019 ; UK Ministry of Defence, 2017). Dans le même temps, le leader garde 
le contrôle stratégique et assume les conséquences finales des décisions prises par ses 
subordonnés. 

Culture de confiance et d'apprentissage. Le commandant tolère les erreurs 
raisonnables et les intègre dans un cycle d'amélioration continue, évitant ainsi la « 
paralysie par l'analyse » et encourageant l'initiative disciplinée dans le cadre de directives 
claires (U.S. Army, 2019 ; UK Ministry of Defence, 2017). Un climat de confiance crée 
une « liberté disciplinée » : une marge de manœuvre avec une responsabilité 
professionnelle, une formation suffisante et le soutien du commandement (U.S. Army, 
2019 ; UK Ministry of Defence, 2017). 

Développement continu des leaders. Le commandement supérieur investit dans la 
formation et le conseil de ses subordonnés, renforçant leurs compétences par le retour 
d'information et l'exemple. Dans un leadership efficace, le chef agit comme un catalyseur 
du changement, inspire les autres et favorise l'émergence de nouveaux leaders (Goleman, 
2004 ; Kotter, 2012). 

Un leadership décentralisé de ce type nécessite toutefois un mécanisme de 
contrôle des intentions très strict : le commandement supérieur doit vérifier que 
l'exécution par ses subordonnés reste conforme aux objectifs stratégiques. À cette fin, des 
réunions de coordination sont organisées, des rapports de situation brefs mais t fréquents 
sont établis, et une communication verticale et horizontale fluide est maintenue. Cette « 
discipline éclairée » garantit que la délégation des décisions n'entraîne pas de chaos 
organisationnel, mais une action flexible et cohérente. 

En résumé, diriger des dirigeants — en leur accordant une autonomie avec une 
intention claire et en encourageant leur développement — renforce l'efficacité du modèle 
des trois piliers. Toute la chaîne de commandement collabore à l'exécution et à la 
conception de la stratégie, s'impliquant dans la réussite de la mission. La littérature 
organisationnelle souligne également que le leadership participatif et adaptatif est 
essentiel pour articuler divers piliers dans des contextes de changement (Heifetz, 1994 ; 
Kotter, 2012). Cette chaîne de commandement collaborative favorise des organisations 
plus ordonnées et plus efficaces, avec un engagement et une responsabilité partagés 
accrus à tous les niveaux (Ratcliffe, 2008 ; Goldstein, 1979). 
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6. ILLUSTRATION EMPIRIQUE : APPLICATION DU MODÈLE À LA 
COMPAGNIE DE TORREVIEJA (2017-2019) 

Comme indiqué dans la section consacrée à l'approche méthodologique, nous présentons 
ci-dessous quelques données empiriques illustrant l'application du modèle à la 
Compagnie de Torrevieja (2017-2019).  

Au cours de la période analysée, la Compagnie de Torrevieja était l'une des unités 
de la Garde civile enregistrant le taux de criminalité le plus élevé au niveau national, 
même si, depuis 2010, elle affichait une tendance à la baisse. La réponse traditionnelle à 
l'augmentation de la criminalité avait consisté à augmenter progressivement les effectifs 
et, pendant les périodes de forte affluence et d'augmentation de la criminalité (été), à 
renforcer les opérations à l'aide d'unités de réserve. 

Toutefois, en 2017, compte tenu des contraintes en matière de personnel et de 
l'absence de renforts qui, traditionnellement, avaient été fournis à la Compagnie à 
différentes périodes clés, en raison de l'existence d'autres besoins plus impératifs, il a été 
décidé d'adapter le modèle de sécurité qui était utilisé jusqu'alors vers un modèle plus 
participatif et communicatif, en mettant en œuvre un modèle de leadership axé sur la 
mission et reposant sur trois piliers : la prévention de la criminalité, l'enquête et la 
communication, tant externe (citoyenneté et acteurs institutionnels) qu'interne (marketing 
interne). 

Source : élaboration propre (2019). Ce potentiel de service n'inclut pas les soutiens externes. 

En ce qui concerne la gestion du personnel, la division du travail par domaines de 
spécialisation a été facilitée, la sphère de contrôle de la hiérarchie a été réduite grâce à la 
délégation de tâches (personnel/soutien, enquête et opérations) et les ordres de type 
mission ont été encouragés à tous les niveaux de la hiérarchie afin d'accélérer les 
procédures et les cycles de décision, grâce à des décisions décentralisées à bas niveau, 
selon le principe de l'initiative disciplinée.  

La mise en œuvre du leadership axé sur la mission dans l'unité analysée a impliqué 
une refonte des processus de ressources humaines. On est passé d'un modèle de contrôle 
exhaustif à un modèle de délégation par spécialisation (personnel/soutien, recherche et 
opérations). Cette approche, alignée sur la doctrine ADP 6-0 (U.S. Army, 2019), a permis 
de réduire la charge cognitive du commandement supérieur, le libérant pour la 
planification stratégique, tout en responsabilisant les commandements intermédiaires et à 
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l'échelle de base. L'« initiative disciplinée » est devenue le moteur de l'unité, permettant 
des réponses plus rapides (cycle OODA court) face à la délinquance itinérante qui 
caractérise la zone. 

La théorie des trois piliers a été largement diffusée en interne lors des réunions de 
coordination entre les commandants, des revues et des surveillances de service et, en 
externe, lors de réunions de sécurité, de réunions trimestrielles avec les commerçants et 
les syndicats agricoles, d'entretiens avec les médias, les directeurs d'établissements 
scolaires, la magistrature, etc.  

Image 2. Exemple de transparents présentés lors de réunions avec des cadres 
intermédiaires, des entrepreneurs, des policiers locaux, des directeurs d'établissements scolaires, 

etc. entre 2017 et 2019 à la Compagnie de Torrevieja. 

 

En matière de communication, outre des entretiens ponctuels au niveau de la 
hiérarchie, une émission télévisée (Comandancia1 , sur TVT) et une émission 
radiophonique (A tu lado2 , sur Torrevieja Radio)  ont été mises en place, dans lesquelles 
des conférences étaient régulièrement organisées pour expliquer les tendances en matière 
de criminalité et donner des conseils pour éviter d'être victime des délits les plus courants. 
Ces médias ont également diffusé des émissions de sensibilisation au harcèlement, à la 

                                                
1 https://www.tvtweb.es/programas/1-nuestros-programas/100-comandancia 
2 https://torreviejaradio.com/microespacios/a-tu-lado 
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violence sexiste, etc., tout en publiant les résultats des opérations, des enquêtes et, le cas 
échéant, des poursuites judiciaires.   

Les conférences relatives au Plan directeur pour la cohabitation et l'amélioration 
de la sécurité dans les établissements scolaires, au Plan majeur de sécurité et au Plan pour 
un commerce sûr ont été multipliées.  

 

 

Source : élaboration propre. 

En ce qui concerne le pilier relatif à l'enquête, le nombre de félicitations reflété 
dans le graphique suivant pourrait être un indicateur de l'augmentation de l'activité : 

 

 

Source : élaboration propre sur la base d'un rapport interne de la Compagnie de septembre 2019. 
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Pour sa part, preuve de la réaction sociale face à ces mesures, de nombreux prix 
ont été décernés, la Garde civile de Torrevieja ayant reçu le prix « Salero » décerné par 
la presse locale de Torrevieja, le prix « Escudo de Oro » décerné par le Casino de 
Torrevieja, le prix de l'Association des petits et moyens commerces, le prix pour la lutte 
contre la maltraitance animale, le prix « femme de l'année 2019 » décerné à un membre 
de l'Unité de sécurité citoyenne de Torrevieja et une mention spéciale reçue par cette unité 
à Rafal, entre autres distinctions. En outre, plusieurs statues ont été érigées en hommage 
à la Garde civile et plusieurs espaces publics ont été dédiés dans différentes mairies. 

D'autre part, les résultats quantitatifs en matière de sécurité objective ont montré 
que, malgré une baisse notable de la capacité opérationnelle et l'absence de soutien 
d'autres unités, les statistiques de la criminalité ont enregistré une baisse significative. 

 

Source : Élaboration propre sur la base des données disponibles à la Compagnie de Torrevieja. 

Sans vouloir établir un lien de causalité direct, la cohérence temporelle entre la 
mise en œuvre de ces mesures, l'amélioration des indicateurs du climat organisationnel et 
la réduction soutenue de la criminalité enregistrée suggère que le modèle à trois piliers, 
articulé autour d'un leadership décentralisé et axé sur la mission, constitue un cadre 
opérationnel utile pour orienter l'action policière dans des contextes de forte demande et 
de ressources limitées. 

7. DÉFIS ET PROPOSITIONS 

Un défi évident est celui de la mise en œuvre pratique. Reconnaître conceptuellement les 
trois piliers est une première étape ; les intégrer dans la gestion quotidienne nécessite des 
ajustements institutionnels. Par exemple, dans la formation policière, il faudrait équilibrer 
la formation aux aspects tactiques et d'enquête avec des compétences communicatives et 
conceptuelles sur la gestion de la sécurité subjective. Il serait souhaitable que dès la 
formation initiale, les policiers soient également formés à la médiation des conflits, à l'art 
oratoire pour les discours publics, à la gestion des réseaux sociaux, etc., le tout en accord 
avec l'approche globale exposée dans ce travail. De même, les indicateurs de performance 
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des unités de sécurité citoyenne devraient être élargis : ils devraient inclure des mesures 
de prévention (enquêtes de victimisation, nombre d'activités préventives réalisées, 
réduction des facteurs de risque dans l'environnement) et des mesures de communication 
(degré de satisfaction des citoyens à l'égard des informations fournies, délai de réponse 
aux demandes des quartiers, etc.), en plus des indices traditionnels de criminalité et 
d'élucidation. Cela inciterait les responsables à ne négliger aucun domaine, ce qui se 
traduirait par une sécurité accrue dans les deux dimensions, objective et subjective. 

Un autre aspect à prendre en considération est le cadre réglementaire. L'adaptation 
de la réglementation faciliterait l'institutionnalisation de la communication et de la 
participation, en évitant qu'elles ne dépendent uniquement de la bonne volonté du 
commandement en place. 

Un modèle qui met l'accent sur la communication et l'ouverture peut se heurter à 
des résistances internes. Il appartiendra aux dirigeants (le « quatrième élément ») de gérer 
ce changement culturel, en démontrant que la transparence ne met pas en péril les 
opérations sensibles, mais les renforce dans la plupart des cas. De même, des conflits 
peuvent surgir à court terme : par exemple, si davantage de données sur la criminalité sont 
rendues publiques, cela pourrait initialement susciter des inquiétudes ou des critiques 
politiques ; cependant, à long terme, cela permettrait des diagnostics partagés et une plus 
grande coresponsabilité. La clé réside dans l'accompagnement de la transparence par la 
pédagogie : expliquer les contextes, les tendances historiques et les comparaisons, afin 
que les citoyens interprètent correctement les données et s'impliquent dans les solutions 
au lieu de réagir avec crainte. 

8. CONCLUSIONS 

La sécurité citoyenne, comprise comme un bien juridique fondamental pour le 
développement d'une société démocratique, doit s'appuyer sur une approche 
multidimensionnelle. Tout au long de cet article, nous avons soutenu qu'une telle 
approche peut s'articuler autour de trois piliers fondamentaux – la prévention, la recherche 
et la communication – activés et coordonnés par un leadership stratégique axé sur la 
mission. Cette construction théorique, étayée par des références doctrinales et normatives, 
offre plusieurs conclusions et recommandations clés : 

 La prévention proactive est irremplaçable. Conformément aux théories 
criminologiques contemporaines, il est conclu qu'agir sur les causes et les opportunités 
du crime avant qu'il ne se produise permet non seulement de réduire l'incidence de la 
criminalité, mais aussi d'optimiser l'utilisation des ressources et de minimiser les 
dommages sociaux. Il est prioritaire de renforcer les politiques publiques qui abordent la 
prévention à plusieurs niveaux : situationnel (environnements plus sûrs), social 
(éducation, cohésion communautaire) et individuel (réduction des vulnérabilités 
personnelles).  

 Une enquête efficace garantit la réponse de l'État de droit. Un deuxième pilier 
solide en matière d'enquête garantit que ceux qui enfreignent la loi en subissent les 
conséquences, ce qui permet de maintenir la crédibilité et l'effet dissuasif du système 
juridique. Dans un contexte de criminalité complexe, cela implique d'investir dans une 
formation spécialisée, des technologies de pointe et la coopération interinstitutionnelle 
(tant au niveau national qu'international).  
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 La communication avec les citoyens est un pilier stratégique, et non accessoire. 

Informer, éduquer et dialoguer avec la population en matière de sécurité est tout aussi 
important que de patrouiller dans les rues ou de résoudre des affaires. Une communication 
active renforce la sécurité subjective lorsque cela est nécessaire, mais elle alerte 
également les citoyens lorsque cela est nécessaire, les impliquant ainsi dans leur propre 
protection. Cela contribue à renforcer la légitimité et à activer la collaboration citoyenne, 
ce qui se traduit par de meilleurs résultats objectifs.  

 Le leadership axé sur la mission est le catalyseur de l'intégration. Sans un 
leadership clair, empathique et flexible, les trois piliers peuvent fonctionner de manière 
dissociée, voire concurrentielle. La figure du leader en matière de sécurité doit évoluer 
vers celle d'un gestionnaire intégral des risques et des personnes, capable d'inspirer ses 
subordonnés et de gagner la confiance des citoyens. Le leadership axé sur la mission, 
associé à l'application agile du cycle OODA, apparaît comme un outil fondamental pour 
mettre en œuvre le modèle proposé.  

 Vers une approche normative et organisationnelle cohérente. Pour rendre ce 
modèle opérationnel, les institutions doivent le refléter dans leur structure et leurs règles. 
Il serait opportun que les lois, les règlements et les doctrines opérationnelles 
reconnaissent explicitement la triple mission de prévention, d'enquête et de 
communication comme des fonctions tout aussi fondamentales des forces de sécurité.  

 Coresponsabilité et culture de la sécurité citoyenne. Une conclusion transversale 
de cette analyse est que la sécurité ne peut être conçue comme un produit fourni 
unilatéralement par l'État, mais comme un bien commun qui se construit avec la 
participation de tous. Cela implique un changement culturel tant au sein des institutions 
(passer du secret à la collaboration, de la réaction à l'anticipation) que dans la société 
(passant de la plainte passive à l'implication responsable). 

D'autre part, l'analyse des données recueillies entre 2017 et 2019 à Torrevieja 
montre une cohérence temporelle constante entre la mise en œuvre du nouveau modèle 
de leadership et la réduction de la criminalité. Si une conception quasi expérimentale 
stricte nécessiterait le contrôle de variables exogènes telles que les flux touristiques ou 
les indicateurs macroéconomiques, l'ampleur de la baisse des délits patrimoniaux, qui 
coïncide avec l'intensification des campagnes de prévention et la réorganisation 
opérationnelle selon le principe du « commandement axé sur la mission », suggère une 
relation plausible entre le modèle appliqué et les résultats observés. En outre, des 
indicateurs qualitatifs externes, tels que l'attribution de divers prix et distinctions dans la 
région par la quasi-totalité des municipalités, corroborent le fait que la perception de la 
sécurité et la légitimité institutionnelle se sont améliorées parallèlement aux indicateurs 
objectifs. 

En définitive, les trois piliers de la sécurité citoyenne, composés d'un leadership 
axé sur la mission, offrent un cadre complet et équilibré pour relever les défis de la 
sécurité au XXIe siècle. En prévenant la criminalité, en enquêtant lorsqu'elle se produit 
et en communiquant et en impliquant les citoyens tout au long du processus, les sociétés 
peuvent aspirer à des niveaux plus élevés de tranquillité, tant objective que perçue. Ce 
modèle reconnaît la complexité du monde actuel – où la criminalité se mondialise, où 
l'information circule instantanément et où les exigences sociales en matière de 
transparence sont incontournables – et fournit des outils pour s'y adapter sans renoncer 
aux valeurs démocratiques. La Garde civile et les autres forces de sécurité espagnoles, 
riches de leur tradition mais également ouvertes à la modernisation, sont en mesure de 
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mener cette évolution vers une sécurité plus humaine, plus efficace et plus légitime. Le 
défi immédiat consiste à traduire ces lignes directrices en pratiques concrètes, évaluables 
et durables dans le temps. Les fruits d'une telle entreprise ne se mesureront pas seulement 
en termes de crimes évités ou élucidés, mais aussi en termes de communautés plus unies 
et plus confiantes, où la sécurité ne sera plus perçue uniquement comme l'absence de 
menaces, mais sera considérée comme la présence positive de la coopération, de la justice 
et de la paix sociale. 
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